
 

 

 

Strasbourg, 13 mars 2004 Diffusion restreinte
CDL-RA (2003)001

.

  

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION EUROPEENNE POUR LA DEMOCRATIE PAR LE DROIT

(COMMISSION DE VENISE)

 

 

 

 

 

 

LA COMMISSION DE VENISE EN 2003

 

 

 

RAPPORT ANNUEL DACTIVITES

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secrtariat de la Commission de Venise

DGI - Conseil de lEurope



F-67075 Strasbourg Cedex

 

Tel.: +33 388 41 22 05

Fax: +33 388 41 37 38

 

E-mail: venice@coe.int

Site web: www.venice.coe.int

Base de donnes Codices: www.codices.coe.int

 

 

TABLE DES MATIERES

 

 

Allocution de M. Jeffrey Jowell, Vice-Prsident de la Commission de Venise devant le Comit des Ministres

 

I. STABILITE DEMOCRATIQUE : UN APERU DES ACTIVITES DE LA COMMISSION DE VENISE EN 2003

 

1. LA COMMISSION DE VENISE - INTRODUCTION

2 LA COMMISSION EN 2003

 

II. ACTIVITES SPECIFIQUES PAR PAYS

 

1. ALBANIE

a. Lgislation et administration lectorales

b. La Cour constitutionnelle

2. ARMENIE

a. Rforme constitutionnelle

b. Projet de loi sur le dfenseur des droits de lhomme de lArmnie

c. La loi de la rpublique dArmnie sur les partis politiques

d. Lgislation et administration lectorales

e. Sminaires, confrences et ateliers

3. AZERBAIJAN

a. Lgislation et administration lectorales

b. Projet de loi sur la Cour constitutionnelle

c. Sminaires, confrences et ateliers

4. BELARUS

a. Projet de loi sur lAssemble nationale de la rpublique du Blarus

b. Coopration entre la Commission de Venise et la Cour constitutionnelle du Blarus

5. BOSNIE-HERZEGOVINE

a. Projet de loi-cadre sur lenseignement suprieur

b. Fin du mandat de la Chambre des droits de l'homme

mailto:venice@coe.int
http://www.venice.coe.int/
http://codices.coe.int/
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794834
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794835
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794836
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794837
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794838
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794839
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794840
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794841
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794842
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794843
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794844
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794845
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794846
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794847
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794848
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794849
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794850
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794851
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794852
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794853
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794854
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794855
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794856
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794857


6. BULGARIE

a. Rforme du systme judiciaire

b. Loi sur le mdiateur

7. CROATIE

Loi constitutionnelle sur les droits des minorits nationales

8. GEORGIE

a. Projet de loi sur les organisations et associations extrmistes

b. Rfrendum sur la rduction du nombre de siges au Parlement de Gorgie

c. Projet de loi sur la libert de conscience et les organismes religieux

d. Lgislation et administration lectorales

9. KIRGHIZSTAN

10. LITUANIE

a. Projet de loi sur les amendements la loi sur les minorits nationales en Lituanie

b. Sminaire sur la justice constitutionnelle et ltat de droit

11. MOLDOVA

a. Travaux sur la nouvelle Constitution

b. Loi lectorale

c. Amendement propos pour la loi sur les partis et autres organisations socio-politiques de la rpublique de Moldova

d. Le concept de politique tatique des nationalits dans la rpublique de Moldova

e. Confrence sur lidentit nationale : Chisinau 2003

12. ROUMANIE

Rforme constitutionnelle

13. FEDERATION DE RUSSIE

a. Projet de Constitution de la Rpublique tchtchne

b. Projet de loi de la Rpublique tchtchne sur les lections au parlement de la Rpublique tchtchne

c. Sminaires

14. SERBIE-MONTENEGRO

a. Adoption de la Charte constitutionnelle de la Serbie-Montngro

b. Charte des droits de lhomme, des droits des minorits et des liberts civiques

c. Rsolution sur lassassinat du Premier ministre serbe Djindjic

d. Rforme constitutionnelle en Serbie

e. Rforme constitutionnelle au Montngro

15.  LEX REPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACEDOINE 

Loi sur le mdiateur (Ombudsman)

16. UKRAINE

a. Rforme constitutionnelle

b. Deux projets damendements la loi sur les lections des dputs du peuple

c. Deux projets de loi amendant la loi sur les minorits de lUkraine

17. DEVELOPPEMENTS CONSTITUTIONNELS DANS DAUTRES ETATS MEMBRES ET OBSERVATEURS

 

III. ETUDES, RAPPORTS ET SMINAIRES DE LA COMMISSION

 

E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794858
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794859
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794860
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794861
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794862
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794863
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794864
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794865
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794866
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794867
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794868
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794869
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794870
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794871
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794872
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794873
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794874
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794875
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794876
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794877
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794878
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794879
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794880
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794881
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794882
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794883
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794884
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794885
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794886
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794887
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794888
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794889
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794890
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794891
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794892
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794893
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794894
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794895
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794896
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794897
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794898


1. ETUDES ET RAPPORTS DE LA COMMISSION

a. Ncessit ventuelle dun dveloppement des Conventions de Genve

b. Les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection des
droits de lhomme en Europe

c. Ltablissement, lorganisation et les activits des partis politiques

2. LE PROGRAMME UNIDEM (UNIVERSITES POUR LA DEMOCRATIE)

a. Sminaire UniDem sur  la consolidation de lEtat et de lidentit nationale , Chisinau, 4 5 juillet 2003

b. Sminaire UniDem sur Le constitutionnalisme europen et amricain , Gttingen, 23-24 mai 2003

c. Sminaire UniDem sur  La dmocratie directe : le rfrendum comme instrument de participation des citoyens la vie publique , Moscou,
3 4 octobre 2003.

d. Campus UniDem pour la formation juridique des fonctionnaires

3. AUTRES SEMINAIRES ET CONFERENCES

Atelier sur les dispositions en matire dautonomie et les conflits territoriaux internes (Oslo, 14-15 novembre 2003)

 

IV. JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

 

1. CONSEIL MIXTE POUR LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

2. SEMINAIRES EN COOPERATION AVEC LES COURS CONSTITUTIONNELLES (COCOSEM)

3. COOPERATION REGIONALE

a. Confrence des cours constitutionnelles europennes

b. ACCPUF

c. CCOCCND

d.......... SAJC

 

V. DROIT ELECTORAL

 

1. LE CONSEIL DES ELECTIONS DEMOCRATIQUES

2. MISE EN PLACE DES STANDARDS JURIDIQUES

a. Code de bonne conduite en matiere electorale

b. Autres documents

c. Vote lectronique

3. LES SYSTEMES ELECTORAUX

4. ACTIVITES SPECIFIQUES PAR PAYS

a. Avis et recommandations

b. Sminaires et ateliers de formation lectorale

c Autres activits concernant certains pays spcifiques

5 RELATIONS AVEC DAUTRES ORGANISATIONS SUPRANATIONALES ET INTERNATIONALES

a. Programme commun avec la Commission europenne

b. Coopration avec lOSCE

c. Association des fonctionnaires lectoraux dEurope centrale et orientale (ACEEEO)

 

VI. COOPERATION ENTRE LA COMMISSION ET LES ORGANES STATUTAIRES DU CONSEIL DE LEUROPE, LUNION

E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794899
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794900
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794901
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794902
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794903
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794904
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794905
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794906
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794907
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794908
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794909
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794910
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794911
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794912
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794913
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794914
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794915
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794916
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794917
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794918
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794919
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794920
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794921
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794922
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794923
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794924
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794925
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794926
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794927
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794928
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794929
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794930
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794931
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_Toc73794932


EUROPNNE ET DAUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

 

1. LE CONSEIL DE LEUROPE

a. Le Comit des Ministres

b. LAssemble parlementaire du Conseil de lEurope

c. Le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope

d Demandes du Secrtaire Gnral du Conseil de lEurope

2. LUNION EUROPEENNE

a. Adhsion possible de la Communaut europenne laccord largi

b. Programme commun

c. Avis sur les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection
des droits de lhomme en Europe

d. Coopration concernant la Moldova

e. Justice constitutionnelle

f. Sessions plnires

3. OSCE

 

ANNEXES

 

I. LISTE DES PAYS MEMBRES

II. LISTE DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE VENISE

III.. FONCTIONS ET COMPOSITION DES SOUS-COMMISSIONS

IV. REUNIONS DE LA COMMISSION DE VENISE EN 2003

V. LISTE DES PUBLICATIONS DE LA COMMISSION DE VENISE

VI LISTE DES DOCUMENTS ADOPTES EN 2003

 

 

Allocution de M. Jeffrey Jowell, Vice-Prsident de la Commission de Venise devant le Comit des Ministres

(14 avril 2004)

 

 

Monsieur le Prsident, Excellences, Mesdames et Messieurs,
 
Cest un grand honneur et un grand plaisir pour moi de prsenter pour la premire fois le rapport annuel de la Commission de Venise votre Comit. Si vous tes privs
du discours que prononce habituellement notre Prsident, cest parce que M. La Pergola est encore en convalescence aprs son opration. Je ne saurais bien
entendu lgaler. Cependant, reprsenter la Commission de Venise devant votre Comit me procure une grande satisfaction personnelle. La Commission de Venise
ntait encore quun accord partiel lorsque le Royaume-Uni a tardivement dcid dy adhrer et cest pourquoi jai rejoint la Commission dix ans aprs sa cration. Jai tout
de suite t pleinement attach sa valeur, son importance et son efficacit. Pour ma part, je ne trouve pas de termes suffisamment logieux pour parler de la qualit et
de la pertinence des travaux de la Commission ainsi que de la comptence de son administration.
 
Vous avez devant vous notre rapport annuel 2003 rendant compte en dtail des activits entreprises par la Commission durant cet exercice. Je ne vais donc pas y
revenir de manire plus approfondie, mais je voudrais plutt me concentrer sur les tendances les plus notables qui se dgagent de nos travaux et sur les
perspectives pour nos futures activits. Alors que le Comit des Ministres est en train de prparer le troisime Sommet du Conseil de lEurope, il semble en effet
appropri dinscrire nos activits dans la perspective de leur contribution aux objectifs gnraux de notre Organisation.
 
Monsieur le Prsident,
 
Sil est une organisation dont la mission a un sens profond, cest bel et bien le Conseil de lEurope. Le Conseil de lEurope a t mis en place pour dfendre et
promouvoir des valeurs fondamentales, les droits de lhomme, la dmocratie et la prminence du droit. Une constitution a notamment pour vocation de dfinir et de
reflter les valeurs fondamentales de chaque pays. La Commission de Venise, en tant quorgane du Conseil de lEurope soccupant de droit constitutionnel, est
donc charge de faire en sorte que les valeurs consacres par les constitutions nationales des Etats membres correspondent aux valeurs du Conseil de lEurope.
 
En ma qualit de membre de la Commission de Venise, je pense que nous sommes conscients que notre mission est de nature technique : elle consiste fournir
des conseils juridiques et constitutionnels. Cependant, dun point de vue personnel, la place que la Commission de Venise occupe au sein du Conseil de lEurope
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confre nos conseils une dimension indispensable. En dautres termes, tous les conseils techniques donns sont plus pertinents lorsque lon a une bonne
connaissance du contexte politique et social du problme en question, et cest ce que permet lassociation, sans quivalent, entre la Commission de Venise et le
Conseil de lEurope.
 

I
 

Monsieur le Prsident,
 
Il ne suffit pas que les constitutions proclament solennellement les bonnes valeurs. Encore faut-il quelles tablissent un systme institutionnel permettant de
mettre en pratique ces valeurs efficacement. Bien quune bonne constitution ne soit pas une condition suffisante pour une bonne gouvernance, cest certainement
une condition ncessaire.
 
La rdaction dune constitution totalement nouvelle est redevenue exceptionnelle dans lEurope daujourdhui. Et pourtant cest ce que la Serbie est en train de faire
et nous esprons que cette anne, nous assisterons enfin ladoption dune nouvelle constitution refltant les valeurs dune Serbie dmocratique. Notre Commission
reste mobilise pour continuer fournir son assistance, mais il est vident que nos efforts ne peuvent pas toujours aplanir les obstacles politiques qui peuvent se
prsenter au niveau national.
 
Par ailleurs, un certain nombre de pays mnent actuellement un processus de profondes rformes constitutionnelles. Lanne dernire, la Roumanie a modifi sa
constitution pour la mettre davantage en conformit avec lEurope, et nous nous rjouissons davoir pu contribuer ce processus.
 
La Gorgie vient dadopter, dans une situation exceptionnelle et presse par le temps, des modifications constitutionnelles denvergure. Nous sommes parvenus la
conclusion que cette rvision tait intervenue trop rapidement et que, si la Gorgie souhaitait tirer pleinement parti de llan dmocratique de la  rvolution des roses ,
le texte devrait tre encore peaufin et rexamin. Nous avons propos notre aide cet gard et un sminaire se tiendra la mi-mai, en coopration avec la Cour
constitutionnelle de Gorgie. Il donnera loccasion daborder aussi bien la rforme constitutionnelle que lorganisation territoriale.
 
En Ukraine, la rvision de la constitution fait encore lobjet de dbats et les amendements constitutionnels nont pas obtenu la majorit requise lors dun vote au
parlement la semaine dernire. En tout tat de cause, nous notons avec satisfaction qu la suite de notre avis, le parlement a dcid dabandonner deux propositions
particulirement problmatiques visant rviser la constitution, propos desquelles nous avions formul des objections.
 
LArmnie sengage dans un nouveau cycle de rformes constitutionnelles. Nous avons organis en janvier une confrence pour relancer le processus de rformes
constitutionnelles ; cette manifestation a remport un franc succs et nous nous flicitons tout particulirement que cette confrence ait, probablement pour la
premire fois, ouvert une perspective pour une rvision consensuelle de la constitution acceptable aussi bien pour la majorit que pour lopposition. Lvolution rcente
de la situation dans le pays ne semble gure encourageante. Nanmoins, nous esprons sincrement que toutes les forces politiques en Armnie feront preuve dun
esprit constructif durant le processus de rdaction des modifications constitutionnelles.
 

II
 
Il est donc clair quen matire dlaboration dune constitution qui, dans la plupart des cas, est une rcriture, on ne saurait tre trop attentif. Nanmoins, nous ne
pouvons pas ngliger le fait que ladoption dune bonne constitution nest quune premire tape et quil est tout aussi important, si ce nest plus, quelle soit
convenablement applique. De nombreux services du Conseil de lEurope se chargent conjointement de veiller ce que les constitutions soient mises en uvre de
manire adquate, conformment aux valeurs du Conseil de lEurope et nous ne sommes pas le seul organe fournir, par exemple, une expertise lgislative dans les
domaines de la mise en uvre et du contrle du respect des constitutions.
 
Notre Commission a cependant, au fil du temps, dvelopp ses propres mthodes et domaines de coopration spcifiques et je voudrais tout dabord mentionner cet
gard notre troite coopration avec les cours constitutionnelles, notamment en Europe centrale et orientale, mais aussi au-del de cette rgion. Ces cours jouent un
rle crucial en prnant, dans leur pays, des valeurs constitutionnelles qui concident avec les valeurs du Conseil de lEurope. Bien que ce rle de la Commission de
Venise ne vienne peut-tre pas immdiatement lesprit, il prend tout son poids certaines occasions. Tel est le cas pour les dcisions des cours constitutionnelles
visant abolir la peine de mort dans plusieurs des nouvelles dmocraties. Les cours constitutionnelles ont jou et continuent de jouer un rle fondamental en
rassemblant lEurope autour de valeurs communes.
 
Nous formulons galement des avis, souvent la demande de lAssemble parlementaire, sur des questions gnrales qui sont importantes pour la protection des
droits de lhomme et la prminence du droit. Je me contenterai dvoquer deux avis rendus lan dernier. Tout dabord, lavis sur la poursuite ventuelle du
dveloppement des Conventions de Genve tablit quil ny a pas de vide juridique dans le droit international humanitaire et les droits de lhomme et que des
personnes telles que les prisonniers dtenus Guantanamo Bay, qui ont t arrts en plein combat et qui sont souponns dentretenir des liens avec des organisations
terroristes, doivent soit tre traits comme des prisonniers de guerre soit tre jugs en bonne et due forme. Notre avis laisse nanmoins ouverte la possibilit dune
rflexion plus approfondie sur les amliorations apporter aux textes juridiques internationaux en vigueur. Lautre avis portant sur les implications dune Charte des
droits de lhomme de lUE juridiquement contraignante montre comment la ratification par les communauts europennes de la Convention europenne des droits de
lhomme permettrait la coexistence harmonieuse des deux traits relatifs aux droits de lhomme et augmenterait le niveau de protection des droits fondamentaux
des citoyens de lUnion europenne.
 

III
 
Monsieur le Prsident,
 
Le principe de la dmocratie na pas toujours suscit la mme attention au sein du Conseil de lEurope que les activits de dfense et de promotion des droits de
lhomme et la prminence du droit. Pour nous, juristes en droit constitutionnel, la promotion de la dmocratie est au cur mme de nos activits. Dans ce domaine,
nous avons t en mesure douvrir certaines pistes par nos travaux et nous avons, en coopration avec lAssemble parlementaire et le Congrs, adopt le code de
bonne conduite en matire lectorale, qui pose, concrtement et en dtail, pour la premire fois, les fondements du patrimoine lectoral europen. Je me rjouis de
constater que la raction du Comit des Ministres notre initiative a t et reste trs encourageante. Vous avez apport votre soutien au texte et nous ainsi que tous les
autres organes du Conseil de lEurope sommes dsormais dots dun cadre de rfrence bien plus clair pour les activits destines garantir la tenue dlections libres et
quitables dans toute lEurope.
 
Dans le domaine lectoral, nous travaillons en troite coopration avec lOSCE, et en particulier avec le BIDDH. La pratique, suivie par nos deux institutions, qui
consiste formuler des avis conjoints sur la lgislation lectorale des Etats membres, permet non seulement dobtenir des avis plus riches mais aussi des textes qui
ont plus de poids. Mais notre partenariat avec lOSCE ne se limite pas au domaine lectoral et lOSCE nest pas non plus notre seul partenaire de manire gnrale ou
en ce qui concerne les lections. LUnion europenne, depuis cette anne, finance, par le biais dun programme conjoint, une partie de nos activits lectorales. Dans
le cadre de llaboration dune nouvelle constitution pour la Moldova, en vue de rsoudre dfinitivement la question de la Transnistrie, nous travaillons en troite
coopration avec lUnion europenne et lOSCE. En ce qui concerne lUE, cette coopration suit un schma prtabli, en particulier avec le bureau du Haut reprsentant
Javier Solana, dans l ex-Rpublique yougoslave de Macdoine  et en Serbie-Montngro. Cette coopration est voque nommment dans les conclusions de la dernire
runion quadripartite qui parle de, je cite  limportance que lUE attache aux travaux de la Commission de Venise, compte tenu du rle unique et sans gal quelle
joue en matire de gestion des crises et de prvention des conflits travers son action de constitutionnalisation et ses avis en matire de droit constitutionnel . Nous
sommes trs honors de ce tmoignage de confiance dans nos travaux de la part des plus hauts reprsentants de lUE. Nous esprons que cela nous rapprochera de
notre objectif qui est de faire en sorte que lUE devienne un membre part entire de laccord largi.
 

IV
 
Tout ceci mamne aborder llargissement de notre Commission. Dans notre esprit, si nous envisageons un largissement des pays non europens, cest que nous
sommes intimement convaincus que les valeurs fondamentales du Conseil de lEurope sont universelles et que nous nourrissons lespoir de pouvoir jouer un rle
dans la promotion de ces valeurs sur dautres continents. Si nous voulons tre crdibles dans cette entreprise, nous devons nous y atteler dans un esprit de
partenariat. Cest pourquoi le statut rvis accorde aux Etats non europens la possibilit de devenir membres part entire de laccord largi. Nous avons eu le plaisir, la
suite de linvitation du Comit des Ministres daccueillir, le 1er janvier 2004, le Kirghizistan, en tant que premier Etat non europen au sein de laccord largi. Des
contacts avec dautres Etats tels que la Rpublique de Core, le Mexique et le Chili se poursuivent.
 



Nous restons cependant conscients que les activits menes en dehors de lEurope ne doivent jamais, de quelque manire que ce soit, nuire notre principale priorit,
notre continent. Ladhsion de diffrents Etats non europens laccord largi nest quune forme possible de coopration et elle doit saccompagner dautres formes plus
flexibles et rgionales de collaboration. Conformment une autre disposition du statut rvis, nous encourageons donc la cration de commissions surs sur dautres
continents. Un premier succs a t enregistr cet gard : la mise en place dune commission des juges dAfrique du Sud laquelle nous avons pu apporter notre
soutien grce une contribution de la Norvge. Dans de nombreux pays de cette rgion, lindpendance judiciaire est menace et les tribunaux de pays voisins sont plus
crdibles dans la dfense de ce principe que nous les Europens. Nous esprons donc tre en mesure de continuer apporter ce type dassistance des organes
rgionaux grce de nouvelles contributions de nos Etats membres.
 
 

* * * * * *
 
 
En rsum, notre rapport annuel montre bien que la Commission a connu une autre anne de succs, mais il ne faut pas sendormir sur ses lauriers. Les demandes
qui nous sont adresses deviennent de plus en plus complexes et nous devons rester en mesure de fournir les bonnes rponses pour faire face de nouveaux dfis.
Nos domaines dactivits seront les mmes et nous poursuivrons nos efforts en faveur dun rglement pacifique des conflits.
 
Gographiquement, nos activits continueront certainement de se focaliser sur le Caucase et les Balkans. Cependant, ceci nexclut nullement la coopration avec
dautres pays, et en particulier les dmocraties dj en place. Le Luxembourg a adress plusieurs demandes davis la Commission de Venise et dautres pays dEurope
occidentale pourraient souhaiter suivre cet exemple.
 
Les principes qui structurent nos travaux, lindpendance, lattachement aux valeurs fondamentales du Conseil de lEurope et la flexibilit restent de mise et forment
le cadre au sein duquel nous devons nous adapter. Dans un premier temps, nous devons, dans les futurs rapports annuels, mettre davantage laccent sur
lvaluation de nos activits, ce qui devrait vous permettre dvaluer plus facilement lefficacit de nos travaux. Je suis persuad que vous continuerez penser que les
services que nous proposons sont dun bon rapport qualit-prix. Le Secrtaire Gnral, dans un discours devant lAssemble parlementaire, a cit la Commission de
Venise parmi les  labels dexcellence  de cette Organisation. Nous continuerons faire tout ce qui est en notre pouvoir pour mriter ces compliments.
 
Monsieur le Prsident, je vous remercie beaucoup de votre attention.
 

I. STABILITE DEMOCRATIQUE : UN APERU DES ACTIVITES DE LA COMMISSION DE VENISE EN 2003

 

1. LA COMMISSION DE VENISE - INTRODUCTION[1]

 

La Commission europenne pour la dmocratie par le droit, plus connue sous le nom de Commission de Venise, est un organe consultatif du Conseil de lEurope
sur les questions constitutionnelles. Cre en 1990, la Commission a jou un rle essentiel dans l'adoption de constitutions conformes aux standards du patrimoine
constitutionnel europen. La Commission se runit quatre fois par an en sance plnire Venise et agit dans trois domaines diffrents : lassistance constitutionnelle, les
questions lectorales et la justice constitutionnelle.

 

- Lassistance constitutionnelle

 

La Commission a, en premier lieu, une fonction dassistance, de conseil, de  dpannage constitutionnel , qui la conduit examiner des textes de nature
constitutionnelle, la demande des Etats, des organes du Conseil de lEurope ou dautres organisations internationales.

 

Les mthodes de travail de la Commission, lorsquelle assure la fonction dassistance constitutionnelle, consistent nommer un groupe de travail (principalement
parmi ses membres), qui, soit contribue llaboration des textes constitutionnels, soit prpare un avis sur la conformit de la proposition lgislative avec les standards
europens dans un domaine donn et sur les possibilits damlioration des textes en se fondant sur lexprience europenne. Avant de le transmettre aux autorits de
lEtat en question, le projet davis est soumis pour examen et adoption lensemble de la Commission runie en session plnire.

 

Bien que ses avis soient gnralement reflts dans la lgislation adopte, la Commission ne cherche pas imposer des solutions, mais adopte une approche non
directive base sur le dialogue. Cest la raison pour laquelle le groupe de travail effectue, lorsque cela est possible, des visites dans le pays et rencontre les
diffrents acteurs politiques impliqus afin davoir la vision la plus objective possible de la situation. Un reprsentant du pays concern peut tre invit pour sadresser la
Commission lors de la discussion du projet davis en session plnire.

 

- Les questions lectorales

 

La Commission uvre galement en matire de droit lectoral afin que les lgislations lectorales des Etats membres atteignent les standards europens. Dans toute
socit dmocratique, des lections libres et justes sont de la plus haute importance. Par consquent, la Commission de Venise a dfini les principes applicables des
lections dmocratiques dans le Code de bonne conduite en matire lectorale et dans divers autres textes. En outre, elle labore des avis et des recommandations
sur les lgislations lectorales des Etats membres du Conseil de lEurope et organise des sminaires de formation dans le domaine lectoral. Dans une large mesure,
ces activits sont accomplies par le Conseil des lections dmocratiques, un organe mixte tabli en coopration avec lAssemble parlementaire et le Congrs des
pouvoirs locaux et rgionaux du Conseil de lEurope.

 

- La justice constitutionnelle

 

Une autre branche de lactivit de la Commission comprend la coopration avec les cours constitutionnelles et les organes quivalents. La Commission de Venise est
consciente, depuis sa cration, quil nest pas suffisant dassister les Etats dans ladoption de constitutions dmocratiques. Ces textes doivent galement tre mis en
uvre dans la socit. Les acteurs clefs dans ce domaine sont les cours constitutionnelles et les juridictions comptence quivalente. Ds 1991, la Commission a cr un
centre afin de rassembler et de diffuser la jurisprudence constitutionnelle, et dorganiser des sminaires avec les cours constitutionnelles. La Commission favorise
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les changes entre les cours constitutionnelles et soutient ces dernires lorsquelles ont besoin daide dans leur relation avec les autorits tatiques Les activits du
centre sont diriges par le Conseil mixte de justice constitutionnelle,  compos de membres de la Commission de Venise ainsi que des agents de liaison
dsigns par les cours constitutionnelles et les juridictions comptence quivalente de plus de 50 pays, de la Cour europenne des droits de lhomme, et de la Cour de
justice des Communauts europennes.

 
 

2 LA COMMISSION EN 2003

 

En ce qui concerne lanne 2003, nous mettrons laccent sur les principales activits suivantes.

 

- Lassistance constitutionnelle

 

Rforme constitutionnelle

 

Bien que la plupart des pays de lEurope centrale et orientale aient adopt de nouvelles constitutions au terme du rgime du parti unique, ce processus nest pas
encore achev. En Serbie et au Montngro, aprs ladoption de la Charte constitutionnelle de lUnion dtats, il reste encore aux tats membres adopter de nouvelles
constitutions. La Commission de Venise a particip la rdaction dune nouvelle constitution pour la Serbie.

 

Dans certains pays, dimportantes questions concernant la sparation des pouvoirs et le rle des diffrents organes de ltat nont toujours pas trouv de solution
dfinitive. Tout au long de lanne 2003, la Commission de Venise a examin les diverses propositions de rvision de la Constitution de lUkraine. En Armnie, la
Commission de Venise a pris  et continue de prendre  part au processus de rforme constitutionnelle.

 

Dautres pays entreprennent des rvisions plus techniques de leur constitution, par exemple, dans la perspective dune future adhsion lUnion europenne. Ainsi, en
2003, la Commission a-t-elle travaill en troite coopration avec la Roumanie sur sa rforme constitutionnelle.

 

Rglement des conflits

 

Un certain nombre de conflits ethno-politiques en Europe exigent, pour tre rgls, des changements constitutionnels et lgislatifs dans les pays concerns. Ainsi, en
2003, la Commission de Venise a-t-elle pris part aux efforts dploys pour rsoudre le statut de la Transnistrie dans le cadre dune nouvelle Constitution fdrale pour
la Moldova. Elle a galement procd une valuation de la nouvelle Constitution de la Tchtchnie.

 

Respect des droits de lhomme et de lEtat de droit

 

La Commission a examin les lois de nombreux pays relatives des questions telles que la protection des minorits, linstitution du mdiateur (Ombudsman), la libert
religieuse ou dassociation ; pour ce faire, elle utilise la fois la Convention europenne sur les droits de lhomme et lexprience des dmocraties europennes comme
instruments de rfrence. Elle a adopt des avis concernant les implications dune Charte des droits fondamentaux de l'Union europenne juridiquement
contraignante, ainsi que sur la ncessit dun dveloppement des Conventions de Genve sur les prisonniers de guerre et les civils dans les conflits arms. En 2003, la
Commission a galement particip la rforme du systme judiciaire en Bulgarie.

 

- Les questions lectorales

 

Tenue dlections libres

 

En 2003, la Commission a encore intensifi ses activits en matire dlections, agissant en troite coopration avec le Bureau des institutions dmocratiques et des
droits de lhomme (BIDDH) de lOSCE. Ces efforts se sont ports, en particulier, sur les trois pays du Caucase du sud, mais aussi sur la Moldova, lUkraine et
lAlbanie.

 

Mise en place de standards juridiques

 

Le Code de bonne conduite en matire lectorale, adopt par la Commission en 2002, a t reconnu comme le principal document de
rfrence en droit lectoral par lAssemble parlementaire, le Comit des Ministres et le Congrs des Pouvoirs locaux et rgionaux.

 

- La justice constitutionnelle

 

Renforcer la justice constitutionnelle



 

Le Conseil mixte sur la justice constitutionnelle de la Commission continue de soutenir et de travailler avec les cours constitutionnelles par le biais du bulletin de
justice constitutionnelle et de la base de donnes CODICES. En 2003, des sminaires et confrences sur la justice constitutionnelle se sont tenus en Azerbadjan, au
Belarus et en Lituanie. Deux confrences ont t organises en Albanie pour soutenir la Cour constitutionnelle albanaise dans un conflit relatif la non-excution de
lune de ses dcisions.

 

Au-del de lEurope

 

La Commission a intensifi sa coopration avec les Cours constitutionnelles et suprmes et les associations de ce type de cours en dehors de lEurope. Grce au
soutien financier de la Norvge, la Commission a facilit la cration dun organe runissant les hautes cours dAfrique du Sud et a invit ces cours contribuer la base de
donnes CODICES. Lobjectif de cette coopration est de permettre ces cours de sentraider en cas dintervention injustifie des autorits tatiques.

 

Un sminaire que la Commission a organis sur le constitutionnalisme europen et amricain a offert une occasion unique de dialogue transatlantique sur des
questions juridiques. Le Comit des Ministres a invit le Kirghizstan devenir le premier tat membre non europen de la Commission.

 
 

II. ACTIVITES SPECIFIQUES PAR PAYS

 

1. ALBANIE

 

a. Lgislation et administration lectorales

 

Un comit parlementaire, le comit bipartisan pour la rforme lectorale sest runi en 2002 et 2003 en vue damliorier la loi lectorale en conformit avec les
recommandations internationales. La Commission de Venise et son partenaire, lOSCE/BIDDH, ont particip une runion de ce Comit en mars 2003, en vue
dharmoniser la lgislation et les pratiques lectorales albanaises avec les normes europennes. La runion a examin, en particulier, les plaintes et appels, la
composition des commissions lectorales, les listes dlecteurs et la simplification du systme lectoral.

 

A la suite de cette rencontre, la Commission de Venise, en coopration avec la Commission lectorale centrale (CEC) albanaise, a organis un atelier de formation
lectorale, qui sest droul au dbut septembre 2003, Tirana, environ six semaines avant les lections locales. Une trentaine de personnes ont particip la premire
partie de latelier, session spcialement consacre aux contentieux lectoraux et destine aux membres de la Commission lectorale centrale et de lInstance de
recours en matire lectorale, ainsi qu des experts de la Cour constitutionnelle. Une cinquantaine de personnes ont particip la seconde partie, qui a port sur les
contentieux lectoraux, sur la composition et le fonctionnement des commissions, ainsi que sur le processus lectoral mme (notamment le dcompte des votes), et
qui sadressait un plus large public (notamment des reprsentants de partis politiques et des ONG, ainsi que des membres de la CEC et des commissions
lectorales locales).

 

b. La Cour constitutionnelle

 

En avril 2003, la Commission de Venise a organis un sminaire conjoint sur les effets des arrts rendus par la Cour constitutionnelle. Lobjectif tait de sensibiliser
les branches excutives et lgislatives du gouvernement, ainsi que les autres Cours, au rle de la Cour et au respect de ses arrts. Cette dmarche tait dautant plus
importante que lAlbanie a t critique dans un rapport de lUE pour non-excution dun arrt de la Cour constitutionnelle et que la Commission de Venise avait exprim
son inquitude ce sujet[2].

 

Des reprsentants de toutes les parties de la socit ont assist au sminaire, et ont particip activement aux dbats. Le sminaire a bnfici dune excellente couverture
mdiatique ; les correspondants taient nombreux et le message transmis au public clair : respect inconditionnel des arrts de la Cour constitutionnelle.

 

A la session de juin de la Commission de Venise, le Prsident de la Cour constitutionnelle albanaise a remerci la Commission de Venise de sa contribution au
renforcement des institutions dmocratiques en Albanie, plus particulirement de la lettre du Prsident de la Commission o il avait exprim son inquitude au sujet de
la non-excution des arrts de la Cour constitutionnelle. Depuis lors, la situation sest considrablement amliore. Le Prsident du Parlement et le Prsident de la
Rpublique ont expressment reconnu la Cour constitutionnelle en tant que gardien et interprte suprme de la Constitution.

 

Aprs le succs du sminaire conjoint tenu en avril, la Cour constitutionnelle et la Commission de Venise ont organis de concert une confrence Tirana, les 26 et
27 novembre 2003, loccasion du 5e anniversaire de ladoption de la Constitution albanaise :  Stocktaking and Perspectives  (inventaire et perspectives). La
confrence a t ouverte par le Prsident de la Rpublique, le Prsident du Parlement, le Premier ministre et le Coprsident de la Commission constitutionnelle. Les
110 participants taient compos de reprsentants du corps lgislatif, du pouvoir excutif, du pouvoir judiciaire et des institutions universitaires.
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Lobjectif de la confrence tait double : dune part, faire le bilan des cinq annes de pratique constitutionnelle en Albanie en prsence des membres de la
Commission de Venise, lesquels ont contribu la rdaction de la Constitution depuis 1991 ; dautre part, autour dune petite table ronde, identifier et valuer les
amendements constitutionnels ventuellement envisager pour rpondre aux besoins identifis durant ces cinq annes de pratique.

 

La confrence sest penche sur les principales questions constitutionnelles qui proccupent lAlbanie : la Constitution et les institutions politiques ; la Constitution et
les pouvoirs locaux ; le rle de la Cour constitutionnelle en tant que garante de la Constitution ; la nature des droits fondamentaux slectionns ; la Constitution et
le droit international ; et, enfin, la Constitution et le processus lectoral.

 

Lvaluation de la Constitution sest rvle extrmement positive, malgr quelques amendements envisager. La table ronde a examin les amendements et a tir des
conclusions.

 

La confrence a bnfici dune excellente couverture mdiatique, avec, notamment, une confrence de presse retransmise la tlvision sur des chanes nationales.

 

2. ARMENIE[3]

 

a. Rforme constitutionnelle

 

A la session de juin, il a t rappel quen 2001, la Commission de Venise avait travaill, de concert avec les autorits armniennes, llaboration dune Constitution rvise
pour la Rpublique dArmnie. En Armnie, les amendements constitutionnels ne pouvaient tre adopts que par rfrendum. Le rfrendum visant ladoption de la
Constitution rvise, qui sest appuy sur un texte partiellement diffrent, a eu lieu le 25 mai 2003. La majorit requise pour ladoption de la Constitution rvise na pas t
atteinte lors du rfrendum. Les autorits armniennes, dtermines tenter de nouveaux efforts en faveur dune rforme constitutionnelle, ont dcid doprer sur une base
beaucoup plus large en associant lopposition. Pour relancer le processus de rforme, la Commission de Venise a convenu avec les autorits armniennes de co-
organiser une confrence sur les rformes constitutionnelles en Armnie, Erevan, le 21 janvier 2004. Parmi les thmes de la confrence, citons : la ncessit dune
rforme constitutionnelle en Armnie ; les normes europennes relatives aux rgimes prsidentiels par opposition aux dmocraties parlementaires ; les relations entre
la Constitution armnienne et la Convention europenne des droits de lhomme ; les garanties constitutionnelles de lindpendance et de limpartialit du pouvoir
judiciaire ; les garanties constitutionnelles de lautonomie locale. La confrence vise dbattre des principaux objectifs de la rforme constitutionnelle avec des
membres de la majorit et de lopposition. Les projets damendement de la Constitution seront dabord soumis la Commission pour avis, puis au Parlement dans le
but dorganiser un rfrendum avant juin 2005.

 

b. Projet de loi sur le dfenseur des droits de lhomme de lArmnie

 

Lors de sa session de mars, la Commission a adopt lavis concernant le projet de loi sur le dfenseur des droits de lhomme de lArmnie [tel que figurant dans le
documentCDL-AD(2003)6], avis labor partir des observations faites par Mme Serra Lopes. La Commission avait comment un prcdent projet de loi en 2001[4] ;
ces observations, non prises en compte dans le nouveau projet de loi, sont toujours valables : par exemple, celles concernant une formulation plus large de la
qualit requise pour porter une question devant le dfenseur public, ainsi que lintroduction de dispositions moins restrictives permettant au dfenseur de se saisir
daffaires de sa propre initiative. Lavis adopt par la Commission en 2003 traite des dispositions ayant fait lobjet de modifications. La possibilit offerte
lOmbudsman de former un recours devant la Cour constitutionnelle est considre comme particulirement positive.

 

La question la plus cruciale restant rgler a concern la dsignation de lOmbudsman. Le projet de loi contenait une srieuse amlioration en prvoyant la nomination
du dfenseur public par lAssemble parlementaire au vote la majorit qualifie des membres du Parlement. Mais cette solution, privilgie par la Commission de
Venise, ne pouvait pas voir le jour sous la Constitution en vigueur. En attendant lentre en vigueur de la nouvelle Constitution, lavis a prvu une solution de
compromis : la nomination de lOmbudsman par le Prsident en concertation avec les groupes et factions reprsents lAssemble nationale[5] et sous ces
conditions : le projet de loi doit tablir clairement que la nomination est temporaire, le mandat doit prendre fin avec llection dun successeur par le Parlement et,
enfin, les tches dun Ombudsman dsign par le Prsident doivent tre purement techniques   savoir, dfinir les structures de la charge, mais ne pas intervenir dans le
traitement des affaires. Lors de la session de mars de la Commission, M. Tuori a rappel quune solution transitoire telle que celle propose dans lavis avait dj t
envisage en juillet 2002. M. Heidenhain souligne que le BIDDH a mis des rserves quant la solution transitoire, prfrant quaucun ombudsman ne soit dsign en
attendant lentre en vigueur de la Constitution rvise.

 

Lors de sa session doctobre, la Commission a t informe que la dernire version de la Loi sur le mdiateur, telle quadopte en seconde lecture, tait conforme aux
recommandations de la Commission de Venise. Afin de respecter les exigences de la constitution en vigueur, le texte disposait que, sous rserve de ladoption de
la nouvelle constitution, le premier mdiateur serait nomm par le Prsident, en accord avec les partis reprsents au Parlement.

 

c. La loi de la rpublique dArmnie sur les partis politiques

 

Lors de sa session de mars, la Commission a adopt lavis relatif la Loi de la rpublique dArmnie sur les partis politiques [tel que formul dans le documentCDL-
AD(2003)5]. Le Vice-prsident de lAssemble nationale armnienne a invit la Commission de Venise laborer un avis sur la Loi sur les partis politiques, telle
quadopte par lAssemble nationale en juillet 2002 et amende en dcembre 2002, pour savoir si elle respectait les principales recommandations de la Commission
de Venise[6]. Un grand nombre des principales recommandations de la Commission ont t prises en compte dans le texte de la nouvelle Loi ; seules demeuraient
deux grandes questions. La premire tait une disposition qui prvoyait de refuser lenregistrement aux partis dont la charte ou le programme comporte des
dispositions non conformes la Constitution, la lgislation ou aux conditions denregistrement dfinies par la Loi sur les partis politiques. Ce type de disposition
statutaire pourrait servir empcher lenregistrement des partis politiques qui souhaitent le changement pacifique de lordre constitutionnel. La seconde concerne la
disposition prvoyait la dissolution force et la confiscation des biens appartenant aux partis qui ne participent pas deux lections parlementaires successives ou qui
ne runissent pas au moins un pour cent des suffrages dans une ou lautre de deux lections parlementaires successives. Lavis recommandait un amendement de
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la Loi de manire liminer ou modifier ces deux dispositions.

 

d. Lgislation et administration lectorales

 

A la demande de la Cour constitutionnelle armnienne, la Commission de Venise a envoy des experts en Armnie en mars 2003 pour rpondre des questions
souleves par des juges chargs de traiter laffaire de M. Demirtchian, candidat aux lections prsidentielles qui en avait contest les rsultats. Ces questions,
strictement dordre gnral, concernaient le contentieux lectoral : lexprience internationale relative ladmissibilit de la requte, la juridiction et la comptence de la
Cour pour recevoir et valuer les preuves produites par le demandeur et, enfin, aux possibles rsultats de la requte portant sur le contentieux lectoral. Bien que
les experts aient rpondu aux questions gnrales sur le contentieux lectoral et conseill la Cour quant aux techniques employes pour rsoudre ces affaires, ils nont
en aucune manire dtermin ou influenc le rsultat de laffaire en question.

 

Un atelier de formation lectorale sest droule Erevan du 5 au 8 mai 2003. Son objectif tait de rduire les risques de fraude et dirrgularits lectorales lors du scrutin
parlementaire du 25 mai, afin dviter une situation similaire celle des lections prsidentielles de fvrier et mars. La participation au sminaire netait pas trs leve,
notamment en ce qui concernait les administrations lectorales, les juges, les candidats et les partis politiques.

 

Lors de sa session de dcembre, la Commission a approuv les Recommandations conjointes sur la loi lectorale et ladministration lectorale en Armnie [CDLAD
(2003) 21], labores par lOSCE/BIDDH et par la Commission de Venise partir des observations faites par M. Krennerich.[7] Ces observations faisaient suite la
rsolution 1320 (2003) de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope, qui invitait la Commission de Venise formuler des avis sur les possibles amliorations
de la lgislation et des pratiques en vigueur dans certains tats membres ou pays candidats.[8] La Commission a transmis les Recommandations conjointes aux
autorits armniennes. Les Recommandations conjointes identifiaient les points les plus problmatiques de la lgislation lectorale armnienne et faisaient des
suggestions tant sur le cadre juridique quadministratif des lections.[9] Les Recommandations conjointes numraient un certain nombre de points amender ;
entre autres, la composition dsquilibre des commissions lectorales (il faudrait accrotre leur indpendance, leur impartialit et la reprsentativit de leurs dcisions) ;
le redcoupage des circonscriptions lectorales (la procdure utilise devrait tre plus prcise, transparente et autoriser un cart maximal de seulement 10 15 % dans
le nombre dlecteurs entre les circonscriptions et, enfin, celles-ci devraient-tre tablies 180 jours avant llection) ; la date limite pour nommer la Commission
lectorale centrale aprs les lections ; la garantie des droits des observateurs et des votes par procuration, ainsi que laffichage des rsultats dans les bureaux de
vote. En janvier 2004, le BIDDH et la Commission de Venise ont rencontr les autorits armniennes pour discuter de la mise en uvre des recommandations et dun
renforcement de la coopration. e. Sminaires, confrences et ateliers En octobre 2003 a eu lieu la 8e Confrence internationale dErevan, sur le thme des critres de
base des restrictions aux droits de l'homme dans la pratique de la justice constitutionnelle. Les orateurs ont prsent les tendances majeures de leur
jurisprudence constitutionnelle eu gard aux restrictions des droits de lhomme. Cette prsentation a permis aux juges et prsidents de cour prsents dchanger des
informations sur leurs expriences et leur jurisprudence dans ce domaine, ainsi que dapprcier toute la srie des problmes auxquels les cours constitutionnelles se
trouvaient confrontes. La discussion a port sur la libert dexpression et de conscience, ainsi que sur le droit la proprit. Les prsentations faites la confrence seront
publies par la Cour constitutionnelle armnienne, avec le concours de la Commission de Venise. 3. azerbaijan[10] a. Lgislation et administration lectorales La
coopration entre lAzerbadjan et la Commission de Venise en matire lectorale, dj amorce en 2000, sest poursuivie en 2003. En 2002, le Bureau des Institutions
dmocratiques et des Droits de lhomme (BIDDH) de lOSCE (lOSCE/BIDDH) et la Commission de Venise avaient adopt deux valuations conjointes[11] sur deux
versions diffrentes du projet de code lectoral et les avaient soumises aux autorits azries pour examen. Certaines recommandations avaient t mises en uvre,
mais le code lectoral demandait encore tre amlior. LOSCE/BIDDH et la Commission de Venise ont dress une liste des principales recommandations en vue dune
runion sur le projet de code lectoral les 13 et 14 fvrier 2003 Strasbourg. A lissue de la runion avec les rdacteurs azris du code, les 26 et 27 fvrier 2003, un
rcapitulatif des principales recommandations mettre en uvre a t prpar. En fvrier 2003, le Secrtariat de la Commission de Venise sest fait reprsenter une
Confrence scientifique pratique sur le projet de code lectoral. Cette confrence, organise Bakou, a permis dinformer le public sur le projet de code et sur la
position des autorits, de lopposition et des experts internationaux. Lors de sa session de mars, la Commission a adopt officiellement les principales propositions
damendement au projet de code lectoral dAzerbadjan et dcid de les transmettre aux autorits azries. Ces recommandations ont mis en lumire les principaux
points du projet de code lectoral qui mritent une rvision. Elles ont soulign, en particulier, la ncessit de modifier la composition des commissions lectorales, de
garantir des mesures concrtes contre la fraude lectorale (par exemple, encrer les doigts des lecteurs), de clarifier les questions relatives aux voies de recours
et de garantir la proportionnalit des sanctions. Elles ont mis aussi laccent sur la ncessit de davantage simplifier le code. Le code lectoral, adopt par le parlement
national (Milli Majlis) le 27 mai 2003, rgissait la conduite des rfrendums et des lections parlementaires, prsidentielles et municipales. Depuis la publication du
premier projet, le code lectoral a subi des modifications substantielles, en partie pour satisfaire aux recommandations et suggestions de lOSCE/BIDDH et de la
Commission de Venise et dautres organisations. En septembre 2003, la Commission de Venise a organis un atelier de formation lectorale en partenariat avec la
Commission lectorale centrale dAzerbadjan, le Bureau du reprsentant du Secrtaire Gnral Bakou, ainsi que la Direction gnrale des Affaires juridiques et la
Direction gnrale des Droits de lhomme du Conseil de lEurope. Les participants taient composs de reprsentants dorganisations non gouvernementales, de partis
politiques et des mdias, ainsi que des membres de la Commission lectorale centrale, de commissions secondaires et des juges lectoraux. La participation des
partis et des candidats dopposition na pas t trs leve. Le sminaire a examin de multiples thmes : candidats, lecteurs, campagnes lectorales, jour des lections,
dcompte des voix, dclaration des rsultats et contentieux lectoraux. Lors de sa session doctobre, la Commission de Venise a adopt lAvis conjoint final sur le code
lectoral de la Rpublique dAzerbadjan, labor par lOSCE/BIDDH et par la Commission de Venise partir des observations faites par MM. Georg Nolte, Eugenio
Polizzi, Joe Middleton et Rumen Maleev. Cette valuation a dclar que la mise en uvre dun grand nombre des recommandations a montr la volont des autorits
daligner le code sur les normes internationales et les bonnes pratiques. Une large majorit des recommandations concernant lenregistrement des candidats a t
mise excution. Quant lenregistrement des lecteurs, la recommandation de rduire leur nombre 1500 par bureau de vote a t suivie. Pour les campagnes lectorales
et leur financement, le code prvoit un arsenal complet de dispositions qui en couvrent tous les aspects, y compris lgalit daccs aux mdias et les interdictions sur
leur utilisation abusive. En ce qui concerne la justification du financement, les rgles prvues par le code sont trs ambitieuses certaines, dailleurs, peut-tre trop.
De nombreuses mesures ont t intgres au code en vue de renforcer la transparence le jour des lections : lutilisation durnes transparentes, le renforcement de la
scurit (par exemple, urnes mobiles et comptage des bulletins de vote), la publication des rsultats par circonscription sous 48 heures aprs llection et, dans les
bureaux de vote, linterdiction daccs aux personnes autres que les lecteurs, les membres de la commission, les observateurs accrdits et la police le jour des
lections. Nanmoins, il reste regrettable que la disposition sur lencrage des doigts des lecteurs nait pas t adopte, car cest une solution efficace pour viter les
votes multiples. Certaines recommandations non prises en compte sont envisager par les autorits dans les futures rvisions lgislatives. Parmi les plus
importantes, on peut mentionner : Premirement, en ce qui concerne la composition des commissions lectorales, lobjectif arriver des dcisions consensuelles na
pas t atteint : la majorit parlementaire exerce un contrle absolu sur la composition de ladministration lectorale. Le code prserve effectivement les arrangements
antrieurs, pourtant objet de svres critiques par le pass. La solution provisoire (applicable jusquen 2005) adopte certaines des suggestions mises dans un projet
de modle propos par lOSCE/BIDDH et par la Commission de Venise. Toutefois, contrairement au projet de modle, cette solution semble donner le contrle des
commissions lactuelle majorit parlementaire. Deuximement, si les rgles stipules par le code lectoral sur lobservation des lections nont pas pos problme, il nen a
pas t de mme de linterdiction mentionne, dans un autre texte, sur lobservation par les ONG recevant un financement de ltranger. Cette clause enfreint le
paragraphe 10.4 du document de Copenhague (OSCE, 1990). Troisimement, les procdures de recours ne semblent pas suffisamment efficaces. Malgr les
amliorations apportes au systme des plaintes, la procdure reste longue : le plaignant doit commencer par dposer sa plainte devant la commission de
circonscription, puis un appel devant la commission territoriale, puis un appel devant la CEC. Cest seulement une fois la plainte rejete par la CEC que le
plaignant peut sadresser une cour (Cour dappel). Le code devrait assurer un accs direct une cour pour garantir une protection efficace et rapide des droits
lectoraux. Quatrimement, bien que les rdacteurs aient abrg le code lectoral, il reste encore trs long, lourd et complexe. Son utilisation par les fonctionnaires
lectoraux, les candidats et les plaignants potentiels pourrait savrer difficile. Aussi les autorits devraient-elles publier des rsums concis du code lectoral. La
Commission a rappel quune lgislation lectorale, mme si elle respecte les normes internationales, offrait un intrt limit sans une relle mise en oeuvre. Ce point
sest malheureusement une fois de plus vrifi lors des lections prsidentielles en Azerbadjan, le 15 octobre. b. Projet de loi sur la Cour constitutionnelle En rponse
aux observations faites par la Commission de Venise en 2001 dans un avis sur le projet de loi relatif la Cour constitutionnelle dAzerbadjan, un projet de loi rvis
a t labor en tenant compte de certaines des recommandations mises. La Commission a adopt un avis sur ce projet de loi rvis en 2002.[12] La nouvelle loi a t
adopte par le Parlement national (Milli Mejlis) le 23 dcembre 2003. Conformment aux recommandations de la Commission, la nouvelle loi permet, entre autres,
aux citoyens de faire appel directement la Cour constitutionnelle. Elle donne aussi aux autres Cours et lOmbudsman la possibilit de porter des questions ou des
affaires devant la Cour constitutionnelle. c. Sminaires, confrences et ateliers A loccasion du 5e anniversaire de la Cour constitutionnelle dAzerbadjan, un
sminaire sur le rle de la Cour constitutionnelle dans la protection des valeurs dmocratiques a eu lieu Bakou en juillet 2003. Y ont particip huit Cours
constitutionnelles, la CEDH, des membres de la Commission de Venise et son Secrtariat, ainsi quune cinquantaine de personnes issues de toutes les structures



nationales azries et des couches de la magistrature nationale. Outre les fonctions ordinaires des cours constitutionnelles en ce qui concerne la protection des
valeurs dmocratiques (par exemple, dcider de ladmissibilit des rfrendums ou de la suppression des partis politiques dans certains pays), les dbats ont port sur
la position de la Cour constitutionnelle dans le systme des institutions dmocratiques en qualit de gardienne de la constitution et, en particulier, sur son rle dans
la protection des droits de lhomme. Le sminaire a bnfici dune importante couverture mdiatique et les actes de la confrence seront traduits et publis par la Cour
constitutionnelle avec le concours de la Commission de Venise, de lAgence allemande de coopration technique (GTZ) et dABA-CEELI (American Bar Association
Central and Eastern European Law Initiative). 4. belarus[13] a. Projet de loi sur lAssemble nationale de la rpublique du Blarus Lors de sa session doctobre, les
autorits du Blarus ayant indiqu la Commission de Venise que ses avis et propositions feraient lobjet dun examen attentif, elle a adopt un avis concernant le
projet de loi sur lAssemble nationale. Cet avis a t rdig la demande des autorits du pays et partir des observations faites par MM. O. Dutheillet de Lamothe, G.
Malinverni et L. Omari. Les conclusions mentionnes dans lavis peuvent se rsumer comme suit. Premirement, dans la mesure o la rdaction du projet de loi
sappuie sur la Constitution de 1994 de la rpublique du Blarus, telle quamende par rfrendum le 27 novembre 1996, la Commission de Venise na pu que ritrer les
critiques dj mises dans son avis adopt les 15 et 16 novembre 1996.[14] Deuximement, le projet de loi ne se contente pas de renforcer la tendance dj constate
concentrer les pouvoirs dans les mains du Prsident de la Rpublique ; elle prvoit aussi, avec force dtails, lintervention de la prsidence et de lexcutif tous les
stades de lexistence, de lexercice et de llaboration de la loi. Troisimement, outre sauvegarder un pouvoir excutif et un Prsident de la Rpublique dont la prsence
et le pouvoir stend, en particulier, tous les domaines de la vie parlementaire, la loi sert aussi srieusement rduire non seulement lautonomie du corps lgislatif,
mais galement ses comptences et ses activits. Quatrimement, la prsence de dispositions supplmentaires qui bravent les notions traditionnelles de la sparation
des pouvoirs (excutif, lgislatif et judiciaire) montre le peu dattention porte aux rgles fondamentales de la dmocratie qui font partie du patrimoine constitution
europen. Enfin, dun point de vue technique, la Commission a estim que le caractre trop long et, par moments, excessivement dtaill du projet ne favorisait pas la
clart. Il conviendrait dviter la rptition des dispositions constitutionnelles et les rfrences celles-ci. Quant aux dtails organisationnels des activits menes par les
Chambres, il serait prfrable quils soient traits par les Chambres elles-mmes, dans leurs rgles de procdure. b. Coopration entre la Commission de Venise et la
Cour constitutionnelle du Blarus La coopration entre la Commission de Venise et la Cour constitutionnelle du Blarus avait t suspendue la suite du rfrendum
constitutionnel de 1996. A la demande de la Confrence des Cours constitutionnelles europennes invitant la Commission de Venise reprendre la coopration avec
la Cour constitutionnelle du Blarus et prsenter un rapport ce sujet la lumire dune requte dadhsion de la Cour la Confrence, la Commission de Venise a envoy une
dlgation au Blarus et y a organise une confrence en juin 2003. Cette visite a lieu peu aprs que le Blarus a soumis les projets de loi sur le Parlement et sur
lombudsman la Commission de Venise pour avis. Lors de la confrence sur le renforcement des principes dun tat dmocratique rgi par la loi en rpublique du
Blarus par le biais dun contrle constitutionnel, la dlgation a prsent, entre autres, un rapport critique sur la sparation des pouvoirs, rapport qui a suscit de vifs
dbats. La dlgation a pris note que, mme si la Constitution et la Loi sur la Cour constitutionnelle prvoyaient uniquement les appels manant dinstances officielles
par exemple, le Prsident de la Rpublique, le Parlement ou le Gouvernement , la Cour constitutionnelle avait de fait tendu sa juridiction pour autoriser aussi les
appels provenant dindividus. La Cour a fond cette extension et la jurisprudence qui en a rsult en matire de droits de lhomme , entre autres, sur des articles de
la Constitution, qui prvoyaient que les individus pouvaient prsenter une requte auprs de nimporte quelle instance officielle, y compris les Cours. Dans ses
entretiens avec les autorits publiques, la dlgation a insist sur le fait que toute coopration ne peut intervenir que sur la base de questions concrtes. Face lattitude
ouverte de certains de ses interlocuteurs, la dlgation a conclu que les instances disposes progresser sur la voie de la dmocratisation (la Cour constitutionnelle,
par exemple) devraient tre encourages et aides. La Commission de Venise a rendu compte de la visite la Confrence des Cours constitutionnelles europennes. 5.
bosnie-herzegovine[15] a. Projet de loi-cadre sur lenseignement suprieur Les autorits de Bosnie-Herzgovine ont demand la Commission de Venise de prparer un
avis sur les problmes constitutionnels suscits par la rpartition des responsabilits denseignement dans la Fdration. Cette rpartition est, en effet, un obstacle
juridique la soumission du projet de loi sur lenseignement suprieur projet labor au niveau de ltat aux autorits lgislatives de Bosnie-Herzgovine. Lors de sa
session doctobre, la Commission a adopt lavis sur le Transfert de responsabilits dans le domaine de lenseignement suprieur en Fdration de Bosnie-Herzgovine,
avis labor partir des observations faites par M. Jean-Claude Scholsem [CDL-AD (2003) 17]. Aprs avoir fait le bilan des problmes internes lis lattribution des
responsabilits denseignement en Fdration de Bosnie-Herzgovine, lavis a examin la manire la plus adquate de les rsoudre. Lavis pourrait se rsumer comme suit.

 

Premirement, conformment la Constitution actuelle de la Fdration, lenseignement suprieur est du ressort des cantons. Deuximement, quoiquelle reprsente un
processus lourd, la rvision de la Constitution de la Fdration est recommander afin dtablir la responsabilit de la Fdration pour lenseignement suprieur de manire
claire, univoque et irrversible. Troisimement, si dun point de vue juridique, il est galement envisageable que les cantons oprent un transfert des comptences, il
faudrait que les dix cantons agissent lunisson de manire rigoureusement identique, et cela mme pourrait bien tre jug rversible. Enfin, quelle que soit la mthode
choisie, il convient de porter une attention toute particulire aux aspects financiers du transfert des responsabilits. En effet, lenseignement reprsentant un point
important du budget, rsoudre la question des responsabilits dans ce domaine (ou, une partie de ce domaine, telle que lenseignement suprieur) sans, dans le
mme temps, en rsoudre les aspects financiers risquerait de conduire une situation chaotique.

 

M. Arnaut, chef de Cabinet auprs du ministre des Affaires civiles en Bosnie-Herzgovine, tait prsent la runion. Il a approuv le fait que le transfert de comptences
par les divers cantons noffrait pas de garantie juridique suffisante et que la solution de loin la meilleure serait de modifier la constitution. Il restera, cependant,
difficile de garantir que les moyens financiers requis seront transfrs la Fdration en mme temps que les comptences.

 

b. Fin du mandat de la Chambre des droits de l'homme

 

Depuis dj plusieurs annes, la Commission a prconis une fusion entre la Chambre des droits de lhomme et la Cour constitutionnelle de Bosnie-Herzgovine. Le
Secrtariat a inform lors de la session doctobre quun accord entre ltat et les deux entits avait t conclu en vertu duquel le mandat de la Chambre prendrait fin le
31 dcembre 2003. Une commission spciale des droits de lhomme, compose danciens juges de la Chambre, devrait tre tablie au sein de la Cour constitutionnelle
pour traiter les affaires pendantes. Sans tre vritablement une fusion, cette solution reprend toutefois des lments de la proposition de la Commission de Venise.

6. BULGARIE[16]

 

a. Rforme du systme judiciaire

 

En rponse la demande daide adresse par le ministre bulgare de la Justice la Commission de Venise pour la rforme du Chapitre VI de la Constitution bulgare
traitant du pouvoir judiciaire[17], une dlgation de la Commission a tenu, du 18 au 20 mai 2003 Sofia, une srie de runions avec les autorits bulgares afin
didentifier des tapes possibles dans la rforme judiciaire en Bulgarie.

 

Lors de la session de juin, le ministre bulgare de la Justice a prsent la stratgie et le plan daction applicables la rforme du pouvoir judiciaire en Bulgarie. Etant
donn limprobabilit de llection dun corps constituant (la Grande Assemble nationale) en Bulgarie, la porte de la rforme constitutionnelle reste limite ce qui relve
de la comptence de la lgislation ordinaire et des changements constitutionnels ne ncessitant pas llection dune Grande Assemble nationale.

 

Lors de cette session, la Commission de Venise a pris note du mmorandum sur la rforme du systme judiciaire en Bulgarie, a procd un amendement et a
approuv les conclusions, qui peuvent se rsumer comme suit.
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En Bulgarie, une ide largement rpandue est que le pouvoir judiciaire na pas t la hauteur dans la lutte contre la criminalit, en particulier le crime organis et la
corruption, notamment celle qui mine le pouvoir judiciaire mme. Principale question examine : comment responsabiliser le pouvoir judiciaire tout en le prservant
des interfrences abusives des pouvoirs excutif et lgislatif. A la suite des runions tenues en mai, la dlgation a identifie ces principaux rsultats :

 

i. Les magistrats (juges, procureurs et juges dinstruction) ne doivent pas jouir dune immunit gnrale telle que le prvoit la Constitution bulgare, mais ils devraient
tre protgs des actions civiles en justice intentes en toute bonne foi dans le cours de leurs fonctions.

 

ii. Un point incontestable et important consiste renforcer laide administrative en faveur du systme des tribunaux : la formation des juges et le budget des
tribunaux doit rester sous contrle du pouvoir judiciaire.

 

iii. Toute action intente pour rvoquer des juges incomptents ou corrompus doit satisfaire aux exigences tablies par le principe de linamovibilit des juges, afin de
protger leur indpendance et de dpolitiser ce type daction. Pour ce faire, un moyen consisterait faire appel une petite instance spcialise, compose exclusivement
de juges, pour donner un avis sur la capacit ou le comportement des juges concerns avant quun organe indpendant ne prenne une dcision finale.

 

iv. La question essentielle en matire dinstruction est son efficacit. Une formation adquate des juges dinstruction, quils fassent partie du pouvoir judiciaire ou de
la police, est juge essentielle au succs de la lutte contre la criminalit.

 

v. La dlgation a ritr la proposition de la Commission de dpolitiser le Conseil suprieur de la magistrature en faisant lire la composante parlementaire du Conseil la
majorit qualifie.

 

vi. En ce qui concerne les procureurs, il nexiste pas de modle uniforme en Europe. Dans certains pays, ils font partie du pouvoir judiciaire, ailleurs, de lexcutif.
Certains pays possdent un systme centralis o le procureur gnral est responsable de toutes les actions en justice ; dans dautres pays, chaque procureur est
autonome. Il est important de respecter le paragraphe 10 de la Recommandation (2000) 19 Recommendation (2000) 19 du Conseil de lEurope.

 

Etant donn la ncessit de clore le chapitre judiciaire lors de la ngociation de lentre de la Bulgarie dans lUnion europenne, le ministre bulgare de la Justice a sollicit
nouveau, en aot 2003, lavis de la Commission de Venise sur le projet de loi visant amender et augmenter la Constitution de la Bulgarie.

 

Lors de sa session doctobre, la Commission de Venise a adopt lavis sur les amendements constitutionnels rformant le systme judiciaire de la Bulgarie, avis labor
partir des observations faites par MM. Sergio Bartole et James Hamilton. Les conclusions peuvent se rsumer comme suit.

 

Premirement, les amendements constitutionnels proposs vont dans la bonne direction ; toutefois, ils ne suffisent pas pour entraner une rforme complte du
systme judiciaire bulgare. Deuximement, alors que les amendements refltent en partie les prcdentes recommandations de la Commission de Venise (par
exemple, limmunit des juges se trouve rduite pour les actes non perptrs dans le cadre dune fonction officielle), une recommandation majeure[18] de la
Commission  la dpolitisation du Conseil suprieur de la magistrature en prvoyant une majorit qualifie pour llection de sa composante parlementaire  na pas t
mise en oeuvre. Troisimement, la Commission a recommand que lapprciation du Conseil suprieur de la magistrature pour confirmer ou refuser le statut
permanent aux magistrats devrait tre limite par des critres au niveau constitutionnel. Dans tous les cas, cette procdure doit tre rserve aux tribunaux de premire
instance. Enfin, la Commission a demand ce que les membres du Conseil suprieur de la magistrature ne votent pas pour leurs propres propositions pour
rvoquer les magistrats de leurs fonctions.

 

Selon le ministre de la Justice, les runions de Sofia et ladoption de lavis ont contribu relancer le projet de rforme judiciaire, qui stait essouffl la suite des
dcisions de la Cour constitutionnelle.

 

b. Loi sur le mdiateur

 

Lors de la session doctobre, le Secrtariat a inform la Commission que l'Assemble Nationale avait adopt la loi sur le mdiateur. La loi prend acte des observations
faites par les rapporteurs de la Commission de Venise [CDL (2001) 33 et 34], malgr quelques exceptions. Ainsi la proposition dlire le mdiateur par une majorit
qualifie est-elle exclue.

 

7. CROATIE[19]

 

Loi constitutionnelle sur les droits des minorits nationales

 

Dans le cadre dun processus de suivi appliqu la rvision et la mise en application de la loi constitutionnelle sur les droits de lhomme et sur les liberts et droits des
minorits nationales ou ethniques dans la rpublique de Croatie, lors de sa session de mars, la Commission de Venise a adopt un avis concernant la loi
constitutionnelle sur les droits des minorits nationales en Croatie [CDL-AD (2003) 9], rdig partir des observations faites par MM. Van Dijk et Matscher.

 

Bien que le texte final de la loi constitutionnelle adopte le 13 dcembre 2002 reprsentait, plus dun titre, une srieuse amlioration par rapport de prcdents projets,
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certains points mriteraient encore clarification. Il conviendrait dadopter une lgislation supplmentaire pour couvrir des questions telles que le statut des non-
citoyens et la protection de la confidentialit de lidentit des personnes appartenant des minorits dans le systme lectoral eu gard la reprsentation proportionnelle
des minorits nationales au Parlement et dans les units autonomes locales et rgionales.

 

La Commission sest inquite de voir que les organes reprsentatifs des minorits nationales navaient pas t convenablement rglements tous gards ; par exemple,
alors que les conseils de minorits nationales ont en droit dtre informs sur des questions dimportance pour ces minorits, ils nont pas eu le droit dtre consults ni
de vrifier la conformit dune loi gnrale avec la Constitution devant la Cour constitutionnelle.

 

La Commission de Venise a t informe par M. Nick, qui a particip llaboration de la loi, que la formulation tait le fait de raisons politiques et que les minorits
lapprouvaient ; toutefois, il est ncessaire dadopter une lgislation supplmentaire et les autorits croates sont prtes poursuivre leur travail sur les clauses lgislatives
concernes.

 

8. GEORGIE[20]

 

a. Projet de loi sur les organisations et associations extrmistes

 

Lors de sa session de juin, aprs avoir entendu les points de vue de MM. Demetrashvili, Kolbaia et Tordia sur des questions concernant la Gorgie, la Commission
a adopt le projet de loi sur linterdiction des organisations et associations extrmistes en Gorgie, tel qunonc dans le documentCDL-AD(2003)11 rev., labor partir
des observations faites par Mme Flanagan et M. Vogel.

 

Le projet de loi a t examin du point de vue de sa conformit avec la Convention europenne des Droits de lhomme, avec les lignes directrices mises par le Comit
des Ministres sur les droits de lhomme et la lutte contre le terrorisme, ainsi quavec la dcision-cadre de lUnion europenne relative la lutte contre le terrorisme.
Les  Lignes directrices sur linterdiction et la dissolution des partis politiques [21], ont t adoptes par la Commission de Venise, et ont fait galement lobjet dun
examen. Deux objectifs du texte on reu un accueil favorable : linterdiction du recours la force des fins politiques et la protection de lordre constitutionnel.
Toutefois, lavis observe que le projet de loi manque de clart dans sa dfinition de ce qui peut tre considr comme  activits extrmistes , et de qui et quelles activits
il vise pour tre  prescrit par la loi  en vertu de la jurisprudence de la Cour europenne des droits de lhomme ; par consquent, cela accrot le risque de contrle
abusif des partis et associations politiques. Selon lavis, il est souhaitable de mettre le projet de loi en conformit avec les articles 10 et 11 de la Convention
europenne car, en ltat, il pourrait sappliquer non seulement des activits inacceptables selon les termes de la Constitution et de la Convention europenne, mais
aussi des activits acceptables dans une dmocratie pluraliste. Sagissant des conditions de procdure, il convient denvisager des garanties supplmentaires afin
doffrir toutes les conditions daccs la justice et un procs quitable.

 

b. Rfrendum sur la rduction du nombre de siges au Parlement de Gorgie

 

A la demande de la Commission pour le respect des obligations et des engagements par les tats membres du Conseil de lEurope (mise en place par lAssemble
parlementaire), la Commission de Venise a labor un avis concernant le rfrendum sur la rduction du nombre de siges au Parlement de Gorgie, consultation prvue
le 2 novembre 2003, au mme moment que les lections parlementaires. Lors de sa session doctobre, la Commission a dsign les rapporteurs et, tant donn
lurgence, les a autoris soumettre lavis la Commission de suivi avant la session plnire suivante et aux autorits gorgiennes avant le 2 novembre 2003 ; ce que les
rapporteurs ont fait.

 

Lors de sa session de dcembre, la Commission de Venise a pris note de lavis concernant le rfrendum sur la rduction du nombre de siges au Parlement de
Gorgie [CDL (2003) 78], labor partir des observations faites par MM. Zahle et Bartole. La conclusion de lavis a t que le rfrendum sur la rduction du nombre de
siges au Parlement  consultation prvue le 2 novembre 2003  pourrait avoir comme effet positif de naffecter, la suite des ncessaires rformes constitutionnelles et
lgislatives, que les lections parlementaires qui auront lieu en 2007. En revanche, le rfrendum naurait aucune incidence sur la composition du parlement issu des
lections du 2 novembre 2003. M. Khetsuriani avait exprim le mme avis lors de la session doctobre.

 

c. Projet de loi sur la libert de conscience et les organismes religieux

 

Lors de sa session de dcembre, la Commission de Venise a adopt lavis concernant le projet de loi sur la libert de conscience et les organismes religieux en
Gorgie [CDL-AD (2003) 20], labor partir des observations faites par M. Dimitrijević. Lavis interroge sur la ncessit dune loi spcifique pour ces questions, car la
libert de pense, de conscience et de croyance devrait tre, dans son principe, essentiellement rgie par la Constitution ; or, il peut arriver que des questions lies
des communauts et organisations religieuses dpendent dune loi gnrale sur les associations. Une telle loi devrait se conformer la Convention europenne des
droits de lhomme et, par consquent, le projet de loi devrait faire lobjet damendements et de clarifications. La procdure prvue par le projet de loi pour
lenregistrement des organismes religieux est lourde et, dans la pratique, ses conditions sont difficiles remplir. Par ailleurs, ltendue du contrle quexercerait le
ministre de la Justice sur le statut des organismes religieux soulve des questions, tant en termes de faisabilit que de dsirabilit.

 

d. Lgislation et administration lectorales

 

Lors de sa session de juin, la Commission de Venise a pris note des observations faites sur le Code lectoral et sur ladministration lectorale en Gorgie [CDL-EL
(2003) 5]. Ces observations ont fait suite la rsolution 1320 (2003) de lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope, invitant la Commission de Venise formuler
des avis sur les possibles amliorations de la lgislation et des pratiques en vigueur dans certains tats membres ou pays candidats.[22] M. Krennerich, expert la
Commission de Venise, a indiqu que, dans ses modifications, le Code lectoral de Gorgie navait pas pris en compte un certain nombre dobservations faites par la
Commission dans son avis de 2002 [CDL-AD (2002) 9]. A propos des nouvelles dispositions, il a soulign des lacunes telles que lenregistrement des lecteurs,
labsence de dispositions claires sur la dure des campagnes lectorales et le manque de mesures de sauvegarde contre les votes multiples. Lavis aborde
galement un certain nombre de problmes lis ladministration du processus lectoral et au manque de formation des fonctionnaires lectoraux.
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Lors de sa session de dcembre, la Commission de Venise a adopt les projets davis de MM. Torfason et Krennerich sur le Code lectoral unifi de la Gorgie tel
quamend le 14 aot 2003 [CDL (2003) 100 et 101] et a charg le Secrtariat, partir de ces avis, dlaborer un avis consolid transmettre aux autorits gorgiennes.

 

Le Code lectoral unifi constitue le cadre juridique des lections prsidentielles, parlementaires et locales en Gorgie. Les avis affirment quil faut faire une nette
distinction entre la lgislation lectorale et sa mise en application. Le Code lectoral de Gorgie, tel quamend en aot 2003, est une loi trs complte qui fournit, dans
son principe, un cadre juridique adquat pour des lections dmocratiques. De rcents amendements montrent que certaines opinions et observations exprimes par
la Commission de Venise sur le code initial ont t prises en compte. [23] Toutefois, certains points demandent encore tre amliors ou/et prciss ; par exemple,
ceux concernant la composition des commissions lectorales, les carts maximum possibles par rapport au taux moyen dlecteurs inscrits dans chaque
circonscription lectorale, la rduction du nombre  trop : 50 000  des soutiens requis pour poser sa candidature, la date tardive du retrait des candidats et, enfin,
la date limite autorise pour la diffusion de la propagande lectorale.

 

Du 22 au 24 septembre 2003, Tbilisi, un atelier de formation lectorale a t organis en partenariat avec le ministre des Affaires trangres de Gorgie. Cet atelier
couvrait lintgralit du processus lectoral, depuis les questions pr-lectorales (enregistrement des candidats, par exemple) jusqu la priode post-lectorale, en
mettant laccent sur les contentieux lectoraux. Environ 35 personnes ont particip latelier, notamment des membres dONG, des juges de cours suprme et
dinstance, des membres des commissions lectorales centrale et rgionales. Les mdias taient galement prsents. Les documents de la Commission de Venise,
notamment le  Code de bonne conduite en matire lectorale  et le  Guide pour l'valuation des lections , publis en gorgien, ont t distribus au cours de latelier. Des
informations inclure dans un guide sur le vote ont galement t publies en gorgien et diffuss auprs des lecteurs avec le concours dONG.

Juste avant les lections prsidentielles du 4 janvier 2004, la Commission de Venise a organis, en partenariat avec la Direction des Affaires politiques, un sminaire
de formation lectorale les 18 et 19 dcembre Strasbourg. Le sminaire a port essentiellement sur deux thmes : la transparence du processus lectoral et les
contentieux lectoraux en Gorgie. Cinq experts ont partag leur savoir international avec des participants gorgiens de haut rang, notamment le Prsident de la Cour
constitutionnelle, le Prsident de la Cour suprme, des membres de la Commission lectorale centrale et de commissions de circonscription, des juges de tribunaux
dinstance qui traitent les contentieux lectoraux et des responsables dONG. Etaient galement prsentes des personnalits de la rpublique autonome dAdjara.

 

9. KIRGHIZSTAN

 

Suite la participation de la Commission dans la rvision constitutionnelle au Kirghizstan la fin de lanne 2002 (voir le Rapport annuel de 2002), M. Kurmanbek
Osmonov, Premier Vice-Premier Ministre de la rpublique kirghiz, a assist la session de mars de la Commission. Il a inform la Commission sur la situation qui
rgne dans son pays au lendemain du rfrendum constitutionnel. Il a soulign que, dans leur majorit, les citoyens sont favorables aux changements
constitutionnels. Il a attir particulirement lattention de la Commission sur les nouvelles dispositions relatives au Gouvernement, lextension des pouvoirs du
nouveau Parlement unicamral et aux questions lies aux droits de lhomme. M. Osmonov a exprim l'espoir qu'un Gouvernement form directement par le
Parlement se rvlera plus efficace pour mener bien sa mission en bnficiant du soutien de la majorit du corps lgislatif. Le Parlement devient unicamral car cest
sous cette forme, estime-t-on, quil rpondra le mieux aux besoins du pays.

 

A la suite de cette visite, le ministre des Affaires trangres de la rpublique du Kirghizstan, M. Askar Aitmatov, a fait part au Prsident La Pergola, par lettre du
17 avril 2003, de la volont de son pays dadhrer lAccord largi de la Commission de Venise. Le 4 dcembre 2003, le Comit des Ministres a invit le Kirghizstan
devenir membre de lAccord largi.

 

10. LITUANIE[24]

 

a. Projet de loi sur les amendements la loi sur les minorits nationales en Lituanie

 

Lors de la session de mars, M. Bartole a prsent ses observations concernant le projet de loi sur les amendements la loi sur les minorits nationales en Lituanie. Il
a t invit fournir un avis crit, que le Secrtariat sera charg de diffuser en vue de son adoption par procdure crite.

 

Cet avis, labor partir des observations faites par MM. Bartole et Van Dijk et en coopration avec le Secrtariat de la Convention-cadre sur les minorits nationales,
peut se rsumer comme suit.

 

Le projet de loi constitue une tape importante, mais certaines de ses dispositions restent modifier. En gnral, la lgislation doit tre plus spcifique quant la porte des
droits exprims pour les minorits et aux garanties de leur exercice effectif. Plus prcisment, la protection que le projet de loi assure aux citoyens lituaniens en
termes de liberts et de droits politiques, conomiques et sociaux, doit tre tendue aux personnes relevant de la juridiction lituanienne, qui appartiennent une
minorit nationale mais ne sont pas citoyens. Il convient de dfinir des critres clairs et prcis quant au droit dune personne changer des informations avec les
autorits administratives dans une langue minoritaire. Une dfinition claire simpose pour les termes  les secteurs habits par des personnes appartenant une
minorit nationale ,  substantiel  ou  petits nombres , car ils dterminent le droit lducation dans la langue de la minorit concerne. Des dispositions doivent garantir
une reprsentation proportionnelle dans les instances nationales.

 

b. Sminaire sur la justice constitutionnelle et ltat de droit

 

A loccasion du 10e anniversaire de la Cour constitutionnelle lituanienne, celle-ci a organis, en coopration avec la Commission de Venise, un sminaire intitul  La
justice constitutionnelle et ltat de droit  (4 et 5 septembre, Vilnius). Le Prsident de la Rpublique, le Prsident du Parlement, le Premier ministre et le ministre des
Affaires trangres ont assist la confrence. Parmi les participants, citons le Prsident de la CEDH, la CEJ et les prsidents et juges denviron 25 Cours
constitutionnelles ou tribunaux quivalents.
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Lobjectif de la confrence tait danalyser les tendances actuelles de la justice constitutionnelle et leur influence sur la doctrine de ltat de droit. Les prsentations
faites la confrence ont donn lieu un important dbat comparatif sur lvolution de la justice constitutionnelle. Les cours participantes ont chang des informations sur
les rcents cas de jurisprudence et sur lactualit constitutionnelle dans leurs pays respectifs et au niveau international.

 

Les actes de la confrence seront publis par la Cour constitutionnelle avec le concours de la Commission de Venise.

 

11. MOLDOVA[25]

 

a. Travaux sur la nouvelle Constitution

 

Le 9 fvrier 2003, M. Voronin, Prsident de Moldova, a propos la cration dune Commission constitutionnelle mixte, compose de reprsentants de la Moldova et de la
Transnistrie. Cette Commission aura pour mission de rdiger une nouvelle constitution fdrale pour la Moldova afin de rgler le problme de la Transnistrie. Au sein
de cette Commission constitutionnelle mixte, les mdiateurs, lOSCE, la Russie et lUkraine, ainsi que la Commission de Venise, ont reu le statut dobservateur. Lors
de sa session de mars, lAmbassadeur Tulbure, Reprsentant permanent de Moldova auprs du Conseil de lEurope, a inform la Commission de linitiative prise par
le Prsident et souligne lintrt de la Moldova cooprer avec la Commission de Venise. En avril 2003, le Parlement de la rpublique de Moldova et le Soviet suprme de
Transnistrie ont approuv tous deux un protocole tablissant la Commission constitutionnelle mixte.

 

Un sminaire sur le fdralisme, organis par lAssemble parlementaire de lOSCE les 12 et 13 mai 2003, Chisinau et Tiraspol, a offert loccasion dun premier change
de vues. Aprs le sminaire, les reprsentants de la Commission de Venise et du Conseil de lUnion europenne ont rencontr les dlgations des deux parties de la
Commission constitutionnelle mixte pour examiner les points essentiels de la structure du futur tat.

 

En raison de dsaccords, la premire runion de la Commission constitutionnelle mixte na eu lieu quen juin 2003. Les parties se sont accordes sur les rgles de
procdure, ont chang des documents soulignant les positions respectives et ont commenc travailler sur le chapitre des droits de lhomme de la future Constitution.

 

Dans le cadre dun sminaire organis par la Mission de lOSCE en Moldova du 21 au 24 juillet 2003, une dlgation de la Commission de Venise, compose de
MM. Malinverni, Scholsem et Tuori, a chang des vues sur les principaux points avec les deux parties, sparment et ensemble. Des experts de lUnion europenne,
de la Russie et de lUkraine ont particip aussi ces runions. Au cours du sminaire  Conflits gels en Europe  organis par le Conseil de lEurope Chisinau, les 11 et
12 septembre 2003, un reprsentant de la Commission de Venise a rendu rend compte de ltat des ngociations.

 

Un autre sminaire organis par lAssemble parlementaire de lOSCE, les 29 et 30 septembre, sur la rpartition des pouvoirs dans un systme fdral, a offert nouveau
la possibilit dun change de vues. Aprs le sminaire, des experts de la Commission et de lUnion europenne ont examini avec la Commission constitutionnelle mixte
le projet de chapitre consacr aux droits de lhomme, et la Commission de Venise a apport des observations crites sur le projet le 13 octobre 2003.

 

b. Loi lectorale

 

En 2003, la demande du Secrtaire Gnral, la Commission de Venise a poursuivi les travaux quelle a entams en 2002 sur la loi lectorale de la rpublique de
Moldova.

 

Les observations sur la loi lectorale de la rpublique de Moldova, faites par MM. Richard Rose et Kre Vollan, ont t approuves par la Commission de Venise lors de
sa session de dcembre 2002.[26] Bien que les experts aient reconnu que, dans lensemble, lunification de toute la lgislation lectorale tait une initiative
opportune, ils ont conclu que la loi comportait encore de nombreux points proccupants. Il y a, entre autres, ncessit  prioritaire selon eux  dabaisser le seuil
requis pour tre reprsent au Parlement. En outre, il est ncessaire de changer la circonscription unique du pays en un systme de circonscriptions locales, afin
dobtenir des minorits gographiquement concentres jouissant dune relle chance de reprsentation.

 

Comme lautorise la Commission lors de cette session, le Secrtariat a prpar un avis consolid[27] partir de ces observations et, aprs approbation par les
rapporteurs, la soumis au Secrtaire Gnral en janvier 2003.

 

c. Amendement propos pour la loi sur les partis et autres organisations socio-politiques de la rpublique de Moldova

 

Lors de sa session de mars, la Commission a adopt un avis sur les amendements proposs pour la loi sur les partis et autres organisations socio-politiques de la
rpublique de Moldova [CDL-AD (2003) 8], avis labor partir des observations faites par M. James Hamilton. A noter que lamendement soumis examen a t
transmis au Parlement de Moldova en dcembre 2002 et que lavis a t adopt en mars 2003.

 

La loi prsente ces trois grandes caractristiques : contrle annuel des listes de partis politiques et dorganisations socio-politiques par le ministre de la Justice
quant aux conditions numraires et domiciliaires minimales remplir par les membres (5 000 membres, dont au moins 600 domicilis dans chacune dau moins la
moiti des units administratives et territoriales dfinies par la loi) ; ncessit d'avoir des subdivisions structurelles des partis politiques et des organisations socio-
politiques dans la moiti des rgions du pays ; et, enfin, pouvoir du ministre de la Justice de demander aux juridictions de dissoudre tout parti politique ou toute
organisation socio-politique ne rpondant pas aux critres imposs.
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Lavis indique que la teneur de ces trois caractristiques ne semble pas compatible avec larticle 11 de la Convention europenne des droits de lhomme. Par
exemple, comme la dj soulign la Commission de Venise dans un prcdent avis[28] , le seuil de 5 000 membres pour lenregistrement dun parti, trop lev, ne
simpose pas dans une socit dmocratique. En outre, la loi ne rsout pas la question de la cration de partis au niveau local. Les partis sige local ou rgional sont une
caractristique de nombreuses dmocraties, et il ne parat pas ncessaire, dans une socit dmocratique, dempcher les partis organiss lchelon local ou rgional de se
prsenter aux lections locales  par exemple, dans le cas de la Moldova, en Gagaouzie.

 

Dans lavis, il est soulign que mme si de nouvelles exigences simposaient en soi et se justifiaient sur le plan lgislatif, la faon dont la loi a t introduite, la veille
dune lection, nest pas compatible avec larticle 11 de la Convention europenne des droits de lhomme : les partis politiques ne disposaient que de quelques
semaines pour se conformer aux nouvelles obligations sils ne voulaient pas perdre le droit de se prsenter une lection prvue dans plusieurs mois.

 

Lavis conclut que, tant par sa teneur que par les brefs dlais de son introduction, la nouvelle loi est incompatible avec larticle 11 de la Convention europenne des
droits de lhomme et ne peut tre juge ncessaire dans une socit dmocratique. De surcrot, elle ne suit pas les lignes directrices adoptes par la Commission de
Venise[29] sur linterdiction et la dissolution des partis politiques et questions analogues.

 

La loi cre potentiellement un grave obstacle la tenue dlections libres et quitables.

 

A lpoque o lavis avait t adopt, les autorits moldaves avaient raffirm leur engagement en faveur dune coopration avec la Commission de Venise, prcisant quelles
suivraient les avis donns sur tous les points lgislatifs examins par la Commission.

 

d. Le concept de politique tatique des nationalits dans la rpublique de Moldova

 

Lors de sa session doctobre, la Commission a pris note des observations fournies par MM. Grabenwarter et Hamilton[30] sur le concept de politique tatique des
nationalits dans la rpublique de Moldova. Le concept avait t labor dans le but d'tablir un ensemble de principes que la Moldova appliquera dans des domaines
tels que la protection des minorits nationales, les langues minoritaires et la promotion du caractre multiculturel de la socit moldave. MM. Grabenwarter et
Hamilton ont fait observer que, nonobstant le caractre essentiellement politique du document, celui-ci conduira un certain nombre de mesures lgislatives. Ils ont
relev une certaine confusion dans la terminologie utilise, qui pourrait donner lieu une interprtation ambigu de certaines dispositions du concept. Les rapporteurs
ont t surpris de lintention des autorits d unifier leurs efforts  avec les mdias pour promouvoir la nationalit, estimant que cette action risquait de se traduire par
des pressions inconsidres autant que malvenues sur les mdias. Autre point proccupant dans le texte du projet : labsence de rfrences claires et prcises aux
normes rgissant les droits de lhomme. Les deux rapporteurs ont recommand de faire rfrence dans le texte la Convention europenne des Droits de lhomme et
dautres instruments pertinents du Conseil de lEurope.

 

e. Confrence sur lidentit nationale :  Chisinau 2003

 

La Commission, en coopration avec le ministre des Affaires trangres de Moldova et avec le dpartement des Relations inter-ethniques, a organis un sminaire
UniDem sur la le thme  Consolidation de ltat et identit nationale  Chisinau, les 4 et 5 juillet 2003 (voir la section III du prsent rapport). Cette activit sest inscrite
au programme de la Prsidence moldave du Comit des Ministres du Conseil de lEurope.

 

12. ROUMANIE[31]

 

Rforme constitutionnelle

 

La Roumanie a souhait rviser la Constitution de 1991 pour deux raisons : dune part, pour faciliter laccession lOTAN et lUnion europenne ; dautre part, pour
rsoudre certains des problmes observs depuis lentre en vigueur de la Constitution.

 

A la fin de lanne 2002, les autorits roumaines avaient demand l a Commission de Venise de cooprer sur des textes inachevs concernant la rforme de la
Constitution. Lors de sa session de mars, la Commission de Venise a adopt lavis sur le projet de rvision de la Constitution de la Roumanie (textes inachevs du
Comit pour la rvision constitutionnelle) [CDL-AD (2003) 4], labor partir des observations faites par MM. Batliner, Robert, Constantinesco et Vintr Castells.

 

Les principales conclusions mentionnes dans lavis peuvent se rsumer comme suit. Les minorits nationales doivent tre autorises utiliser leur langue dans les
procdures judiciaires. Remplacer lexpression  minorit nationale  par  communauts nationales minoritaires  risque de poser problme car les termes sont ambigus
et diffrent du vocabulaire traditionnel et gnralement admis. La section propose sur la dissolution du Parlement est ambigu : il faut soit conserver lancien texte,
soit se rfrer celui que propose la Commission de Venise dans un avis adopt en juillet 2002. [32] Au lieu de snateurs doffice, le respect du principe dmocratique
exigerait que la composition du snat repose entirement sur la volont du peuple. Quant lintroduction du principe de subsidiarit dans la Constitution, il pose
problme dans la mesure o aucune dfinition ne fait lunanimit : les pouvoirs des diverses autorits doivent tre dtermins par un statut institutionnel afin dviter que
les conflits de pouvoirs ne se multiplient. Par ailleurs, il est ncessaire de lever toute ambigut quant aux autorits militaires et lorientation politique dans ce
domaine. Les dispositions actuelles interdisant lextradition de citoyens roumains peuvent poser problme si un mandat darrt europen entre en vigueur.[33] Un
remde simpose lencontre des dcisions disciplinaires rendues par le Conseil suprieur de la magistrature. La comptence de la Cour constitutionnelle doit tre
clarifie : quels sont les conflits quelle peut traiter et qui peut lancer une procdure de rvision constitutionnelle ?

 

Lors de la session de mars, le ministre roumain de la Justice a remerci la Commission de Venise pour sa coopration, prcisant que la plupart des suggestions
faites par la Commission avaientt t retenues.
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Lors de la session doctobre, M. Farcas a informe la Commission que la plupart des propositions avances par la Commission de Venise[34] avaient t prises en
compte dans la rvision constitutionnelle. Le texte rvis a t adopt par le Parlement en septembre 2003 et approuv par rfrendum les 18 et 19 octobre.

 

Il a ajout que la rvision facilitait laffirmation des valeurs communes europennes, en particulier la sparation et lquilibre des pouvoirs et lindpendance de la justice
 notamment en ce qui concernait le rle et le mode de dsignation du Conseil suprieur de la magistrature. La Cour suprme a t transforme en Cour suprme de
cassation et de justice. Seuls les juges sont comptents en matire darrestation et de perquisition. Le Parlement ne peut plus revenir sur un arrt de la Cour
constitutionnelle. En outre, un certain nombre de dispositions visent permettre ladhsion de la Roumanie lUnion europenne.

 

13. FEDERATION DE RUSSIE[35]

 

a. Projet de Constitution de la Rpublique tchtchne

 

En janvier, la Commission a t invite par le prsident de lAssemble parlementaire prparer un avis sur le texte du projet de Constitution de la Rpublique tchtchne
qui a t soumis rfrendum le 23 mars 2003.[36] Un premier projet, qui avait t prpar par les rapporteurs de la Commission en coopration avec les experts nomms
par le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux et par la Direction gnrale des affaires juridiques du Conseil de lEurope, avait t discut Paris le 3 mars 2003 avec
une dlgation de la Fdration de Russie. Le projet soumis la Commission comprenait un grand nombre damendements rsultant de cette discussion.

 

Dans lavis adopt par la Commission lors de sa session de mars, il tait indiqu que le projet de Constitution suivait troitement le modle de la Constitution fdrale et
raffirmait sans ambigut que la Rpublique tchtchne faisait partie de la Fdration de Russie. Bien que les parties traitant des droits de lhomme avaient t copies de
la Constitution fdrale[37], il y a trois diffrences rduisant la protection : celles concernant le droit la vie, le droit de saisir des instances internationales en matire
de droits de lhomme et une liste de droits de lhomme ne pouvant tre restreints en cas durgence. Les pouvoirs de la Rpublique dans des domaines comme
lducation et la culture auraient d tre explicits plus clairement. Il aurait fallu accorder plus de place lusage officiel de la langue tchtchne. Les pouvoirs du prsident
semblent exorbitants, entre autres, la nomination par le prsident de la moiti des membres de la Commission lectorale centrale (qui, selon les normes
internationales, devrait tre une instance impartiale) ; son pouvoir exclusif de soumettre des candidatures pour la nomination du prsident, du vice-prsident et des
juges de la Cour constitutionnelle ; et son droit de dissoudre le parlement sil adopte un acte normatif qui contredit la lgislation fdrale normative ou la
Constitution de la Rpublique. Ses pouvoirs de suspendre des actes de lexcutif, dopposer son veto des lois et de prendre part aux sessions parlementaires posent
problme, le dernier pouvoir tant problmatique pour ce qui est de la sparation des pouvoirs. Le projet de Constitution comporte deux caractristiques qui sont
inhabituelles pour un systme fdral : le premier est que le prsident de la Fdration de Russie a le pouvoir de dposer le prsident de la Rpublique tchtchne ; le
deuxime est que le parlement de la Rpublique peut tre dissous par une loi fdrale. Le parlement de la Rpublique est relativement faible. Cela ne veut toutefois
pas dire que ce projet de Constitution ne peut contribuer un rglement futur. En conclusion, le projet peut devenir une tape supplmentaire conduisant un
processus accru de dlgation des pouvoirs la Rpublique sur la base des possibilits offertes par la Constitution fdrale.

 

Avant ladoption de lavis, M. Toumanov a tenu saluer le travail des rapporteurs et indiquer quil partageait leur point de vue de nombreux gards, en particulier,
sur les questions de la peine de mort et la ncessit dtendre les pouvoirs de la Cour constitutionnelle de la Rpublique. Cependant, il sest nergiquement inscrit en
faux contre dautres points de vue exprims ; il a estim par exemple que le projet de Constitution de la Tchtchnie sappuie sur le modle russe prsidentiel, un modle
qui a dj t accept par la Commission de Venise. En outre, en situation de crise, il est particulirement ncessaire davoir un prsident fort.

 

Le prsident de lAssemble parlementaire a flicit la Commission pour sa rapidit daction, qui a t une aide prcieuse pour lAssemble. Alors que la Commission a mis
ses conclusions en toute indpendante, celles-ci sont finalement conformes lapproche prconise par lAssemble. Il convient de noter que la Commission de Venise
a limit son avis sur le texte du projet de Constitution. Son avis a t pris en compte quand le Bureau de lAssemble a dcid de ne pas envoyer dobservateurs au
rfrendum.

 

b. Projet de loi de la Rpublique tchtchne sur les lections au parlement de la Rpublique tchtchne

 

Lors de sa session de mars, la Commission a pris note des Commentaires sur le projet de loi de la Rpublique tchtchne sur les lections au parlement de la
Rpublique tchtchne, labors par M. Nolte et Mme Schenkel. En raison des contraintes de temps et du fait que le projet de loi nexistait quen russe, seul cinq des
quinze chapitres ont t analyss. Les dispositions sont assez dtailles et le systme est extrmement rglement. Dans certains cas, le droit la libert dexpression devrait
tre prise en compte et soulign. La complexit des dispositions concernant le financement des lections peut donner lieu des violations non intentionnelles du droit
lectoral. Le respect de ces dispositions exigerait du personnel, ce qui pourrait constituer un poids pour les petits partis.

 

c. Sminaires

 

Le premier sminaire qui a eu lieu dans la Fdration de Russie aprs son adhsion la Commission de Venise sest tenu les 3-4 octobre 2003 lInstitut des relations
internationales de Moscou (Universit dEtat) sur le thme  Dmocratie directe : le rfrendum comme instrument de participation des citoyens la vie publique  (voir
Partie III du prsent rapport).
 

14. SERBIE-MONTENEGRO

 

a. Adoption de la Charte constitutionnelle de la Serbie-Montngro

 

Le 4 fvrier 2003, la Charte constitutionnelle de la Serbie-Montngro a finalement t adopte. Ce texte avait t prpar avec une importante contribution de la
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Commission de Venise. Son adoption a prpar le terrain pour que lUnion dEtat devienne membre du Conseil de lEurope et, de ce fait, membre part entire de la
Commission de Venise le 3 avril 2003.

 

b. Charte des droits de lhomme, des droits des minorits et des liberts civiques

 
La Charte constitutionnelle de la Serbie-Montngro ne contient pas de chapitre sur les droits de lhomme mais se rfre cet gard une Charte spare sur les droits de
lhomme, les droits des minorits et les liberts civiques Le 6 fvrier 2003, la Commission constitutionnelle a demand lavis de la Commission de Venise sur le projet
de Charte. Les 14 et 15 fvrier, une dlgation de la Commission de Venise a pris part, avec un reprsentant de la Direction Gnrale des droits de lhomme du Conseil
de lEurope, une table ronde sur llaboration de la Charte organise par la mission de lOSCE Belgrade.

 

Le rapporteur, M. Helgesen, a prsent ses commentaires crits sur le projet de texte. Il a exprim toute son apprciation pour la qualit rdactionnelle de la Charte. Ce
projet, en plus de tenir pleinement compte des normes internationales, va bien au-del. La seule critique quon puisse lui faire est quil soit peut-tre trop gnreux
accorder des droits. Il a fait dautres commentaires plus techniques sur la rdaction de plusieurs articles comme le droit de la proprit. Sagissant des principaux
points de controverse, il a pris une position trs claire en soulignant quil est essentiel de prvoir une applicabilit directe de la Charte.

 

Lors de la session de mars, M. Helgesen a inform la Commission que la Charte avait t adopte entre temps et que, comme la Commission lavait demand, elle
devait tre applicable directement. Un grand nombre de ses commentaires techniques ont t pris en compte dans le texte final et il a remerci les auteurs pour leur
excellent travail. La Commission a pris note des commentaires de M. Helgesen.

 

c. Rsolution sur lassassinat du Premier ministre serbe Djindjic

 

Lors de sa session de mars, la Commission a adopt une rsolution pour exprimer sa profonde indignation suite cet assassinat brutal, et sa conviction que la mort
de M. Djindjic est une perte non seulement pour la Serbie mais aussi pour lEurope dans son ensemble.
 

d. Rforme constitutionnelle en Serbie

 
Suite ladoption de la Charte constitutionnelle de la Serbie-Montngro, les Constitutions des deux Etats membres doivent tre adaptes. En Serbie, ladoption dune
Constitution entirement nouvelle est souhaitable dans la mesure o le texte actuel date de la priode Milosevic. LAssemble nationale serbe a mis en place en fvrier
2003 une Commission constitutionnelle avec la tche de rdiger une nouvelle Constitution serbe.
 
Au sein de la Commission constitutionnelle, le chapitre du projet de Constitution sur le pouvoir judiciaire sest rvl particulirement controvers. La Mission de lOSCE
Belgrade a par consquent pris linitiative dinviter les experts de la Commission de Venise un atelier sur le pouvoir judiciaire et la nouvelle Constitution serbe les
25 et 26 septembre 2003. La dlgation de la Commission de Venise a notamment discut avec les membres de la Commission constitutionnelle et des
reprsentants du systme judiciaire des garanties constitutionnelles pour lindpendance du judiciaire, des procdures de nomination des juges et des procureurs et
du rle du Conseil judiciaire. Il a t dcid dintensifier la coopration entre la Commission constitutionnelle et la Commission de Venise.
 
Aussi bien le prsident de la Commission constitutionnelle, le ministre Batic, que le prsident de sa Sous-Commission sur lorganisation territoriale, M. Canak, ont
assist par la suite la session doctobre de la Commission et demand nouveau lassistance de la Commission de Venise, commencer par un atelier sur
lorganisation territoriale qui devait avoir lieu fin novembre 2003. Cet atelier a toutefois t annul au dernier moment en raison de la dissolution de lAssemble
nationale et des lections anticipes en Serbie.
 

e. Rforme constitutionnelle au Montngro

 
M. Krivokapic, prsident du parlement du Montngro, a inform la Commission lors de sa session de dcembre que la rforme constitutionnelle tait galement
repousse au Montngro, en raison notamment de tensions politiques comme le boycott du parlement par lopposition.

 

15.  LEX REPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACEDOINE [38]

 

Loi sur le mdiateur (Ombudsman)

 

A la demande du ministre de la Justice de l Ex-Rpublique yougoslave de Macdoine , la Commission de Venise a prpar un avis sur le projet de loi sur le mdiateur
(Ombudsman). Cet avis, sur la base des commentaires de Mme Serra Lopes et tel quil a t adopt par la Commission de Venise lors de sa session de mars, peut
tre rsum comme suit.

 

Le projet de loi est dans lensemble un bon projet. Il doit tre considr la lumire de la mise en uvre de laccord dOhrid, qui, entre autres, prvoyait une institution
forte du mdiateur. Lavis souligne la ncessit de considrer le mdiateur comme une institution unique et non comme une institution double avec des mdiateurs
diffrents pour la population majoritaire et les populations minoritaires. Le projet de loi indique que le mdiateur protge les droits constitutionnels et juridiques des
citoyens quand ces droits ont t viols par des organes de ladministration publique et dautres instances et organisations ayant des mandats publics. Il est suggr
que le mdiateur soit accessible toutes les personnes et pas seulement aux citoyens. La procdure de nomination du mdiateur devrait tre dfinie plus clairement. La
liste des qualifications dun candidat la fonction de mdiateur devrait inclure lexigence dune rputation bien tablie en terme dintgrit et dindpendance. Le mdiateur
agit et prend des mesures pour protger une personne de retards abusifs dans les procdures et les actes judiciaires et administratifs. Il convient ici de prciser
quelles sont ces  mesures . Il y a aussi des problmes pour ce qui est de la capacit du mdiateur se saisir lui-mme dune affaire ou soccuper dune affaire engage
par un tiers ou dune affaire o il est trs difficile voire impossible dobtenir le consentement, sans laccord des personnes concernes.

 

La plupart des recommandations faites dans lavis ont t suivies ; il subsiste nanmoins des problmes dans deux domaines : celui des personnes pouvant recourir
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au mdiateur (uniquement les citoyens) et celui de la possibilit du mdiateur de se saisir dune affaire contre la volont de la personne concerne.

 

16. UKRAINE[39]

 

a. Rforme constitutionnelle

 

Lors de sa session de mars, la Commission de Venise a t informe dune runion sur les propositions damendement la Constitution qui sest tenue Kiev les 25-26
fvrier entre une dlgation de la Commission de Venise et la Commission parlementaire ad hoc de la Rada suprme de lUkraine. Les trois objectifs de la rforme
constitutionnelle taient la dsignation du gouvernement par le parlement, la cration de conditions favorables une majorit stable au sein du parlement et la rforme
de lordre judiciaire. La dlgation a exprim son inquitude quant lide avance par certains responsables ukrainiens de nommer les juges pour un mandat de 10 ans.
La dlgation a eu limpression que le parlement et ladministration prsidentielle travaillaient sparment sur les amendements constitutionnels. Mme Stanik a inform
la Commission que les autorits ukrainiennes taient unanimes quant la ncessit de mener bien la rforme constitutionnelle et quune fois que la raction de la
population serait connue (quand le prsident de lUkraine aura soumis ses propositions un rfrendum consultatif national), les autorits pourraient proposer un
ensemble unique de propositions damendements la Constitution. La Commission a dcid de poursuivre sa coopration avec les autorits ukrainiennes sur les
rformes constitutionnelles envisages.

 

Le 6 mars 2003, le prsident de lUkraine a soumis un projet de loi avec dimportants amendements la Constitution de lUkraine un dbat public lchelle du pays. La
Commission de suivi de lAssemble parlementaire a demand la Commission de Venise de prsenter un avis sur ce texte.

 

Mme Stanik a inform la Commission lors de sa session de juin que le dbat national avait donn lieu plus de 30.000 amendements. Le ministre de la Justice a
synthtis les amendements et les propositions reus et les a transmis au prsident de la Rpublique pour examen. Au moment de la session, plusieurs chefs de file
de partis et de groupes politiques au sein de la Verkhovna Rada ont ngoci avec le prsident de la Rpublique afin daboutir un paquet unique de propositions
damendement la Constitution. Mme Stanik a rappel la procdure dadoption des amendements la Constitution : ds lors que la Verkhovna Rada  a approuv un
projet de loi sur les amendements en premire lecture, ce projet de loi doit tre soumis lexamen de la Cour constitutionnelle. Une fois que celle-ci sest prononce
sur le projet de loi, la Verkhovna Rada peut ladopter en seconde lecture. Mme Stanik a ritr galement lengagement des autorits ukrainiennes denvoyer la
proposition finale damendement la Constitution de lUkraine la Commission de Venise ds quelle sera prte.

 

Lors de la mme session, M. Tuori a rappel que la Commission de suivi de lAssemble parlementaire a demand la Commission de Venise de prsenter un avis sur
le projet de loi de rforme constitutionnelle de lUkraine . Un avis[40] a t prpar sur la base des commentaires des rapporteurs sur le projet de loi portant
amendement la Constitution de lUkraine dans sa version du 6 mars 2003, au moment de sa soumission un dbat national. Cet avis et les commentaires des
rapporteurs[41] ont t transmis aux autorits ukrainiennes. A la lumire des rcents dveloppements intervenus en Ukraine, la Commission a dcid de ne pas adopter
lavis sur le projet damendement du 6 mars 2003, mais de prsenter un avis sur le projet final de proposition damendements devant tre soumis l a Verkhovna
Rada.

 

Lors de la session de dcembre, la Commission a adopt lavis sur les trois projets de loi portant amendement la Constitution de lUkraine (documentCDL-
AD(2003)19, prpar sur la base des commentaires de M. Bartole, Mme Flanagan, Mme Thorgeirsdottir et M. Tuori). Le prsident de lUkraine a effectivement
soumis une rvision de sa proposition en juillet ; qui fut toutefois remplace par trois projets de lois manant de diffrents groupes de dputs de la Rada qui avaient t
soumis la Cour constitutionnelle de lUkraine. Lavis a port sur ces trois projets de lois.

 

Les trois projets de lois taient : le premier projet de loi portant amendement la Constitution de lUkraine, prpar par les dputs A. Matviyenko et autres (n 3027-1
du 1ier juillet 2003 CDL(2003)79) ; le deuxime projet de loi portant amendement la Constitution de lUkraine, prpar par les dputs S.B. Havrish et autres (n 4105,
du 4 septembre 2003 CDL(2003)80) ; et le troisime projet de loi damendements, prpar par les dputs S.B. Havrish et autres (n 4180 du 19 septembre 2003 CDL
(2003) 81).

 

Il y a eu un change de vues entre la Commission de Venise et M. Matvienko et M. Havrysh avant que lavis ne soit adopt.

 

Lavis a mis les conclusions suivantes.

 

La Commission sest flicite des efforts dploys en Ukraine pour rformer le systme de gouvernement de manire rapprocher lUkraine des normes dmocratiques
europennes ; mais les solutions prcises choisies dans les divers projets ne semblaient pas encore avoir atteint ce but et prsentaient dautres amendements la
Constitution qui semblaient marquer un recul.

Le projet de loi n 3027-1 propose plusieurs amendements qui vont dans la direction souhaite de confrer plus de pouvoirs la Verkhovna Rada . Toutefois, les
dispositions sur la dsignation des membres du gouvernement pourraient conduire des conflits entre les organes du pouvoir de lEtat. Dautres dispositions,
comme celle sur le statut des dputs, llection des juges et lextension des pouvoirs du ministre public sont problmatiques du point de vue des normes
dmocratiques europennes.

 

Sagissant des projets de loi n 4180 et n 4105, la proposition dadopter un systme dlection indirecte du Chef de lEtat devrait en principe conduire ltablissement
dun systme de gouvernement parlementaire. Il est par consquent surprenant que ces projets maintiennent des pouvoirs prsidentiels plus forts que ceux prvus
par le projet n 3027-1. La logique dun systme qui divise le pouvoir excutif en deux organes, le prsident et le gouvernement, tous deux tirant leur lgitimit du
parlement, nest pas apparent et semble ne pas conduire une gouvernance efficace. En outre, ces projets contiennent des dispositions problmatiques concernant
le systme judiciaire, le ministre public et le statut des dputs, de mme que le projet n 3027-1.

 

Concernant certains aspects particuliers des projets, la Commission a recommand vivement:
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- de veiller ce que les dispositions relatives aux dputs nationaux ne lient pas un dput ladhsion un parti ou un groupe parlementaire de manire porter atteinte son
mandat libre et indpendant ;

 

- de retirer lamendement propos sur le mandat limit des juges ; et

 

- de veiller la conformit du rle et des fonctions du procureur avec les normes europennes.

 

b. Deux projets damendements la loi sur les lections des dputs du peuple

 

Lors de sa session de dcembre, la Commission a adopt lavis de M. Vollan sur le projet de loi sur les lections des dputs du peuple de lUkraine (I) : projet soumis
par les dputs M. Rudkowsky et V. Melnychuck (CDL-AD (2004)1) et lavis de M. Sanchez Navarro sur le projet de loi sur les lections des dputs du peuple de
lUkraine (I) : projet soumis par les dputs S. Havrysh, Y. Ioffe et H. Dashutin (CDL-AD (2004)2).

 

Les deux projets suivent la structure gnrale de la loi existante, si bien que bon nombre de points souligns dans lavis prcdent de la Commission de Venise
pourraient tre repris.[42] Les deux projets proposent dintroduire un systme exclusivement proportionnel pour llection des dputs.

 

Les recommandations faites par M. Vollan concernant le premier projet soumis par Rudkowsky sont les suivantes : un tableau dtaill des rsultats des bureaux de
vote doit tre rendu public ; un parti ne doit pas supprimer de sa liste des membres (c..d. des supplants potentiels) aprs llection ; il doit y avoir moins dlecteurs
par bureau de vote si le scrutin des lections parlementaires et locales a toujours lieu le mme jour ; les dispositions relatives aux commissions lectorales doivent
veiller ce que ces commissions soient quilibres ; un systme plus unifi doit tre introduit pour tablir le registre des lecteurs par exemple bas sur des registres civils
rgulirement tenus jour ; lintroduction dune rglementation plus explicite pour lutter contre les contributions en espces aux campagnes des partis au moyen de
publicits pour la campagne ; lintroduction de dispositions concernant le moment et les raisons pour lesquelles un candidat peut se retirer avant une lection ; une
rvision des dispositions permettant la CEC dannuler lenregistrement de partis et de candidats de manire viter tout abus potentiel.

 

Dans son avis, M. Sanchez Navarro a identifi un certain nombre de points faibles dans le deuxime projet (soumis par M. Havrysh), notamment : la disparit entre
les bureaux de vote sagissant du nombre dlecteurs ; le droit dtre lu rserv des personnes ayant rsid au moins cinq ans en Ukraine ; lobligation de constituer les
450 circonscriptions avant chaque lection ; les dispositions trop dtailles concernant la nomination des candidats ; et le nombre de voix minimal pour se faire
rembourser la caution lectorale qui est trop lev.

 

c. Deux projets de loi amendant la loi sur les minorits de lUkraine

 

M. Matscher a inform la Commission lors de sa session de dcembre quune demande avait t adresse la Commission pour quelle apporte son expertise
concernant deux projets de loi amendant la loi de 1922 sur les minorits nationales.[43] Dautres projets de loi similaires avaient t prpars par les autorits
ukrainiennes, et lon ignorait quel projet de loi allait tre examin en vue de son adoption. Une runion devrait avoir lieu Strasbourg en janvier 2004, lors de laquelle
les autorits ukrainiennes et des experts internationaux, dont M. Matscher, devraient procder un change de vues sur la compatibilit des projets de loi avec les
obligations dcoulant de la Convention-cadre pour la protection des minorits nationales. La Commission a pris note des commentaires provisoires de M. Matscher
sur les projets de loi et a demand au rapporteur de prparer un projet davis pour sa prochaine session plnire.

 

17. DEVELOPPEMENTS CONSTITUTIONNELS DANS DAUTRES ETATS MEMBRES ET OBSERVATEURS

 

En 2003, la Commission a poursuivi son change de vues rgulier avec ses membres, qui a commenc en 2000, sur les questions constitutionnelles prsentant un
intrt dans leurs pays, laccent tant mis sur les pays observateurs. Les points suivants ont t traits :

 

-                      Canada : la lgalisation sur les mariages entre partenaires du mme sexe, la nomination des juges et la loi lectorale ;

 

- Hongrie : les amendements constitutionnels en vue de ladhsion lUE ;

 

-                      Italie : le projet de rforme constitutionnelle propose et la loi sur les mdias ;

 

-                      Japon : les rcents dveloppements concernant la possibilit dabolition future de la peine capitale ;

 

-                      Core : les rcents dveloppements dans la pninsule corenne ;

 

-                      Mexique : les discussions sur la rforme constitutionnelle ;

E:../docs/2004/CDL-AD(2004)001-f.asp
E:../docs/2004/CDL-AD(2004)002-f.asp
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_ftn42
E:\Share\docsconversion\CDL-RA(2003)001-f.htm#_ftn43


 

-                      Slovnie : les amendements constitutionnels pour faciliter ladhsion lUE et lOTAN;

 

-                      Espagne : la proposition du gouvernement basque dun nouveau statut pour la rgion basque ;

 

-                      Royaume-Uni : la rforme de la Chambre des Lords et de linstitution du Lord Chancellor, les procdures de nomination judiciaire, la dclaration de droits
pour lIrlande du Nord et le contrle parlementaire de lexcutif.

III. ETUDES, RAPPORTS ET SMINAIRES DE LA COMMISSION

 

1. ETUDES ET RAPPORTS DE LA COMMISSION

 

Si la plus grande partie du travail de la Commission est spcifique un pays, la Commission a prpar galement, de sa propre initiative ou la demande dinstances
extrieures comme lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope, des tudes et des rapports sur des problmes dintrt gnral dans les Etats membres et les Etats
observateurs.

 

a. Ncessit ventuelle dun dveloppement des Conventions de Genve

 

Dans le cadre de la prparation de la rsolution sur  Les droits des personnes dtenues par les Etats-Unis en Afghanistan ou Guantanamo Bay [44], la Commission
des questions juridiques et des droits de lhomme de lAssemble parlementaire a demand lavis de la Commission de Venise sur la ncessit ventuelle dun
dveloppement des Conventions de Genve la lumire des nouvelles catgories de combattants qui sont apparues rcemment. Les quatre Conventions de Genve de
1949 et les deux protocoles additionnels de 1977 forment le cur de la lgislation humanitaire internationale. Ce secteur de la lgislation doit tre adapt en tenant
compte des nouveaux dveloppements comme les nouvelles mthodes de guerre, le rle croissant des acteurs irrguliers et non tatiques dans les conflits arms,
laugmentation et linternationalisation croissante du terrorisme et la lutte mondiale contre le terrorisme suite aux attentats du 11 septembre 2001. Ces
dveloppements posent la question cruciale de la capacit de la lgislation humanitaire internationale traiter dune manire adquate les conflits arms dans leur forme
contemporaine.
 
Runie Venise, pour sa 57me session plnire, la Commission de Venise a adopt lavis sur la ncessit ventuelle dun dveloppement des Conventions de Genve.[45]
Lavis est centr sur la question de savoir si les rgles de la lgislation humanitaire internationale, pour ce qui est de la dtention et du traitement des personnes qui
ont t arrtes sur le champ de bataille dun conflit arm international, doivent tre rvises la lumire des nouveaux types de conflits lis la lutte contre le terrorisme.
 

Lavis contient une analyse exhaustive des dispositions concernes des Conventions de Genve de 1949 (CG III relative au traitement des prisonniers de guerre et
CG IV relative la protection des civils) et du premier protocole additionnel relatif la protection des victimes de conflits arms internationaux, et de la lgislation en
matire de droits de lhomme. Il conclut que personne sous le contrle dun Etat, quel que soit son statut, ne peut tre priv de la protection juridique de ses droits de
lhomme fondamentaux et inalinables.

 

Les forces armes ou les troupes de police des Etats membres rpondant aux exigences de larticle 4 (2) CG III doivent tre considres comme des prisonniers de
guerre et traites en consquence. Toutes les autres personnes, qui sont captures sur le champ de bataille et qui ne sont pas des civils, doivent tre considres
comme des prisonniers de guerre et bnficier de la protection de la CG III tant quun tribunal comptent nen aura pas dcid autrement, sur la base de larticle 5(2)
CG III.

 

Toutes les personnes civiles qui sont ressortissantes dune partie un conflit arm international, et qui ont particip activement aux hostilits mais ne rpondent pas
aux critres pour se voir accorder le statut de prisonnier de guerre (y compris de ce fait les combattants  non privilgis, comme par exemple, les membres
suspects dun rseau terroriste international comme Al Qaida), relvent de la catgorie des  autres personnes protges . Ces personnes bnficient de la protection de
la CG IV.

Les personnes, ressortissantes dun Etat qui nest pas partie au conflit et qui ne peuvent donc bnficier de la protection de la CG IV, bnficient des normes de base
dun traitement humain, notamment le droit un procs quitable en vertu de la lgislation internationale telle quelle est dfinie dans le premier Protocole additionnel
et la lgislation en matire de droits de lhomme.

 

Tout en soulignant limportance de respecter et dappliquer les rgles existantes de la lgislation humanitaire internationale et en matire de droits de lhomme, lavis
de la Commission a laiss toutefois la porte ouverte au dveloppement progressif de la lgislation internationale qui pourrait tre rendue ncessaire pour rpondre aux
nouvelles menaces qui psent sur la paix et la scurit internationales ou pour les anticiper.

 

b. Les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection des droits de lhomme en
Europe

 
A la demande de lAssemble parlementaire, la Commission a prpar un avis sur  Les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne
juridiquement contraignante sur la protection des droits de lhomme en Europe [46] qui a t adopte lors de la 57me session plnire (12-13 dcembre 2003).
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Lavis contient en premier lieu un expos sur les dveloppements en matire de protection des droits de lhomme au sein des Communauts europennes et sur
lextension parallle de lexamen par la Cour de Strasbourg des actes et de la lgislation des institutions communautaires. Il analyse galement limpact de lintgration
ventuelle de la Charte des droits fondamentaux de lUE dans la future Constitution europenne et les relations de la Charte avec la Convention europenne des
droits de lhomme.

 

Dans son avis, la Commission sest concentre sur les deux principaux risques lis la Charte des droits de lUnion europenne juridiquement contraignante : les
divergences de jurisprudence entre la CEJ et la Cour de Strasbourg et le fait que les tribunaux nationaux doivent choisir entre des dcisions divergentes des deux
cours.

 

Selon lavis de la Commission, ces risques seraient considrablement rduits si lUnion europenne ratifiait la Convention europenne des droits de lhomme. Cette
solution serait en effet parfaitement logique, compte tenu du fait que lUE volue vers une structure de type fdral : la Charte jouerait le mme rle que les
dclarations de droits nationales et la CEJ le rle des juridictions nationales les plus leves. La Cour europenne des droits de lhomme exercerait un contrle externe
des actes et de la lgislation de lUnion de la mme faon quelle contrle ceux des 45 Etats membres, y compris les 15 Etats membres actuels de lUE. Il serait
effectivement inacceptable que ces Etats, en transfrant des pouvoirs lUnion europenne, puissent viter la supervision de la Cour europenne.

 

La Commission a identifi un certain nombre dautres avantages qui pourraient rsulter de la ratification de la Convention europenne par lUnion europenne. En
effet, lUnion serait finalement dment reprsente en cas de procs devant la Cour europenne des droits de lhomme. En outre, la cration de nouvelles lignes de
division au sein de lEurope serait vite et la crdibilit des politiques des droits de lhomme de lUE serait renforce.

 

Certains amendements la Convention europenne et au Trait de lUE seront certainement ncessaires afin de permettre la ratification. Les organes comptents
effectuent dj les travaux prparatoires ncessaires, qui doivent tre poursuivis.

 

Selon lavis de la Commission, il serait utile denvisager la possibilit pour la CEJ de sinspirer des dcisions prliminaires (ou, avant la ratification, des avis
consultatifs) de la Cour europenne des droits de lhomme. Cela servirait trancher un certain nombre de requtes pendantes et de requtes potentielles la CEJ.

 

c. Ltablissement, lorganisation et les activits des partis politiques

Depuis 1998, la Commission a t implique dans plusieurs questions concernant les partis politiques. En 1999, elle avait adopt des lignes directrices sur
linterdiction et la dissolution des partis politiques et les mesures analogues (CDL-INF (2000) 1) et en 2001 les dignes directrices sur le financement des partis
politiques (CDL-INF (2001) 8). Considrant limpact de ces documents et lintrt pour la question des partis politiques montr par les organes statutaires du Conseil
de lEurope ainsi que par les Etats membres du Conseil de lEurope (de 1998 2002), la Commission stait vue demander de prsenter des avis sur diffrents aspects
de la lgislation sur les partis et les associations publiques en Armnie, Gorgie, Moldova et Ukraine), la Commission a poursuivi son travail en 2002 et 2003 en
examinant le cadre juridique gnral des partis politiques dans ses pays membres. 42 pays ont rpondu un questionnaire rdig par la Commission cet effet.

 

Les rponses au questionnaire ont permis la Commission de rdiger un rapport sur ltablissement, lorganisation et les activits des partis politiques qui a t adopt lors

de sa 57me session plnire en dcembre 2003.
[47]

 Le rapport montre que la pratique nationale dans le domaine des partis politiques diffre dun pays lautre et va
dune rglementation dtaille de leurs activits par une lgislation spcifique, la non-ingrence des pouvoirs publics dans le processus de cration et le fonctionnement
des associations politiques.

 

La Commission a soulign quil est difficile de proposer un ensemble de recommandations quant la meilleure faon de traiter cette question ; mais elle a demand
ses rapporteurs de prparer un document, essentiellement pour indiquer les pratiques et les approches viter par les Etats membres. En prenant cette dcision, la
Commission sest base sur sa vaste exprience dans le domaine du droit des partis politiques dans plusieurs Etats membres du Conseil de lEurope, o un certain
nombre dincompatibilits avec les normes de lorganisation et plus spcifiquement avec la Convention europenne des droits de lhomme ont t identifis. Ces lignes
directrices devraient tre adoptes en 2004.

 

2. LE PROGRAMME UNIDEM (UNIVERSITES POUR LA DEMOCRATIE)

 

a. Sminaire UniDem sur  la consolidation de lEtat et de lidentit nationale , Chisinau, 4 5 juillet 2003

 

La Commission, en coopration avec le ministre des Affaires trangres de Moldova et le dpartement des relations interethniques, a organis un sminaire sur  La
consolidation de lEtat et de lidentit nationale   Chisinau les 4 5 juillet 2003. Cette activit faisait partie du programme de la prsidence moldave du Comit des
Ministres du Conseil de lEurope. Les sessions de travail se sont tenues au Palais de la Rpublique.

 

Le principal objectif de cette activit tait dexplorer les diffrents modles dEtat multiethnique et la pratique des autres pays cooprant dans le cadre du Conseil de
lEurope dans ce domaine. Aprs la prsentation de plusieurs rapports (14), entre autres sur la situation dans des pays comme la Belgique, le Canada, la Hongrie,
la Lettonie, la Roumanie, la Fdration de Russie, lEspagne et la Suisse, les participants ont tenu un dbat fructueux sur le thme de lintgration de certains exemples
positifs dans la politique interne moldave. Cet change de vues a t particulirement important a lumire du processus de ngociation entre Chisinau et Tiraspol et de
la rforme constitutionnelle annonce visant la fdralisation de la Moldova.

 

Plus de 100 participants, dont des reprsentants du ministre des Affaires trangres, de la prsidence, du parlement de la Moldova, des professeurs de diffrentes
universits et des ONG, ont assist la sance douverture du sminaire. Des reprsentants de Transnistrie, de Gagaouzie et de diffrentes minorits ethniques et
linguistiques ont galement assist cet vnement. M. Nicolae Dudau, ministre des Affaires trangres de la Moldova a flicit les participants et prsent le discours du
prsident de la Rpublique moldave.
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Ce sminaire a t largement couvert par les mdias et la plupart des mdias moldaves (presse, radio et tlvision) ont couvert lvnement. Les actes seront publis dans
la collection  Science et technique de la dmocratie .

 

b. Sminaire UniDem sur Le constitutionnalisme europen et amricain , Gttingen, 23-24 mai 2003

 

La Commission, en coopration avec lInstitut de droit international de lUniversit de Gttingen, a organis un sminaire sur le constitutionnalisme europen et amricain
Gttingen les 23 et 24 mai 2003. Plus de 80 juristes constitutionnels ont particip au sminaire.

 

Le sminaire sest concentr sur plusieurs thmes o lapproche amricaine tend diffrer de lapproche europenne.

 

                     Libert dexpression ;

                     Dignit humaine ;

                     La fonction de protection de lEtat ;

                     Justice constitutionnelle ;

                     Dmocratie et influences internationales.

 

Sur chacun de ces sujets, un spcialiste europen de haut niveau et un spcialiste amricain de haut niveau ont prsent un rapport et deux autres experts, souvent de
pays tiers comme le Canada, le Prou, lAfrique du Sud, le Japon, et Isral, ont apport dautres commentaires. Les dbats ont t extrmement vivants et intressants.
Une tendance croissante souligner les diffrences entre lapproche amricaine et lapproche europenne a t remarque, ce qui ne fait que renforcer la ncessit dun
dialogue transatlantique.

 

Les actes du sminaire seront publis.

 

c. Sminaire UniDem sur  La dmocratie directe : le rfrendum comme instrument de participation des citoyens la vie publique , Moscou, 3 4 octobre 2003.

 

La Commission, en coopration avec lInstitut de relations internationales de Moscou (MGIMO) et le Centre dinformation du Conseil de lEurope Moscou, ont
organis un sminaire sur la  La dmocratie directe : le rfrendum comme instrument de participation des citoyens la vie publique  Moscou, les 3 4 octobre 2003.

 

Le principal objectif de cette activit tait dexplorer les diffrentes expriences dorganisation de rfrendums en Russie et dans dautres pays comme la France, la
Suisse et des pays candidats lUnion europenne. Aprs la prsentation de plusieurs rapports (9), les participants ont eu une discussion fructueuse sur le thme des
diffrentes techniques dorganisation de ce type de scrutin et des nouvelles tendances en Russie et dans dautres pays europens dans lorganisation de rfrendums
au niveaux national, rgional et local. Des reprsentants de la Commission lectorale centrale de la Fdration de Russie ont fait une longue prsentation sur le
dveloppement des rfrendums aux niveaux local et rgional en Russie, en accordant une attention spciale aux problmes lis lorganisation de tels scrutins dans les
diffrentes entits fdrales.

 

Environ 40 participants, dont des reprsentants du ministre des Affaires trangres, de la Commission lectorale centrale de la Fdration de Russie, de la Cour
constitutionnelle, des professeurs du MGIMO et dautres universits, ont assist au sminaire. Le sminaire a t ouvert par le professeur Anatoli Torkunov, recteur de
lInstitut de relations internationales de Moscou. Des tudiants de la facult de droit international ont pris une part active aux dbats sur les sujets prsents par les
rapporteurs. Les actes seront publis dans la collection  Science et technique de la dmocratie .

 

d. Campus UniDem pour la formation juridique des fonctionnaires

 

Le projet de Campus UniDem a t mis en place en 2001 dans le but de renforcer lefficacit de ladministration et la bonne gouvernance ainsi que la dmocratisation
et les droits de lhomme dans le Sud-Est de lEurope. Avec des sminaires de cinq-six jours par an, organiss sur la base de confrences pour prsenter le sujet et de
discussions partir dexemples pratiques proposs par le confrencier, le programme vise apporter une formation juridique aux fonctionnaires sur des sujets comme
la protection des droits fondamentaux, y compris les droits des minorits nationales, les normes de la vie publique et lefficacit de ladministration, la primaut du
droit et les questions poses par ladhsion lUE. Les fonctionnaires qui assistent aux sminaires sont tenus de partager les connaissances acquises dans le cadre du
Campus auprs de leurs collgues dans leurs pays respectifs.

 

En 2003, le programme a t tendu et il est destin aujourdhui aux fonctionnaires de onze pays : Albanie, Belarus, Bosnie-Herzgovine, Bulgarie, Croatie,  lEx-
Rpublique yougoslave de Macdoine , Moldova, Roumanie, Slovnie, Serbie-Montngro et Ukraine. Les sminaires ont port sur les thmes suivants :

 

         La lgislation communautaire : efficacit et impact sur le systme juridique national (janvier)

         La protection des droits de lhomme en Europe: le Conseil de lEurope, lUE, lOSCE et le systme des NU (fvrier)

         Le principe de non-discrimination et la protection par ladministration publique des droits des minorits nationales (mars/avril)



         Ladministration publique dans le contexte du processus de dcentralisation (mai)

         Protection environnementale et droits de lhomme (septembre)

         La rforme de la fonction publique en Europe (novembre)

 

Cette anne, 40 confrenciers et environ 170 fonctionnaires de onze pays ont assist aux sminaires Campus.

 

3. AUTRES SEMINAIRES ET CONFERENCES

 

Atelier sur les dispositions en matire dautonomie et les conflits territoriaux internes (Oslo, 14-15 novembre 2003)

 

Plusieurs reprsentants de la Commission ont particip un atelier sur les dispositions en matire dautonomie et les conflits territoriaux internes, organis par le
ministre des Affaires trangres de la Norvge en coopration avec lInstitut International de la recherche pour la paix dOslo et le Centre norvgien des droits de
lhomme. Ce sminaire tait consacr la question de savoir si diffrentes formes dautonomie, y compris le fdralisme, formaient un cadre institutionnel viable pour
rsoudre les conflits territoriaux internes. Des facilitateurs dans diffrents processus de paix et des experts qui ont apport une assistance ou beaucoup crit sur ce
sujet, ont pris part latelier.

 

Les reprsentants de la Commission de Venise ont donn une vue densemble des activits de Commission de Venise ce sujet et discut de la question de savoir dans
quelle mesure les modles europens de fdralisme pourraient tre utiles dans la rsolution des conflits. Dautres participants ont parl plus particulirement de conflits
en dehors de lEurope. Les discussions se sont concentres sur lIrak, le Sri Lanka, la Bosnie, Chypre, la Russie et dautres pays.

 

Le Rapport final du sminaire contient des conseils oprationnels sur la manire de contribuer trouver des solutions pour ces conflits.

 

IV. JUSTICE CONSTRITUTIONNELLE

 

1. CONSEIL MIXTE POUR LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

Lors de sa deuxime rencontre Oslo le 9 mai 2003, le Conseil mixte pour la justice constitutionnelle a consolid son rle en tant que forum appropri pour discuter
des sujets de coopration rgionale et de lchange de jurisprudence entre les cours constitutionnelles et les instances quivalentes (conseils constitutionnels, cours
suprmes exerant une juridiction constitutionnelle, etc.). Le Conseil a atteint sa vitesse de croisire et jou son rle de moteur des activits du Centre sur la justice
constitutionnelle en succdant la Sous-commission sur la justice constitutionnelle avec les agents de liaison des cours constitutionnelles et des juridictions
quivalentes.

 

Les principales activits du Centre sont la publication du Bulletin sur la jurisprudence constitutionnelle et la base de donnes CODICES. Le but du Centre est de
permettre un change mutuel dinformation entre les cours et dinformer le public intress au sujet de leurs dcisions. A cet effet, la Commission a cr un rseau
dagents de liaison avec les cours. Trois fois par an, ils contribuent au Bulletin et la base de donnes CODICES de la Commission.

 

En plus des numros rguliers du Bulletin, un volume spcial sur  les relations entre les cours constitutionnelles et les autres juridictions nationales, ainsi que de
linterfrence en la matire de laction des juridictions europennes  a t publi la demande de la prsidence de la Confrence des cours constitutionnelles europennes.

 

A la fin de 2003, CODICES contenait environ 3900 rsums et plus de 4000 textes intgraux de dcisions de cours constitutionnelles et dinstances quivalentes, ainsi
que les constitutions, les lois sur les cours et les descriptions de leur juridiction, leur composition, etc. En plus des rsums, les constitutions peuvent faire lobjet
de recherches partir du thsaurus systmatique de la Commission.

 

Le Centre offre galement un accs sa bibliothque hautement spcialise sur la justice constitutionnelle, qui sest enrichie grce dimportantes donations de la part des
cours participantes. Un autre pilier du Centre est le trs actif  Forum de Venise , qui permet aux cours davoir un change de vues confidentiel sur les affaires qui
leur sont soumises.

 

2. SEMINAIRES EN COOPERATION AVEC LES COURS CONSTITUTIONNELLES (COCOSEM)

 

En 2003, la Commission a co-organis un certain nombre de confrences et de sminaires en coopration avec les cours constitutionnelles dans sa srie dvnements
intitule  Sminaires avec les cours constitutionnelles  (CoCoSem), qui visent renforcer la position des cours constitutionnelles en tant que garantes des droits
constitutionnels et de lEtat de droit. Ces principes sont en effet le dnominateur commun des sminaires. Le respect du pouvoir judiciaire et lobligation dexcuter



ses dcisions sont des lments cls de la primaut du droit. Il faut que ces deux conditions soient remplies pour quune cour constitutionnelle puisse jouer
efficacement son rle de garante des droits de lhomme et du respect des valeurs dmocratiques.

 

Le Sminaire sur  Les effets des dcisions des Cours constitutionnelles   (28-29 avril 2003, Tirana) avait pour but spcifique dapporter un soutien la Cour
constitutionnelle de lAlbanie pour lexcution de ses arrts. Les problmes que la Cour a rencontrs cet gard, avaient pouss la Commission demander son
prsident de rappeler aux autorits albanaises limportance de mettre en uvre les dcisions de la Cour constitutionnelle et le rle de la Cour constitutionnelle dans
une socit dmocratique.

 

La question de lexcution des dcisions de la Cour constitutionnelle a galement fait lobjet de dbats intenses lors de la  Confrence loccasion du 5me anniversaire de
ladoption de la Constitution de lAlbanie inventaire et perspectives.  Les membres de la Commission qui avaient apport leur assistance dans le processus
dlaboration de la Constitution albanaise ont particip aux travaux. La Confrence a valu de manire trs positive la Constitution mais elle a aussi trouv matire
amlioration (pour ces deux vnements, voir aussi Partie II  Albanie  ci-avant).

 

A la lumire de la demande de la Confrence des cours constitutionnelles europennes invitant la Commission de Venise reprendre sa coopration avec la Cour
constitutionnelle du Belarus, la Commission a co-organis la Confrence sur  Le renforcement des principes dun Etat dmocratique rgi par le droit en
Rpublique du Belarus au moyen du contrle constitutionnel  . Lors de la Confrence, la dlgation a notamment discut du problme de la sparation des pouvoirs au
Belarus. La dlgation a galement appris que mme si la Constitution et la loi sur la cour constitutionnelle ne prvoient de recours que des instances de lEtat, la Cour
constitutionnelle a en fait tendu sa juridiction de manire pouvoir tre saisie par des individus. La Cour a fond cette dcision et la jurisprudence qui a suivi en matire
de droits de lhomme sur les articles de la Constitution, qui stipulent que des individus peuvent saisir toutes les instances de lEtat, y compris les cours (voir aussi
Partie II  Belarus  ci-avant).

 

A loccasion du 5me anniversaire de la Cour constitutionnelle de lAzerbadjan, la Commission a co-organis une Confrence sur Le rle de la Cour
constitutionnelle dans la protection des valeurs dmocratiques  (Bakou, 14-15 juillet 2003) dans le but danalyser la position des cours constitutionnelles dans la
structure de lEtat et leur rle dans la protection des valeurs dmocratiques. Outre les fonctions videntes des cours constitutionnelles dans la protection des valeurs
dmocratiques, comme la dcision quant la recevabilit dun rfrendum ou la suppression de partis politiques dans certains pays, les discussions ont port
essentiellement sur la position de la cour constitutionnelle dans le systme des institutions dmocratiques en tant que garante de la Constitution et, en particulier,
son rle dans la protection des droits de lhomme (voir aussi Partie II  Azerbadjan  ci-avant).

 

Les 4-5 septembre, la Commission a organis avec la Cour constitutionnelle de la Lituanie une Confrence sur la justice constitutionnelle et la primaut du
droit  Vilnius. Les discussions ont port essentiellement sur linteraction des trois sphres des cours : les tribunaux ordinaires, les cours constitutionnelles et les
cours europennes. La complmentarit entre ces systmes judiciaires est considre comme une condition pralable au maintien de lEtat de droit (voir aussi Partie II
 Lituanie  ci-avant).

 

En coopration avec la Cour constitutionnelle de lArmnie, la Commission a organis une Confrence sur  Les critres de base des restrictions aux droits de
lhomme  (Erevan, 3-4 octobre). Cette Confrence a permis didentifier les moyens de garantir les droits de lhomme et dviter des restrictions excessives leur
encontre. Lapplication de ces techniques des droits spcifiques comme la libert dexpression, la libert de religion ou le droit de la proprit a t discute (voir aussi
Partie II  Armnie  ci-avant).

 

3. COOPERATION REGIONALE

 

a. Confrence des cours constitutionnelles europennes

 

Lors de sa runion prparatoire pour la XIIIme Confrence (Nicosie, 16-18 octobre 2003), le Cercle des prsidents de la Confrence des cours constitutionnelles
europennes a choisi le thme  Critres de restrictions aux droits de lhomme  comme thme de sa prochaine Confrence en 2005. La proposition a t faite par la
Cour constitutionnelle de lArmnie, suite un sminaire sur le mme thme co-organis par la Commission de Venise Erevan les 3-4 octobre 2003.

 

La prsidence chypriote de la Confrence a demand la Commission de publier un Bulletin spcial sur ce thme comme document de travail pour la Confrence.

 

Lors de la runion prparatoire, le Secrtariat de la Commission a galement rendu compte de la coopration entre la Commission et la Cour constitutionnelle du
Belarus en vue de la demande de cette Cour de devenir membre part entire de la Confrence.

 

b. ACCPUF

 

LAssociation des cours constitutionnelles ayant en partage lusage du franais (ACCPUF) a communiqu de nouvelles jurisprudences de ses cours
membres en vue de les inclure dans la base de donnes CODICES, et dlargir ainsi le champ gographique des informations disponibles. Conformment laccord de
coopration, lACCPUF continue de contribuer financirement lintgration de sa jurisprudence dans la base de donnes.

 

c. CCOCCND

 

En octobre 2003, la Commission et la Confrence des organes de contrle constitutionnel des nouvelles dmocraties ont sign un accord de coopration qui



prvoit lchange dinformation entre les membres de la Confrence et les cours participant aux travaux du Conseil mixte pour la justice constitutionnelle.

 

d. SAJC

 

Du point de vue de la coopration rgionale, un vnement particulirement russi a t lorganisation de la Confrence sur  Le soutien de lindpendance des cours
coopration des cours de la rgion  (Zanzibar, 21-22 juillet 2003). Lors de cette Confrence, il a t question des menaces pesant sur lindpendance des cours
suprmes et constitutionnelles de lAfrique australe et des solutions possibles. Lappui par des cours quivalentes a t considr comme un moyen puissant de soutenir
ces cours dans une telle situation. En consquence, les prsidents des cours ont dcid au cours de la Confrence de crer la Commission des juges de lAfrique
australe (SAJC), afin de permettre un soutien rciproque de ces cours en cas dinterfrence dans leurs activits des pouvoirs excutifs et lgislatifs. Autre question
tout aussi importante, le fait que la SAJC vise promouvoir lchange de jurisprudence entre les cours de la rgion et au-del. La connaissance de la jurisprudence
similaire dans dautres pays devrait permettre aux cours de prendre des dcisions susceptibles de dplaire aux autres pouvoirs de lEtat.

 

Afin de permettre cet change dinformation, la Commission de Venise a propos dintgrer des dcisions abrges concernes dans la base de donnes CODICES. A titre
de suivi de la Confrence de Zanzibar, la Commission a runi les agents de liaison des cours participantes qui stendent de lOuganda lAfrique du Sud, pour les
former la prparation des dcisions en vue de leur intgration dans CODICES (Windhoek, 28-29 novembre).

 

Les activits de la Commission de Venise concernant lAfrique du Sud ont t rendues possibles grce aux contributions volontaires de la Norvge et de la Suisse.

 

 

V. DROIT ELECTORAL

 

1. LE CONSEIL DES ELECTIONS DEMOCRATIQUES

 

Le 30 janvier 2003, lAssemble parlementaire du Conseil de lEurope a adopt la Rsolution 1320 (2003), par laquelle[48]

 

 LAssemble invite la Commission de Venise :
 
i. prenniser les activits du Conseil des lections dmocratiques et le considrer comme lun de ses propres organes, mais en lui conservant son mode actuel de
composition mixte, tel quil rsulte de la Rsolution 1264;
 
ii. dvelopper les missions du Conseil des lections dmocratiques, telles que dfinies dans la Rsolution 1264, et, en particulier, poursuivre ses actions en vue :
 
a. dtablir une base de donnes devant intgrer, entre autres, le droit lectoral des Etats membres du Conseil de lEurope;
 
b. dlaborer des avis, en coordination avec lAssemble, portant sur toute question gnrale pose en matire lectorale ainsi que des avis portant sur les amliorations
ventuelles apporter la lgislation et aux pratiques appliques dans tel ou tel Etat membre, ou candidat ladhsion ;
 
c. dlaborer dans les meilleurs dlais un questionnaire, trait informatiquement, reprenant de faon pratique les principes gnraux du Code de bonne conduite en
matire lectorale, ce qui permettrait aux dlgations dobservateurs davoir une meilleure apprciation densemble de llection. 
 
Lors de sa neuvime session (fvrier 2003), le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope a adopt la Rsolution 148 (2003) et la Recommandation 124
(2003) qui vont dans la mme direction.
 
En tant quorgane permanent, le Conseil des lections dmocratiques sest runi avant chaque session plnire de la Commission de Venise (13 mars, 12 juin, 16
octobre et 11 dcembre 2003).

 

2. MISE EN PLACE DES STANDARDS JURIDIQUES

 

a. Code de bonne conduite en matiere electorale

 

La Recommandation du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux cite prcdemment ainsi quune recommandation de lAssemble parlementaire
[49]

, recommandent
que le Comit des Ministres transformer le Code de bonne conduite en matire lectorale en Convention europenne.

 

Dans sa rponse ces recommandations, le Comit des Ministres  a pris note avec satisfaction de ladoption en octobre 2002 par la Commission de Venise du Code
de bonne conduite en matire lectorale, adopt ensuite galement par lAssemble parlementaire et par le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux  ; reconnat
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limportance du Code et se rjouit de constater quil sert dj de document de rfrence pour les activits du Conseil de lEurope dans ce domaine.  Selon le Comit des
Ministres,  Une convention dans ce domaine soulignerait limportance pour tous les Etats membres du Conseil de lEurope dadhrer aux principes fondamentaux
rgissant les lections dmocratiques (cest--dire le suffrage universel, gal, libre, secret et direct). Cependant, pour que la convention ait une valeur ajoute, il
faudrait que le niveau de ses exigences soit au moins aussi lev que celui du Code. En outre, il pourrait se rvler  difficile pour linstant .. de rdiger un instrument
juridique (et tout particulirement un instrument contraignant) sur cette question  ; dans un futur proche, des efforts soutenus devraient tre dploys pour faire

connatre plus largement lexistence et le contenu du Code de bonne conduite en matire lectorale dans les Etats membres.
[50]

 

Le Comit des Ministres pourrait adopter en 2004 une dclaration politique appelant les autorits des Etats membres prendre en compte le Code de bonne conduite
en matire lectorale.

 

b. Autres documents

 

Le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise ont adopt un guide pour lvaluation des lections
[51]

, qui ne se limite pas seulement la lgislation
mais couvre aussi des questions de mise en uvre. Ce document comprend trois questionnaires utiliser au cours dune observation dlections : un questionnaire de
visite avant louverture des bureaux de vote, un questionnaire remplir pour chaque bureau de vote et un questionnaire dobservation du dpouillement. LAssemble
parlementaire et le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope ont dj utilis le guide pour lvaluation des lections au cours de lobservation dlections.

 

Le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise ont adopt des  Elments pour des documents dinformation des lecteurs ,
[52]

 qui incluent les
principaux aspects des lections libres et quitables et constituent la base des documents remettre aux lecteurs lors dune lection. Ce fut le cas lors des lections
parlementaires qui ont eu lieu en Gorgie en 2003.

 

c. Vote lectronique

 

Le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise ont t reprsents toutes les runions du Groupe ad hoc multidisciplinaire de spcialistes sur les
normes juridiques, oprationnelles et techniques relatives au vote lectronique et de son Sous-groupe, le Groupe de spcialistes sur les normes juridiques et
oprationnelles relatives au vote lectronique. Le Groupe prpare un projet de recommandation soumettre au Comit des Ministres sur le vote lectronique.

 

En particulier, la Commission de Venise devrait adopter en 2004 un avis sur la compatibilit du vote distance et du vote lectronique avec les exigences des
documents du Conseil de lEurope (article 3 du Protocole additionnel la Convention europenne des droits de lhomme et Code de bonne conduite en matire
lectorale). Cet avis est en cours de prparation suite aux discussions qui ont eu lieu dans le Groupe de spcialistes ad hoc.

 

3. LES SYSTEMES ELECTORAUX

 

Le Conseil des lections dmocratiques et la Commission de Venise ont adopt un rapport sur Les systmes lectoraux : tableau de loffre et critre de choix .
[53]

 Ce
rapport est divis en deux parties. La premire traite de  loffre des modes de scrutin  et rsume les diffrentes possibilits rgissant le scrutin, le dpouillement et la
rpartition des siges. La deuxime partie est consacre aux critres de slection dun systme particulier et aux implications de ce choix. Elle souligne en particulier les
trois principales fonctions dun systme lectoral : reprsentation, slection et investiture, qui ne sont totalement remplies par aucun mode de scrutin. Il rsume les
trois modles historiques de la dmocratie : le modle litaire, le modle de la dmocratie de masse et le modle de lindividuation consumriste.

 

4. ACTIVITES SPECIFIQUES PAR PAYS

 

a. Avis et recommandations

 

En conformit avec la Rsolution 1320 de lAssemble parlementaire cite prcdemment (point 11.ii.b), le Conseil des lections dmocratiques a commenc laborer des
recommandations concernant des amliorations possibles la lgislation et aux pratiques dans certains Etats membres. Les premires, adoptes en 2003, se rfrent la

Gorgie
[54]

 et lArmnie.
[55]

 La Commission de Venise et lOSCE/BIDDH ont prpar ensemble les recommandations sur le droit lectoral et ladministration des
lections en Armnie.

 

b. Sminaires et ateliers de formation lectorale

 

Quatre ateliers de formation sur la conduite et la supervision des lections ont t organiss en Armnie, Albanie, Azerbadjan et Gorgie. Cette nouvelle activit de la
Commission de Venise vise veiller ce que des normes europennes communes soient appliques dans la pratique, travers une meilleure connaissance de la
manire dont elles sont appliques dans dautres pays dEurope. Les groupes cibles de ces ateliers de formation sont des personnes impliques dans la prparation,
ladoption et la mise en uvre du droit lectoral, avant tout des administrateurs et des observateurs dlections, mais aussi des juges, des avocats et des
reprsentants des mdias par exemple.
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Un sminaire UniDem sur la dmocratie directe, intitul  Le rfrendum en tant quinstrument de participation des citoyens la vie publique  a t organis Moscou en
octobre 2003 (voir plus haut Partie III).

 

c Autres activits concernant certains pays spcifiques

 
La Commission de Venise a adopt des avis sur le droit lectoral en Azerbadjan[56], Gorgie[57], Tchtchnie (Fdration de Russie)[58] et Ukraine[59] (voir plus haut
Partie II). La Commission de Venise et lOSCE/BIDHH ont prpar ensemble les avis sur lAzerbadjan.
 
La Commission de Venise a aussi coopr la rvision du Code lectoral albanais.
 
La Commission de Venise a assist la Commission lectorale centrale de la Gorgie dans la prparation des lections de novembre 2003 et janvier 2004, et la Cour
constitutionnelle de lArmnie dans le rglement des conflits lis aux lections prsidentielles.
 

5 RELATIONS AVEC DAUTRES ORGANISATIONS SUPRANATIONALES ET INTERNATIONALES

 

a. Programme commun avec la Commission europenne

 
La Commission europenne a accept, dans le cadre de linitiative europenne pour la dmocratie et les droits de lhomme (IEDDH), un programme commun avec la
Commission de Venise intitul  La dmocratie travers des lections libres et quitables , qui sera mis en uvre au cours des annes 2004 et 2005.
 

b. Coopration avec lOSCE

 
LOSCE/BIDHH et lAssemble parlementaire de lOSCE sont observateurs au Conseil des lections dmocratiques.
 
La Commission de Venise a continu de cooprer avec lOSCE/BIDHH en matire lectorale, en particulier en laborant lavis sur le Code lectoral de lAzerbadjan et des
recommandations sur le droit lectoral et ladministration des lections en Armnie, ainsi que sur la rvision du Code lectoral albanais.
 
En Outre, la Commission de Venise a t implique dans la prparation du document sur les  Engagements existants pour des lections dmocratiques dans les Etats
participants lOSCE , qui rsume les normes internationales existantes dans ce domaine.
 

c. Association des fonctionnaires lectoraux dEurope centrale et orientale (ACEEEO)

 
LACEEEO est observateur au Conseil des lections dmocratiques.
 
A la demande de lACEEEO, la Commission de Venise prpare un avis, qui sera adopt en 2004, sur le projet de Convention par son Association sur  Les normes,
droits et liberts en matire dlections . En outre, la Commission de Venise a pris part la rencontre annuelle de lACEEEO, qui sest concentre sur les mdias et les
lections ainsi que sur le vote lectronique ; et qui fut loccasion de discuter de la question des normes en matire lectorale.

VI. COOPERATION ENTRE LA COMMISSION ET LES ORGANES STATUTAIRES DU CONSEIL DE LEUROPE, LUNION EUROPNNE ET DAUTRES
ORGANISATIONS INTERNATIONALES

 

1. LE CONSEIL DE LEUROPE

 

a. Le Comit des Ministres

 

Des reprsentants du Comit des Ministres ont particip toutes les sessions plnires de la Commission au cours de 2003. Les Ambassadeurs suivants ont assist aux
sessions en 2003 :

 

M. Yuri Sterk, reprsentant permanent de la Bulgarie, M. Niels-Jorgen Nehring, Reprsentant permanent du Danemark, M. Alexei Tulbure, Reprsenant permanent
de Moldova, M. Shptim Caushi, Reprsentant permanent de lAlbanie, M. Stephen Howarth, Reprsentant permanent du Royaume-Uni, M. Numan Hazar,
Reprsentant permanent de la Turquie, M. Zoltan Taubner, Reprsentant permanent de la Hongrie, M. Christian Ter Stepanian, Reprsentant permanent de
lArmnie, M. Agshin Mehdiyev, Reprsentant permanent de lAzerbadjan et M. Estanislao De Grandes Pascual, Reprsentant permanent de lEspagne. Ils ont inform
la Commission des travaux du Comit des Ministres et en particulier de son groupe de rapporteurs sur la coopration juridique.

 

Plusieurs sujets ont t discuts ou mentionns, notamment le Code de bonne conduite en matire lectorale, les relations entre lUnion europenne et le Conseil de
lEurope, la rforme des mthodes de travail du Conseil de lEurope, llargissement de la Commission des Etats non europens, lavis de la Commission sur les
 minorits exocentres , le conflit au Nagorno- Karabakh et la rforme juridique dans leurs pays respectifs.

 

Le Comit des Ministres sest flicit de ladoption du Code de bonne conduite en matire lectorale.
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b. LAssemble parlementaire du Conseil de lEurope

 

La coopration entre la Commission et lAssemble parlementaire est demeure trs troite. Le prsident Schieder a assist toutes les sessions plnires de la Commission
lexception de la session de dcembre, une grve des chemins de fer layant empch de se rendre Venise. M. Jurgens de la Commission des questions juridiques de
lAssemble a t prsent toutes les sessions plnires.

 

Le prsident Schieder et M. Jurgens ont tenu la Commission rgulirement informe des activits de lAssemble prsentant un intrt pour la Commission. Ce fut
notamment le cas pour ladhsion de nouveaux Etats membres au Conseil de lEurope, labolition de la peine de mort au niveau mondial, la Cour pnale
internationale, limmunit des membres du parlement, le traitement prfrentiel par un Etat parent de ses minorits exocentres et la positon du Lord Chancellor dans
le systme juridique britannique. Ils ont voqu la coopration future entre lAssemble et la Commission de Venise, en particulier dans le domaine du droit lectoral et
des questions juridiques pertinentes pour le fonctionnement de la Cour europenne des droits de lhomme. La Commission a galement t informe du suivi donn par
lAssemble aux textes de la Commission de Venise. Les exemples les plus frappants ont t les avis sur le projet de Constitution de la Tchtchnie, la rforme
constitutionnelle au Liechtenstein et lutilisation du Code de conduite en matire lectorale par lAssemble.

 

Le 14 juin 2003, avant le dbut de la 55me session plnire, le Bureau largi de la Commission a rencontr le Bureau prsidentiel de lAssemble pour discuter des
moyens de continuer renforcer la coopration. Les deux parties ont soulign quel point elles apprcient lexcellente coopration et confirm leur volont de la maintenir
et de continuer la dvelopper. Il a t not que lAssemble demande de plus en plus souvent lavis de la Commission de Venise sur des questions importantes. Ces
demandes viennent dsormais non seulement de la Commission des questions juridiques et des doits de lhomme et de la Commission de suivi, mais aussi du
Bureau de lAssemble. Une attention particulire a t accorde la coopration intense dans le domaine du droit lectoral et de son extension possible la question du
rfrendum.

 

Le Conseil des lections dmocratiques, tabli en 2002 en tant quorgane tripartite de la Commission de Venise, de lAssemble parlementaire et du Congrs des
pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope, sest runi quatre fois en 2003 (voir Partie V ci-avant). Un membre de lAssemble parlementaire, M. Erik Jurgens, a t lu
prsident en remplacement de M. Georges Clerfayt.

Plusieurs activits importantes de la Commission en 2003 ont t entreprises la demande de lAssemble parlementaire. Cela concerne en particulier :

 

                     Lavis sur le projet de Constitution de la Rpublique tchtchne ;

                     Lavis sur la loi constitutionnelle relative aux droits des minorits nationales en Croatie ;

                     Lavis sur la ncessit dune ventuelle rvision des Conventions de Genve ;

                     Lavis sur les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection des droits de lhomme
en Europe ;

                     Lavis sur les projets damendement la Constitution de lUkraine.

 

c. Le Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope

 

Le Congrs a t reprsent aux sessions plnires de la Commission par le prsident de sa Commission institutionnelle, M. Hans-Ulrich Stckling la 54me session, par son
ancien prsident, M. Llibert Cuatrecasas, aux 55me et 56me sessions, et par le prsident de la Chambre des Rgions, M. Giovanni Di Stasi, la 57me session. Ils ont
inform la Commission sur les activits du Congrs prsentant un intrt pour la Commission, en particulier le suivi, par le Congrs, de lautonomie locale et rgionale
dans les Etats membres du Conseil de lEurope et la demande quil soit fait rfrence aux pouvoirs locaux et rgionaux dans le futur trait constitutionnel de lUnion
europenne. M. Alain Delcamp, prsident honoraire du groupe dexperts indpendant du Congrs, a prsent la Commission lors de sa 57me session plnire le rapport
du Congrs sur ltat de la dmocratie locale en Europe.

 

Le Congrs a continu de participer activement au Conseil des lections dmocratiques, tabli en 2002 en tant quorgane tripartite de la Commission de Venise, de
lAssemble parlementaire et du Congrs des pouvoirs locaux et rgionaux de lEurope (voir Partie V ci-avant).

 

d  Demandes du Secrtaire Gnral du Conseil de lEurope

 

A la demande du Secrtaire Gnral du Conseil de lEurope, la Commission a adopt les avis sur le Code lectoral et les projets damendement la loi sur les partis
politiques de la Rpublique moldave.

 

2. LUNION EUROPEENNE

 

a. Adhsion possible de la Communaut europenne laccord largi

 

Le statut rvis de la Commission adopt en 2002 donne explicitement la possibilit la Communaut europenne dadhrer laccord largi. Des contacts ont t tablis cet
effet entre, dune part, le prsident La Pergola et le prsident Prodi, et dautre part le Secrtariat et les services comptents de la Commission europenne.



 

b. Programme commun

 

Un nouveau programme commun entre la Commission europenne et la Commission europenne pour la dmocratie par le droit a t conclu en 2003. Il sera mis en
uvre de 2004 2005 et porte sur la question de  La dmocratie travers des lections libres et quitables . Ce programme fait partie de lInitiative europenne pour la
dmocratie et les droits de lhomme (voir Partie V ci-avant).

 

c. Avis sur les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection des droits de lhomme
en Europe

 

A la demande de lAssemble parlementaire, la Commission a adopt les 12-13 dcembre 2003 un avis sur  Les implications dune Charte des droits fondamentaux
de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection des droits de lhomme en Europe . La Commission a fait remarquer que la CEJ, bien quelle ne
soit pas lie par la CEDH, sen est inspire ainsi que de la jurisprudence de la Cour europenne des droits de lhomme, et quelle a accompli un travail remarquable
pour dvelopper une approche des droits de lhomme cohrente avec le systme de Strasbourg. Afin dviter dventuelles divergences de jurisprudence entre les cours
de Strasbourg et de Luxembourg une fois que la Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne deviendra contraignante, la Commission a estim que la
ratification de la CEDH par les Communauts europennes serait une solution approprie, et que la CEJ devrait tre habilite sinspirer des dcisions prliminaires dans
les affaires de droits de lhomme juges par la Cour de Strasbourg (voir Partie III ci-avant).

 

d. Coopration concernant la Moldova

 

Aussi bien la Commission de Venise que le Conseil de lUnion europenne ont le statut dobservateur au sein de la Commission constitutionnelle mixte moldave
mise en place en vue dlaborer une nouvelle Constitution en Moldova afin de trouver un rglement au conflit de la Transnistrie. Les deux instances ont maintenu
des contacts troits cet gard tout au long de lanne, coordonnant galement leurs positions avec lOSCE, et la Commission a fourni une assistance juridique lUnit
politique du Conseil de lUE.

 

e. Justice constitutionnelle

 

La Cour de Justice des Communauts europennes a nomm un officier de liaison qui contribue au Bulletin sur la jurisprudence constitutionnelle et la base de
donnes CODICES de la Commission. En fvrier 2003, la Commission a publi un Bulletin spcial sur les relations entre les cours constitutionnelles dune part et les
tribunaux ordinaires et les cours europennes dautre part. Plusieurs dcisions prsentes dans ce Bulletin portent sur la question des requtes prliminaires adresses
la Cour de Justice par les cours constitutionnelles.

 

f. Sessions plnires

 

M. Armando Toledano Laredo a reprsent la Commission europenne aux sessions plnires de la Commission.

3. OSCE

 

Depuis ses dbuts, la Commission travaille en troite coopration avec lOSCE. Des reprsentants du Bureau des Institutions dmocratiques et des droits de lhomme
(BIDHH) de lOSCE ont particip toutes les sessions plnires de la Commission. La coopration avec le BIDHH est particulirement intense dans le domaine lectoral o
le BIDDH participe au Conseil des lections dmocratiques et un grand nombre dactivits sont menes conjointement par la Commission de Venise et le BIDDH (voir
Partie V ci-avant).

 

Pour ce qui est des travaux sur la nouvelle Constitution moldave et le rglement du conflit de la Transnistrie, la Commission de Venise a travaill en troite
coopration avec la mission de lOSCE en Moldova. Des reprsentants de la Commission de Venise ont aussi particip deux sminaires sur le fdralisme organiss par
lAssemble parlementaire de lOSCE (voir Partie II ci-avant).

A N N E X E I

 

LISTE DES PAYS MEMBRES

 

Membres

 

Albanie (14.10.1996)



Albanie (14.10.1996)

Andorre (1.02.2000)

Armnie (27.03.2001)

Autriche (10.05.1990)

lang='FR' style='font-size:10.0pt;font-family:Palatino;mso-ansi-language:FR; mso-fareast-language:EN-US;mso-bidi-font-
style:normal'>Azerbadjan (1.03.2001)

Belgique (10.05.1990)

Bosnie-Herzgovine (24.04.2002)

Bulgarie (29.05.1992)

Croatie (1.01.1997)

Chypre (10.05.1990)

Rpublique tchque (1.11.1994)

Danemark (10.05.1990)

Estonie (3.04.1995)

Finlande (10.05.1990)

France (10.05.1990)

Gorgie (1.10.1999)

Allemagne (3.07.1990)

Grce (10.05.1990)

Hongrie (28.11.1990)

Islande (5.07.1993)

Irlande (10.05.1990)

Italie (10.05.1990)

Letonnie (11.09.1995)

Liechtenstein (26.08.1991)

Lithuanie (27.04.1994)

Luxembourg (10.05.1990)

Malte (10.05.1990)

Moldova (25.06.1996)

Pays-Bas (1.08.1992)

Norvge (10.05.1990)

Poland (30.04.1992)

Portugal (10.05.1990)

Roumanie (26.05.1994)

Federation de Russie (1.01.2002)

Saint-Marin (10.05.1990)

Serbia-Montngro (3.04.2003).

Slovaquie (8.07.1993)

Slovenie (2.03.1994)

Espagne (10.05.1990)

Sude (10.05.1990)

Suisse (10.05.1990)

lex Rpublique yougoslave de Macedoine (19.02.1996)

Turquie (10.05.1990)

Ukraine (3.02.1997)

Royaume-Uni (1.06.1999)



 

 

Membre associ

 

Belarus (24.11.1994)

 

 

Observateurs

 

Argentine (20.04.1995)

Canada (23.05.1991)

Saint-Sige (13.01.1992)

Isral (15.03.2000)

Japon (18.06.1993)

Kazakhstan (30.04.1998)

Kirghizstan (20.01.1993)

Mexico (12.12.2001)

Republique de Core (6.10.1999)

Etats Unis (10.10.1991)

Uruguay (19.10.1995)

 

 

Participants

 

Commission europenne

 

 

Statut de coopration spciale

 

Afrique du Sud

 

A N N E X E II

 

LISTE DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE VENISE[60]

 

 

M. Antonio LA PERGOLA (Italie), Prsident, Juge la Cour de Justice des Communauts europennes

(Supplant: M. Sergio BARTOLE, Professeur l'Universit de Trieste)

 

* * *

 

M. Luan OMARI (Albanie), Vice-Prsident, Vice-Prsident, Acadmie des Sciences de lAlbanie
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M. Pieter VAN DIJK (Pays-Bas), Vice-Prsident, Conseiller dEtat, ancien Juge la Cour europenne des Droits de l'Homme

(Supplant : Mr Erik LUKACS, ancien Conseiller Juridique, Ministre de la Justice)

 

M. Jeffrey JOWELL (Royaume-Uni), Vice-Prsident, Professeur de droit public, University College London

(Supplant : M. Anthony BRADLEY, Professeur)

 

* * *

 

M. Giorgio MALINVERNI (Suisse), Professeur l'Universit de Genve

(Supplant : M. Heinrich KOLLER, Professeur Universit de Ble)

 

M. Franz MATSCHER (Autriche), Professeur l'Universit de Salzburg, ancien juge la cour europenne des droits de lhomme

(Supplant: M. Christoph GRABENWARTER, Professeur de droit public, Universit de Graz)

 

M. Ergun ZBUDUN (Turquie), Professeur l'Universit de Bilkent, Vice-Prsident de la Fondation turque pour la Dmocratie

(Supplant : M. Erdal ONAR, Professeur, Universit dAnkara)

 

M. Jean-Claude SCHOLSEM (Belgium), Professeur, Facult de droit, Universit de Lige

 

M. Helmut STEINBERGER (Allemagne), Directeur de l'Institut Max-Planck, Professeur l'Universit de Heidelberg

(Supplant : M. Georg NOLTE, Professeur de droit public, Universit de Goettingen)

 

M. Jan HELGESEN (Norvge), Professeur l'Universit d'Oslo

 

M. Gerard BATLINER (Liechtenstein), Membre du Conseil Scientifique du Liechtenstein Institut name="_ftnref61" title="">[61]

(Supplant : M. Wilfried HOOP, Avocat, Aspen)

 

M. Jn KLUCKA (Slovaquie), Juge la Cour constitutionnelle

(Supplant: M. Peter KRESAK, Professeur, Membre du Conseil national de la Rpublique slovaque)

 

M. Peter JAMBREK (Slovenie), Professeur, Doyen, Ecole du gouvernement et des affaires europennes, ancien Ministre de lIntrieur, ancien Prsident de la Cour
constitutionnelle, ancien juge la Cour Europenne des Droits de l'Homme

(Supplant: M. Anton PERENIC, Professeur de droit, ancien Juge la Cour constitutionnelle)

 

M. Kestutis LAPINSKAS (Lituanie), Juge la Cour constitutionnelle

(Supplant : Mme Zivile LIEKYTE, Directeur, Dpartement de la lgislation et du droit public, Ministre de la Justice)

 

M. Cyril SVOBODA (Rpublique tchque), Vice-Premier Ministre, Ministre des Affaires trangres

(Supplant : Mme Eliska WAGNEROVA, Vice Prsident de la Cour constitutionnelle)

 

M. Aivars ENDZINS (Lettonie), Prsident de la Cour constitutionnelle

 

Mme Hanna SUCHOCKA (Pologne), Ambassadeur de Pologne au Saint-Sige

 

M. Alexandre DJEROV (Bulgarie), Avocat, Membre de lAssemble nationale

(Supplant: M. Vassil GOTZEV, Juge la Cour constitutionnelle)
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Mme Carmen IGLESIAS CANO (Espagne), Directrice du Centro de Estudios Constitucionales

(Supplant: M. Angel J. SANCHEZ NAVARRO, Sous Directeur, Centro de Estudios Politicos y Constitucionales)

 

M. Rune LAVIN (Sude), Juge la cour suprme administrative

(Supplant : M. Hans Heinrich VOGEL, Professeur de droit public, Universit de Lund)

 

M. Stanko NICK (Croatie), Ambassadeur de la Croatie en Hongrie

(Supplant: M.s Marija SALECIC, Conseillre, Cour constitutionnelle)

 

M. Tito BELICANEC, ("L'ex-Rpublique yougoslave de Macdoine"), Professeur, Facult de droit, Universit de Skopje

(Supplant: M. Igor SPIROVSKI, Secrtaire Gnral, Cour constitutionnelle)

 

M. Kaarlo TUORI (Finlande), Vice-Prsident, Professeur de droit administratif, Universit Helsinki

(Supplant : M. Matti NIEMIVUO, Directeur au Dpartement de lgislation, Ministre de la Justice)

 

M. Hjrtur TORFASON (Islande), ancien Juge, Cour suprme de lIslande

 

M. Lszl SLYOM (Hongrie), ancien Prsident, Cour constitutionnelle

(Supplant : M. Peter PACZOLAY, Chef adjoint, Cabinet du Prsident de la Rpublique de Hongrie)

 

M. Franois LUCHAIRE (Andorre), Vice-Prsident, Prsident honoraire de lUniversit de Paris I, ancien membre du Conseil constitutionnel franais, ancien Prsident du
Tribunal constitutionnel dAndorre

 

M. Peeter ROOSMA (Estonie), Conseiller, Cour suprme

 

Mme Siuzanna STANIK (Ukraine), Ambassadeur de lUkraine en Suisse

 

M. Gaguik HARUTUNIAN (Armnie), Prsident de la Cour constitutionnelle

(Supplant : M. Armen HARUTUNIAN, Conseiller la Cour constitutionnelle, Recteur, Acadmie dAdministration de lEtat)

 

M. Henrik ZAHLE (Danemark), Professeur, Institut des sciences juridiques, Universit de Copenhague

(Supplant: M. John LUNDUM, Juge la High Court)

 

Mme Maria POSTOICO (Moldova), Prsident de la Commission des Questions juridiques pour les nominations et immunits, Parlement de Moldova

(Supplant : M. Vasile RUSU, Vice-Prsident de la Commission des Questions juridiques pour les nominations et immunits, Parlement de Moldova)

 

 

M. Marat V. BAGLAY (Russie), Prsident, Cour constitutionnelle

(Supplant : M. Vladimir TOUMANOV, ancien Prsident de la Cour constitutionnelle)

 

M. Cazim SADIKOVIC (Bosnie-Herzgovine), Doyen de la Facult de droit l'Universit de Sarajevo[62]

 

M. Dimitri CONSTAS (Grce), Professeur et Directeur de lInstitut de relations internationales, Universit de Panteio, Athnes, ancien Ministre de la presse et des
mdias, ancien Ambassadeur de Grce auprs du Conseil de lEurope

(Supplant: Mme Fani DASKALOPOULOU-LIVADA, Conseiller juridique adjointe, Ministre des Affaires Etrangres)

 

M. Olivier DUTHEILLET DE LAMOTHE (France), Conseiller dEtat, Membre du Conseil constitutionnel

(Supplant : M. Alain LANCELOT, ancien membre du Conseil constitutionnel)
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Mme Lydie ERR (Luxembourg), Dput

 

Mme Finola FLANAGAN (Irlande), Directeur Gnral, Conseiller juridique principal, Chef du Bureau du Procureur Gnral

(Supplant : M. James HAMILTON, Directeur du Ministre public)

 

M. Panayotis KALLIS (Chypre), Juge la cour suprme

(Supplant : M. Petros CLERIDES, Procureur Gnral adjoint)

 

Mme Rodica Mihaela STANOIU (Roumanie), Ministre de la Justice

(Supplant: M. Alexandru FARCAS, Ministre de lintgration europenne)

(Supplant: M. Bogdan AURESCU, Directeur Gnral, Ministre des Affaires trangres)

 

M. Ugo MIFSUD BONNICI (Malte), Prsident Emritus

 

M. Jos CARDOSO da COSTA (Portugal), Ancien Prsident de la Cour constitutionnelle

(Substitute : Mme Assuncao ESTEVES, Ancien membre de la Cour constitutionnelle)

 

M. Vojin DIMITRIJEVIC (Rpublique fdrale de Yougoslavie), Directeur, Centre des droits de lhomme de Belgrade[63]

(Supplant : M. Vladimir DJERIC, Conseiller du Ministre des Affaires Etrangres)

 

M. Piero GUALTIERI[64] (Saint-Marin), Professeur

(Substitute : Mme Barbara REFFI, Avocat de lEtat)

 

M. John KHETSURIANI[65] (Gorgie), President, Constitutional Court

(Substitute : M. Levan BODZASHVILI, Head of International Relations, Constitutional Court)

 

M. Ltif HSEYNOV[66] (Azerbaijan), Professor of Public International Law

 

Mme Cholpon BAEKOVA[67] (Kirghizstan), Prsidente de la Cour constitutionnelle

 

MEMBRES ASSOCIES

 

M. Anton MATOUCEWITCH (Belarus), Vice-Recteur, Universit commercial de gestion du Blarus

 

OBSERVATEURS

 

M. Hector MASNATTA (Argentine), Ambassadeur, Vice-Prsident du Centre d'Etudes constitutionnelles et sociales

 

M. Yves de MONTIGNY (Canada), M. Yves de MONTIGNY, Avocat gnral principal, Gestionnaire Groupe du droit public, Ministre de la Justice

(Supplant: M. Grald BEAUDOIN, Professeur l'Universit d'Ottawa, Snateur)

 

M. Vincenzo BUONOMO (Saint-Sige), Professeur de Droit international l'Universit Pontificale du Latran

 

M. Amnon RUBINSTEIN (Israel), Doyen, Centre interdisciplinaire, Herzliyya
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M. Jed RUBENFELD (Etats-Unis d'Amrique), Professeur, Yale Law School
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M. Thomas MARKERT
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M.s Emmy KEFALLONITOU

M.s Brigitte RALL

Mme Ana GOREY

M.s Marie-Louise WIGISHOFF
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A N N E X E III

 

 

FONCTIONS ET COMPOSITION DES SOUS-COMMISSIONS

 

 

- Prsident : M. La Pergola

 

- Vice-Prsidents : M. van Dijk, M. Omari, M. Jowell

 

- Bureau : M. Baglay, M. Dutheillet de Lamothe, M. Zahle, M. Steinberger, ,



 

- Prsidents des Sous-Commissions : M. Constas, Mme Flanagan, M. Helgesen, M. Jambrek, M. Luchaire, M. Malinverni, M. Matscher, M. Mifsud Bonnici, M.
zbudun, M. Scholsem, M. Solyom, Mme Suchocka, M. Tuori

 

- Justice constitutionnelle : : Prsident: M. Slyom - members: M. Bartole, M. Cardoso da Costa, M. Djerov, M. Dutheillet de Lamothe, M. Endzins, M. Gotzev, M.
Hamilton, M. Harutunian, M. La Pergola, M. Lapinskas, M. Lavin, M. Malinverni, M. Roosma, M. Scholsem, M. Spirovski, Mme Stanik, M. Steinberger,
Mme Suchocka, M. Torfason, M. Vogel, M. Zahle - observers: Canada, Israel

 

- Etat fdral et rgional : Prsident: M. Malinverni - members: M. Aurescu, M. Bartole, M. Belicanec, Mme Iglesias, M. Jowell, M. La Pergola, M. Matscher, M.
Sadikovic M. Scholsem, M. Steinberger, M. Tuori observers: Canada, USA

 

-                      Droit international: Prsident: M. Constas - members: M. Aurescu, M. Cardoso da Costa, M. Djerov, M. Farcas, M. Gotzev, M. Helgesen, M. Huseynov, M.
Klucka, M. La Pergola, M. Luchaire, M. Lukacs, M. Malinverni, M. Matscher, M. Nick, M. Steinberger, M. Torfason

 

-                      Protection des Minorits : Prsident: M. Matscher - members: M. Aurescu, M. Bartole, M. Belicanec, M. Constas, M. Farcas, M. Hamilton, M. Helgesen, M.
Huseynov, M. Klucka, M. Malinverni, M. Nick, M. zbudun, M. Scholsem, M. Slyom, M. Torfason, M. Tuori, M. van Dijk observers: Canada

 

- Rforme constitutionnelle : members: M. Bartole, M. Djerov, M. Cardoso da Costa, M. Dutheillet de Lamothe, M. Endzins, M. Farcas, M. Gotzev, Mme Iglesias,
M. La Pergola, M. Lapinskas, M. Luchaire, M. Lukacs, M. Malinverni, M. Nolte, M. Omari, M. zbudun, M. Roosma, M. Scholsem, M. Spirovski, M.
Steinberger, Mme Suchocka, M. Torfason, M. Tuori observers: Israel

 

- Institutions dmocratiques : Prsident: M. Scholsem - members: M. Belicanec, M. Cardoso da Costa, M. Dutheillet de Lamothe, M. Endzins, Mme Err, M. Farcas,
M. Hamilton, M. Harutunian, Mme Iglesias, M. Jambrek, M. Jowell, M. Klucka, M. Lapinskas, M. Lavin, M. Luchaire, M. Malinverni, M. Omari, M. zbudun,
M. Roosma, M. Svoboda, M. Torfason, M. Tuori, M. Vogel

 

- Comit de Direction dUniDem : Prsident: M. Luchaire - members: M. Cardoso da Costa, M. Constas, M. Djerov, M. Helgesen, M. Jambrek, M. Jowell, M. La
Pergola, M. Lavin, M. zbudun, Mme Suchocka, M. Svoboda, M. van Dijk, M. Vogel observers: Holy See, ODIHR

- Afrique australe : Prsident: Mme Flanagan - members: M. Cardoso da Costa, M. Hamilton, M. Helgesen, M. Jambrek, M. Jowell, M. Lavin, M. La Pergola, M.
Torfason, M. Tuori, M. Vogel - observers: Canada, USA

 

- Basin Mdditerranen : Prsident: M. Mifsud Bonnici - members: M. Constas, M. Djerov, M. Dutheillet de Lamothe, M. Gotzev, Mme Iglesias, M. La Pergola, M.
Nick, M. Omari, M. zbudun observers: Israel

 

- Questions administratives et budgtaires : Prsident: M. Tuori - members: M. Malinverni, M. Matscher, M. van Dijk

 

- Europe du Sud-est : Prsident: M. Jambrek members: M. Belicanec, M. Constas, M. Djerov, M. Farcas, M. Gotsev, M. Luchaire, M. Lukacs, M. Nick, M. Omari, M.
Sadikovic, M. Spirovski, M. Torafason

 

- Pouvoirs dexception : Prsident: M. zbudun

 

- Amrique latine : Prsident: M. Helgesen

 

- Comit dthique : Prsident: Mme Suchocka members: M. Helgesen, M. Jowell, M. Scholsem, M. van Dijk

A N N E X E IV

 

REUNIONS DE LA COMMISSION DE VENISE EN 2003 LANG='EN-GB' STYLE='FONT-SIZE:10.0PT;FONT-FAMILY:PALATINO;MSO-FAREAST-FONT-
FAMILY: "TIMES NEW ROMAN";MSO-BIDI-FONT-FAMILY:ARIAL;LETTER-SPACING:-.15PT;MSO-ANSI-LANGUAGE: EN-GB;MSO-FAREAST-
LANGUAGE:EN-US;MSO-BIDI-LANGUAGE:AR-SA'>[68]

 

 

1. SESSIONS PLENIERES
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54e Session 14-15 mars

55e Session 13-14 juin

56e Session 17-18 octobre

57e Session 12-13 dcembre

 

Bureau

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 13 mars

 

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 12 juin

 

Runion du Bureau largi avec le Bureau prsidentiel de lAssemble parlementaire

13 juin

 

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 16 octobre

 

Runion spcial de la Prsidence sur  perspectives de dveloppement futur de la Commission de Venise 

8 novembre (Londres)

 

Runion largie aux Prsidents des Sous-commissions

- 12 dcembre

 

 

2. SOUS-COMMISSIONS

 

Justice constitutionnelle

Runion du Groupe de travail sur le thsaurus systmatique

8 mai (Oslo)

 

Conseil mixte sur la justice constitutionnelle

3e runion 9 mai (Oslo)

(Runion avec les agents de liaison)

 

3e Congrs ACCPUF

18-19 juin (Ottawa)

 

Runion prparatoire de la XIII Confrence des cours constitutionnelles europenne

16-17 octobre (Nicosia)

 

Institutions dmocratiques

13 mars

16 octobre

11 dcembre

 



Droit international

12 juin

16 octobre

 
Comit de Direction dUnidem
12 juin
11 dcembre
 
Conseil des lections dmocratiques

13 mars

12 juin

16 octobre

11 dcembre

 

Droit lectoral

Atelier de formation sur le droit lectoral

5-8 mai (Erevan)

 

Atelier de formation sur le droit lectoral

2-4 septembre (Tirana)

 

Atelier de formation sur le droit lectoral

8-10 septembre (Baku)

 

Atelier de formation sur le droit lectoral

22-24 septembre (Tblissi)

 

Assistance la Commission lectorale centrale de la Gorgie dans le cadre des lections lgislatives

26 octobre-8 novembre (Tblissi)

 

Assistance la Commission de rforme de la ville de Mostar pour le dveloppement des systmes lectoraux

11-19 novembre (Mostar)

 

Assistance la Commission lectorale centrale de la Gorgie dans le cadre des lections lgislatives

15 dcembre 2003-10 janvier 2004 (Tblissi)

 

Sminaire sur les lections en Gorgie

18-19 dcembre (Strasbourg)

 

 

3. REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL ET RAPPORTEURS

 

Armnie

Runion sur la coopration entre lArmnie et le Conseil de lEurope

17 janvier (Strasbourg)

 

Assistance la cour constitutionnelle de lArmnie sur les recours dposs relatives aux lections prsidentielles

26-29 mars (Erevan)

 



Runion sur la rforme juridique en Armnie

style='mso-tab-count:3'> 23-24 septembre (Strasbourg)

 

Azerbadjan

Runions sur le projet de code lectoral

13-14 fvrier (Strasbourg)

26-27 fvrier (Baku)

14 avril (Strasbourg)

 

Bosnie-Herzgovine

Runion de suivi sur la fusion de la chambre des droits de lhomme et la cour constitutionnelle de la Bosnie-Herzgovine

10-11 avril (Sarajevo)

 

Bulgarie

Sminaire sur la rforme judiciaire

19-20 mai (Sofia)

 

Confrence sur la rforme judiciaire

9 septembre (Sofia)

 

Moldova

Runion sur les lois des partis politiques et les rassemblements publiques

7-8 juillet (Chisinau)

 

Runion avec la Commission constitutionnelle jointe sur la rvision de la Constitution de Moldova

21-24 juillet (Chisinau)

 

Irlande du Nord

Assistance la Commission des droits de lhomme dIrlande du Nord pour la rdaction dun projet de charte des droits pour lIrlande du Nord

22-24 octobre (Belfast)

 

Fdration de Russie

Runion sur la constitution tchtchne

3 mars (Paris)

 

Serbie-Montnegro
Runion sur la rdaction dune charte des droits de lhomme pour la Serbie-Montnegro
14-15 fvrier (Belgrade)
 
Atelier sur  lorganisation trritoriale en Serbie 
24-25 novembre (Belgrade)
 
Ukraine

Runion sur les proposition damendements la Constitution dUkraine

25-26 fvrier (Kyiv)

 

Eventuelle rvision des Conventions de Genve

Runion informelle sur lventuelle rvision des Conventions de Genve

17 septembre (Strasbourg)

7 novembre (Londres)



 

Les implications dune Charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur la protection des droits de
lhomme en Europe

Runion du groupe de travail

19 septembre (Strasbourg)

8 novembre (Londres)

 

 

4. SEMINAIRES SUR LA JUSTICE CONSTITUTIONNELLE

 

Sminaire sur  Les effets des arrts des Cours constitutionnelles  en coopration avec la Cour constitutionnelle de lAlbanie

28-29 avril (Tirana)

 

Sminaire sur le renforcement des principes dun tat dmocratique rgi par la loi en rpublique du Blarus par le biais dun contrle constitutionnel 

26-27 juin (Minsk)

 

Confrence sur  le rle de la Cour constitutionnelle dans la protection des valeurs dmocratiques  loccasion du 5e anniversaire de la cour constitutionnelle de
lAzerbadjan

14-15 juillet (Baku)

 

Confrence sur  Le soutien de lindpendance du judiciaire coopration des systmes judiciaires de la rgion 

21-22 juillet (Zanzibar, Tanzanie)

 

Sminaire sur  La justice constitutionnelle et ltat de droit  A loccasion du 10e anniversaire de la Cour constitutionnelle lituanienne

4-5 septembre (Vilnius)

 

Sminaire sur  des critres de base des restrictions aux droits de l'homme dans la pratique de la justice constitutionnelle  en coopration avec la cour
constitutionnelle de lArmnie

3-4 octobre (Erevan)

 

Confrence loccasion du 5e anniversaire de la cour constitutionnelle de lAlbanie

26-27 novembre (Tirana)

 

2e sminaire pour les agents de liaison des cours de la rgion dAfrique australe

28-29 novembre (Windhoek, Namibia)

 

 

5. SEMINAIRES UNIDEM ET AUTRES SEMINAIRES ET CONFERENCES

 

Sminaire UniDem sur Le constitutionnalisme europen et amricain 

23-24 mai (Gttingen)

 

Sminaire UniDem sur  la consolidation de lEtat et de lidentit nationale 

4-5 juillet (Chisinau)

 

Sminaire UniDem sur  La dmocratie directe : le rfrendum comme instrument de participation des citoyens la vie publique 

3-4 octobre (Moscou)

 



 

6 CAMPUS UNIDEM POUR LA FORMATION JURIDIQUE DES FONCTIONNAIRES

 

La lgislation communautaire : efficacit et impact sur le systme juridique national

27-31 janvier (Trieste)

 

La protection des droits de lhomme en Europe : le Conseil de lEurope, lUE, lOSCE et le systme des NU

24-28 fvrier (Trieste)

 

Le principe de non-discrimination et la protection par ladministration publique des droits des minorits nationales

31 mars-4 avril (Trieste)

 

Ladministration publique dans le contexte du processus de dcentralisation

26-30 mai (Trieste)

 

Session de travail sur le campus UniDem

21 juillet (Brdo, Slovnie)

 

Protection environnementale et droits de lhomme

22-26 septembre (Trieste)

 

La rforme de la fonction publique en Europe

24-28 novembre (Trieste)

 

 

7. PARTICIPATION A DAUTRES SEMINAIRES ET CONFERENCES

 

Sminaire sur le fdralisme au Mexique et les relations entre le Mexique, lAmrique latine et lUnion europenne, organis par la mission du Mexique lUnion
europenne et le Collge de Bruges

17 janvier (Bruges)

 

Runion sur les normes lectorales

30-31 janvier (Vienne)

19-20 mai (Vienne)

 

Confrence sur le code lectoral de lAzerbadjan

28 fvrier (Bakou)

 

Session de clture de la Commission bipartisne sur la rforme lectorale

24-26 mars (Tirana)

 

Groupe de spcialistes sur les normes juridiques et oprationnelles de vote lectronique (EE-S-LOS) Projet Intgr

10-11 avril (Strasbourg)

2 juillet (Strasbourg)

18-19 septembre (Strasbourg)

3-5 dcembre (Strasbourg)

 



Sminaire de lOSCE sur le fdralisme

12-13 mai (Chisinau)

29-30 septembre (Chisinau)

 

Colloque sur  Bosnie-Herzgovine en route vers lintgration europeenne 

19 mai (Sarajevo)

 

Sminaire sur  le contexte constitutionnel de la reconciliation avec un pass totalitaire  organis par la cour constitutionnelle de la Rpublique tchque en coopration
avec le Deutsche Stiftung fr internationale rechtliche Zusammenarbeit (IRZ)

27-28 mai (Brno)

 

Confrence sur le fdralisme

11-12 juillet (Kazan, Fdration de Russie)

 

Sminaire sur lOmbudsman

1-2 septembre (Erevan)

 

Runion de la Sous-Commission sur le renforcement des institutions dmocratiques, organise par la Commission des affaires politiques de lAssemble
parlementaire

11 septembre (Paris)

 

Journe de prparation pour lUniversit dt

5 septembre (Verdun)

 

Sminaire sur Les conflits gels en Europe - lapproche de la scurit dmocratique : le cas de la Transnistrie , organis par la prsidence moldave du Comit des
Ministres

11-12 septembre (Chisinau)

 

Session de travail sur le lancement un programme acadmique, trans-frontier et trans-national, consacre ltude des conditions pour la paix, la stabilit et le
dveloppement dans la rgion de lEurope du Sud-Est

15 septembre (Ljubljana)

 

Runion sur des dispositions juridiques favorisant la participation lectorale des personnes handicapes

21-23 septembre (Genve)

 

Sminaire de lOSCE sur  le pouvoir judiciaire et la nouvelle Constitution serbe 

25-26 septembre (Belgrade)

 

12e Confrence annuelle de lACEEEO

23-26 octobre (Londres)

 

Runion sur  le statut des parlementaires, les immunits et les incompatibilits : vers une harmonisation des normes existantes  organis par la Commission du
rglement et des immunits de lAssemble parlementaire

27 octobre (Bucarest)

 

Atelier sur les dispositions en matire dautonomie et les conflits territoriaux internes

14-15 novembre (Oslo)

 

Symposium relatif la participation des jeunes au sein des institutions dmocratiques



27-28 novembre (Strasbourg)

 

Sminaire sur le lancement de la Commission des juges dAfrique australe

6 dcembre (Johannesbourg)

A N N E X E V

 

name="_Toc73794950">LISTE DES PUBLICATIONS DE LA COMMISSION DE VENISE[69]

 

SERIES SCIENCE ET TECHNIQUE DE LA DEMOCRATIE

 

 

N 1 Rencontre avec les prsidents des cours constitutionnelles et instances quivalentes[70] (1993)

 

N 2 Modles de juridiction constitutionnelle*[71]

par Helmut Steinberger (1993)

 

N 3 Le processus constitutionnel, instrument pour la transition dmocratique (1993)

 

N 4 La transition vers un nouveau type d'conomie et ses reflets constitutionnels (1993)

 

N 5 Les rapports entre le droit international et le droit interne (1993)

 

N 6 Les rapports entre le droit international et le droit interne*

par Constantin Economides (1993)

 

N 7 Etat de droit et transition vers une conomie de march (1994)

 

N 8 Les aspects constitutionnels de la transition vers une conomie de march (1994)

 

N 9 La Protection des minorits (1994)

 

N 10 Le rle de la cour constitutionnelle dans la consolidation de l'Etat de droit (1994)

 

N 11 Le concept contemporain de confdration (1995)

 

N 12 Les pouvoirs d'exception du gouvernement*

par Ergun zbudun et Mehmet Turhan (1995)

 

N 13 L'application des dispositions constitutionnelles relatives aux media dans une dmocratie pluraliste (1995)

 

N 14 Justice constitutionnelle et dmocratie rfrendaire (1996)

 

N 15 La protection des droits fondamentaux par la Cour constitutionnelle[72] (1996)
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N 16 Autonomies locales, intgrit territoriale et protection des minorits (1997)

 

N 17 Droits de l'homme et fonctionnement des institutions dmocratiques dans des situations d'urgence (1997)

 

N 18 Le patrimoine constitutionnel europen (1997)

 

N 19 L'Etat fdral et rgional* (1997)

 

N 20 La composition des cours constitutionnelles (1997)

 

N 21 Nationalit et succession dEtats (1998)

 

N 22 Les mutations de lEtat-nation en Europe laube du XXIe sicle (1998)

 

N 23 Incidences de la succession dEtat sur la nationalit (1998)

 

N 24 Droit et politique trangre (1998)

 

N 25 Les nouvelles tendances du droit lectoral dans la grande Europe (1999)

 

N 26 Le principe du respect de la dignit de la personne humaine (1999)

 

N 27 LEtat fdral et rgional dans la perspective de lintgration europenne (1999)

 

N 28 Le droit un procs quitable (2000)

 

N 29 Socits en conflit : la contribution du droit et de la dmocratie au rglement des conflits (2000)

 

N 30 Intgration europenne et droit constitutionnel (2001)

 

N 31 Les implications constitutionnelles de ladhsion lUnion europenne

 

N 32 La protection des minorits nationales par leur Etat parent

 

N 33 Dmocratie, Etat de droit et politique trangre2 (2003)

 

N 34 Code de bonne conduite en matire lectorale (2003)

 

N 35 La rsolution des conflits entre Etat central et entits dotes dun pouvoir lgislatif par la Cour constitutionnelle2 (2003)

 

         AUTRES PUBLICATIONS

 

 

Bulletin de jurisprudence

Constitutionnelle

1993 2002 (trois publications par an)



Bulletins spciaux -                      Description des Cours (1999)*

 

                     Textes de base extraits des constitutions et lois sur les
cours constitutionnelles Ns 1 - 2 (1996), Ns 3 -4 (1997),
N 5 (1998), N 6 (2001)

 

                     Grands arrts de la Cour europenne des droits de lhomme
(1998)*

 

                     Libert confessionnelle (1999)

 

                     Edition spcial Grands arrts 1 Rpublique tchque, Danemark,
Japon, Norvge, Pologne, Slovnie, Suisse, Ukraine (2002)

 

                     Relations inter-cours

 

Rapports annuels 1993 2003

 

Brochures                     10me anniversaire de la Commission de Venise (2001)

 

                    Statut rvis de la Commission europenne pour la Dmocratie
par le Droit (2002)

 

                    La Commission de Venise (2002)

 

                    Campus UniDem Formation juridique de la fonction
publique

 

A N N E X E VI

 

LISTE DES DOCUMENTS ADOPTES EN 2003

 

 

 

CDL-AD (2003) 1 Avis sur la loi lectorale de la Rpublique de Moldova;

 

CDL-AD (2003) 2 Avis sur la projet de Constitution de la Rpublique tchtchne, adopt par la Commission lors de sa 54e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003);

 

CDL-AD (2003) 3 Principales recommandations aux fins damendements du projet de Code lectoral de lAzerbadjan, tablies par la Commission de Venise de le
BIDDH, adoptes par la Commission lors de sa 54e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003);

 

CDL-AD (2003) 4 Avis sur le projet de rvision de la Constitution de la Roumaine (textes inachevs par la Commission de rvision de la Constitution, adopt par la
Commission lors de sa 54e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003);

 

CDL-AD (2003) 5 Avis relatif la loi sur les partis politiques de la Rpublique dArmnie adopt par la Commission lors de sa 54e session plnire (Venise, 14-15 mars
2003);

 

CDL-AD (2003) 6 Avis sur le projet de loi relative au dfenseur des droits de lhomme en Armnie adopt par la Commission lors de sa 54e session plnire (Venise,
14-15 mars 2003);
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CDL-AD (2003) 7 Avis sur le projet de loi sur le mdiateur de l"ex-Rpublique yougoslave de Macdoine adopt par la Commission lors de sa 54e session plnire
(Venise, 14-15 mars 2003);

 

CDL-AD (2003) 8 Avis relatif au projet damendement de la loi sur les partis et autres organisations socio-politiques de la Rpublique de Moldova adopt par la
Commission lors de sa 54e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003);

 

CDL-AD (2003) 9 Avis sur la loi constitutionnelle relative aux droits des minorits nationales en Croatie adopt par la Commission lors de sa 54e session plnire
(Venise, 14-15 mars 2003);

 

CDL-AD (2003) 10 Guide pour lvaluation des lections adopt par le Conseil des lections dmocratiques lors de sa 5e runion (Venise, 12 juin 2003) et par la
Commission lors de sa 55e session plnire (Venise, 13-14 juin 2003);

 

CDL-AD (2003) 11 Avis relatif au projet de loi sur linterdiction des organisations et unions extrmistes en Gorgie adopt par la Commission lors de sa 55e session
plnire (Venise, 13-14 juin 2003);

 

CDL-AD (2003) 12 Mmorandum sur la rforme du systme judiciaire en Bulgarie adopt par la Commission lors de sa 55e session plnire (Venise, 13-14 juin 2003);

 

CDL-AD (2003) 13 Avis sur le projet de loi portant modification de la loi sur les minorits nationales en Lituanie adopt par la Commission lors de sa 55e session
plnire (Venise, 13-14 juin 2003);

 

CDL-AD (2003) 14 Avis sur le projet de loi sur lassemble nationale de la Rpublique de Belarus adopt par la Commission lors de sa 56e session plnire (Venise,
17-18 octobre 2003);

 

CDL-AD (2003) 15 Avis conjoint final sur le code lectoral de la Rpublique dAzerbadjan par la Commission de Venise et le BIDDH;

 

CDL-AD (2003) 16 Avis sur les amendements constitutionnels rformant le systme judiciaire en Bulgarie adopt par la Commission lors de sa 56e session plnire
(Venise, 17-18 octobre 2003);

 

CDL-AD (2003) 17 Avis sur le transfert de comptence en matire denseignement suprieur au sein de la Fdration de Bosnie-Herzgovine adopt par la Commission
lors de sa 56e session plnire (Venise, 17-18 octobre 2003);

 

CDL-AD (2003) 18 Avis sur la ncessit ventuelle dun dveloppement des Conventions de Genve adopt par la Commission lors de sa 57e session plnire (Venise, 12-
13 dcembre 2003);

 

CDL-AD (2003) 19 Avis sur trois projets de loi sur les amendements la Constitution dUkraine adopt par la Commission lors de sa 57e session plnire (Venise, 12-
13 dcembre 2003);

 

CDL-AD (2003) 20 Avis sur le projet de loi sur la libert de conscience et les communauts religieuses de la Gorgie adopt par la Commission lors de sa 57e session
plnire (Venise, 12-13 dcembre 2003);

 

CDL-AD (2003) 21 Recommandations conjointes sur le droit lectoral et ladministration des lections en Armnie par la Commission de Venise et le BIDDH;

 

CDL-AD (2003) 22 Avis sur les implications dune charte des droits fondamentaux de lUnion europenne juridiquement contraignante sur le protection des droits
de lhomme en Europe adopt par la Commission lors de sa 57e session plnire (Venise, 12-13 dcembre 2003).

 

 

 

[1]  Pour plus dinformations, veuillez consulter le site Internet de la Commission : www.venice.coe.int

[2]  Voir le Rapport annuel 2002.

[3]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt les avis suivants concernant lArmnie :

- Avis concernant la loi de la rpublique dArmnie sur les part is polit iques ( CDL-AD (2003) 5 ), adopt par la Commission lors de sa 54 e session plnire (Venise, 14-
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- Avis concernant la loi de la rpublique dArmnie sur les part is polit iques ( CDL-AD (2003) 5 ), adopt par la Commission lors de sa 54  session plnire (Venise, 14-
15 mars 2003).

- Avis concernant le projet de loi sur le dfenseur des droits de lhomme de lArmnie ( CDL-AD (2003) 6 ), adopt par la Commission lors de sa 54 e session plnire
(Venise, 14-15 mars 2003) et labor part ir des commentaires de Mme Serra Lopes.

- Recommandations conjointes sur la loi lectorale et ladministrat ion lectorale en Armnie par lOSCE/BIDDH et la Commission de Venise ( CDL-AD (2003) 21 ), adoptes
par la Commission lors de sa 57 e session plnire (Venise, 12-13 dcembre 2003) et labores part ir des commentaires de M. Krennerich.

[4]  Voir le document CDL(2001)26 .

[5]  La mme conclusion avait  t  t ire en 2002 par un groupe de travail mis en place par la Commission de Venise.  voir le document CDL(2002)109 .

[6]  Il faut rappeler quen juin 2002, MM. Tuori et Vogel ont soumis au nom de la Commission des observat ions concernant le projet de loi de la Rpublique dArmnie
sur les part is : voir les documents CDL (2002)90  et CDL (2002)89 .

[7]  Les Recommandations conjointes avaient t  adoptes par le Conseil des lect ions dmocrat iques :  voir les documents CDL-EL (2003) rev2 et CDL(2003)52

.

[8]  Point 11.ii.b.

[9]  La plupart des recommandations de lvaluat ion effectue conjointement par lOSCE/BIDDH et par la Commission de Venise [CDL-AD (2002)] sont intgres aux
Recommandations conjointes. [10] Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt les documents suivants concernant lAzerbadjan : - Les principales
recommandations damendement au projet de code lectoral de lAzerbadjan [( CDL-AD (2003) 3 ], labores par lOSCE/BIDDH et la Commission de Venise, adoptes par
la Commission de Venise lors de sa 54 e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003).

- Avis conjoint final sur le code lectoral de la Rpublique dAzerbadjan [( CDL-AD (2003) 15 ], labor par lOSCE/BIDDH et par la Commission de Venise part ir des
observat ions de MM. Georg Nolte, Eugenio Polizzi, Joe Middleton et Rumen Maleev, adopt par la Commission lors de sa 56 e session plnire (Venise, 17-18 octobre
2003).

[11]  Voir les documents CDL (2002)131 et CDL (2002) 35 .

[12]  Avis concernant le projet de loi sur la Cour const itut ionnelle de la rpublique dAzerbadjan [ CDL (2002) 5 ], adopt par la Commission lors de sa 50 e session
plnire (Venise, 8-9 mars 2002).

[13]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt lavis suivant concernant le Blarus :

- Avis concernant le projet de loi sur lAssemble nat ionale de la rpublique du Blarus [ CDL-AD (2003) 14 ], adopt par la Commission lors de sa 56 e session plnire
(Venise, 17-18 octobre 2003).

[14]  En 1996, la Commission a mis un avis sur les projets damendement la Const itut ion de 1994 du Blarus (les points fondamentaux du projet de rvision
const itut ionnelle ont ensuite t approuvs par rfrendum populaire le 24 novembre 1996) et elle a manifest un grand scept icisme lgard du systme bicamral que la
rvision const itut ionnelle cherchait  introduire, principalement en raison du rle clairement dominant attribu au Prsident  et au pouvoir excut if en gnral  par rapport au
Parlement, sans aucun mcanisme de contrle et compensat ion [voir le document CDL-INF (1996) 8 , paragraphes 12-24].

[15]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt lavis suivant concernant la Bosnie-Herzgovine :

- Avis sur le Transfert de responsabilit s dans le domaine de lenseignement suprieur dans la Fdrat ion de Bosnie-Herzgovine, labor part ir des observat ions de M. Jean-
Claude Scholsem [ CDL-AD (2003) 17 ], adopt par la Commission de Venise lors de sa 56 e session plnire (Venise, 17-18 octobre 2003).

 

[16]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt les avis suivants concernant la Bulgarie :

- Mmorandum sur la rforme du systme judiciaire en Bulgarie [ CDL-AD (2003) 12 ], enregistr et conclusions adoptes par la Commission lors de sa 55 e session plnire
(Venise, 13-14 juin 2003).

- Avis sur les amendements const itut ionnels rformant le systme judiciaire en Bulgarie [ CDL-AD (2003) 16 ], adopt par la Commission lors de sa 56 e session plnire
(Venise, 17-18 octobre 2003).

[17]  A la suite dun premier avis sur la rforme du pouvoir judiciaire en 1999 [ CDL-INF (99) 5 ], la Commission de Venise a labor un autre avis concernant le projet
de loi bulgare sur les amendements et addenda sur la loi sur le systme judiciaire [ CDL-AD (2002) 15 ] la demande du ministre. A la suite de ladopt ion de la loi, la
Cour const itut ionnelle a dclar inconst itut ionnelles une quarantaine des clauses de la loi sur le systme judiciaire et les a annules par dcision du 16 dcembre 2002.

[18]  La Commission de Venise fait  cette recommandation depuis 1999.

[19]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt lavis suivant concernant la Croat ie :

- Avis relat if la loi const itut ionnelle sur les droits des minorits nat ionales en Croat ie [ CDL-AD (2003) 9 ], labor part ir des observat ions faites par MM. Pieter Van Dijk
et Franz Matscher, et adopt par la Commission lors de sa 54 e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003);

[20]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt les avis suivants concernant la Gorgie :

- Avis concernant le projet de loi sur linterdict ion des organisat ions et associat ions extrmistes en Gorgie [ CDL-AD (2003) 11 ], adopt par la Commission lors de sa
55e session plnire (Venise, 13-14 juin 2003) et bas sur les observat ions de Mme Flanagan et de M. Vogel.

- Avis concernant le rfrendum sur la rduct ion du nombre de siges au Parlement de Gorgie [CDL-AD (2003) 78], adopt par la Commission lors de sa 57 e session
plnire (Venise, 12-13 dcembre 2003) et bas sur les observat ions de MM. Zahle et Bartole.

- Avis concernant le projet de loi sur la libert de conscience et les organismes religieux en Gorgie [ CDL-AD (2003) 20 ], adopt par la Commission lors de sa
57 e session plnire (Venise, 12-13 dcembre 2003) et bas sur les observat ions de M. Dimitrijevi ć.

- Avis concernant le code lectoral unifi de la Gorgie tel quamends le 14 aot 2003 [ CDL (2003) 100  et 101], adopts par la Commission lors de sa 57 e session plnire
(Venise, 12-13 dcembre 2003) et bass sur les observat ions de MM. Krennerich et Torfason.

[21]  CDL-INF (2000) 1 .

[22]  Point 11.ii.b.

[23]  CDL-AD (2002) 9  ; CDL-EL (2003) 5 .
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[24]  Cet avis sur la Lituanie a t labor et diffus en vue de son adopt ion par procdure crite par la Commission au cours de lanne 2003 :

- Avis concernant le projet de loi sur les amendements la loi sur les minorits nat ionales en Lituanie [ CDL-AD (2003) 13 ], labor part ir des observat ions de
MM. Bartole et Van Dijk.

[25]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt les avis suivants concernant la Moldova :

- Avis sur la loi lectorale de la rpublique de Moldova [ CDL-AD (2003) 1 ], labor part ir des observat ions faites par MM. Richard Rose et Kre Vollan, adopt par la
Commission lors de sa 53 e session plnire (Venise, 13-14 dcembre 2002).

- Avis sur les amendements proposs pour la loi sur les part is et autres organisat ions socio-polit iques de la rpublique de Moldova [ CDL-AD (2003) 8 ], labor part ir des
observat ions faites par M. James Hamilton, adopt par la Commission de Venise lors de sa 54 e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003).

- Observat ions faites sur le projet de concept de polit ique tat ique des nat ionalits de la rpublique de Moldova [ CDL (2003) 51 ], labores par M. Christoph
Grabenwarter et prises en note par la Commission lors de sa 56 e session plnire (Venise, 17-18 octobre 2003).

- Observat ions faites sur le projet de concept de polit ique tat ique des nat ionalits de la rpublique de Moldova [ CDL (2003) 50 ], labores par M. James Hamilton et
prises en note par la Commission lors de sa 56 e session plnire (Venise, 17-18 octobre 2003).

[26]  CDL (2002) 156  et 157 .

[27]  CDL-INF (2003) 1.

[28]  CDL-INF (2002) 28.

[29]  Adoptes lors de sa 41 e session plnire les 10 et 11 dcembre 1999.

[30]  CDL (2003) 50  et 51.

[31]  Au cours de lanne 2003, la Commission a adopt lavis suivant concernant la Roumanie :

- Avis sur le projet de rvision de la Const itut ion de la Roumanie (textes inachevs de la Commission pour la rvision const itut ionnelle) [ CDL-AD (2003) 4 ], labor part ir
des observat ions faites par MM. Bat liner, Robert, Constant inesco et Vintr Castells, adopt par la Commission lors de sa 54 e session plnire (Venise, 14-15 mars 2003).

[32]  CDL-AD (2002) 12 , point 46.

[33]  Voir les paragraphes  103-105 de lavis CDL-AD (2002)12  et le point 25 de lavis supplmentaire CDL-AD (2002) 21 .

[34]  Voir les documents CDL-AD(2002)12  et 21 ; et CDL-AD (2003) 4 .

[35]  Les avis suivants concernant la Fdrat ion de Russie ont t  adopts par la Commission au cours de 2003 :

- Avis sur le projet de Const itut ion de la Rpublique tchtchne, ( CDL-AD (2003) 2 ), adopt par la Commission lors de sa 54 me session plnire (Venise, 14-15 mars
2003), sur la base des commentaires de M. Jowell, M. Malinverni, M. Scholsem, M. Nolte, M. Merloni, M. Lesage, M. Campbell et M. Marcou

.- Commentaires sur le projet de loi de la Rpublique tchtchne sur les lect ions au parlement de la Rpublique tchtchne soumis rfrendum le 23 mars 2003 ( CDL
(2003) 21 fin.), lors de sa 54 me session plnire (Venise, 14-15 mars 2003), par M. Nolte et Mme Schenkel.

[36]  Ce dernier a demand la mme occasion un avis sur le projet de loi de la Rpublique tchtchne sur les lect ions au parlement, qui a fait  lobjet de commentaires
spars de M. Nolte et Mme Schenkel.

lang='EN-GB' style='font-size:9.0pt;font-family:Palatino;mso-bidi-font-family: Arial'>[37]  Par voie de consquence, la faiblesse du texte
respect if dans la Const itut ion fdrale sapplique galement au prsent texte. Voir lavis de la Commission de Venise sur la Const itut ion de la Fdrat ion de
Russie,CDL(94)11.

[38]  Lavis suivant concernant l Ex-Rpublique yougoslave de Macdoine  a t adopt par la Commission en 2003 :

- Avis sur le projet de loi sur le mdiateur (Ombudsman) de l Ex-Rpublique yougoslave de Macdoine ( CDL-AD (2003) 7 ) prpar sur la base des commentaires de Mme
Serra Lopes, adopt par la Commission lors de sa 54 me session plnire (Venise, 14-15 mars 2003).

[39]  Les avis suivants concernant lUkraine ont t  adopts par la Commission de Venise en 2003 :

- Avis sur les trois projets de loi proposant des amendements la Const itut ion de lUkraine, ( CDL-AD (2003) 19 ), adopts par la Commission lors de sa 57 me session
plnire (Venise, 12-13 dcembre 2003), prpar sur la base des commentaires de M. Bartole, Mme Flanagan, Mme Thorgeirsdott ir et M. Tuori.

- Commentaires sur le projet de loi sur llect ion des dputs du peuple de lUkraine (I), ( CDL-AD (2004) 001 ), adopt par la Commission lors de sa 57 me session plnire
(Venise, 12-13 dcembre 2003), prpar par M. Vollan.

- Commentaires sur le projet de loi sur llect ion des dputs du peuple de lUkraine (II), ( CDL-AD (2004) 002 ), adopts par la Commission lors de sa 57 me session plnire
(Venise, 12-13 dcembre 2003), prpars par M. Sanchez Navarro.

[40]  Projet davis sur le projet de loi portant amendement la Const itut ion de lUkraine,CDL(2003)41, sur la base des commentaires de M. Bartole ( CDL (2003) 34 ),
M. Bat liner ( CDL (2003) 33 , Mme Flanagan ( CDL (2003) 35 ) et M. Tuori ( CDL (2003) 31 ).

[41]  Ibid.

[42]  CDL-INF (2001) 022  , Avis sur la loi ukrainienne sur les lect ions par la Verkhovna Rada du 13 septembre 2001, adopt par la Commission de Venise lors de sa
48 me session plnire (Venise, 19-20 octobre 2001).

[43]  VoirCDL(2003)88  et 89 .

[44]  Rsolut ion 1340 (2003) adopte par lAssemble parlementaire le 26 juin 2003.

[45]  CDL-AD (2003)18 .

[46]  CDL-AD (2003)22

[47]  CDL-AD (2004) 4 .

[48]  Voir Doc. 9682 , rapport de la Commission des quest ions polit iques, rapporteur: M. Clerfayt. 
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[49]  Recommandation 1595 (2003) de lAssemble parlementaire.

[50]  CM/AS(2003)Rec1595 fin. et CM/Cong (2003)Rec124 fin.

[51]  CDL-AD (2003) 10 .

[52]  CDL (2003) 43 .

[53]  CDL-AD (2004) 3 .

[54]  CDL-EL (2003) 5 .

[55]  CDL-AD (2003) 21 .

[56]  CDL-AD (2003) 3  et CDL-AD (2003) 15.

[57]  CDL-AD (2004) 5 .

[58]  CDL (2003) 21 fin .

[59]  CDL-AD (2004) 1  et 2 .

name="_ftn60" title="">[60]  Par ordre danciennet.

[61]  Le mandat a expir le 25 aot 2003, un nouveau membres na pas encore t nomm..

[62]  Ancien membre Associ, devenu membre ladhsion au Conseil de lEurope le 24 avril 2002.

[63]  Ancien membre Associ, devenu membre ladhsion au Conseil de lEurope le 3 avril 2003.

[64] A rempac M. Giovanni Gualandi.

[65] A rempac M. Avtandil Demetrashvili..

[66] A rempac M. Khanlar Hajiev.

[67]  Nomme ladhsion du Kyrgyzstan lAccord largi le 1 janvier 2004.

[68]  Sauf indicat ion contraire toutes les runions se sont tenues Venise.

[69]  Disponible galement en anglais.

[70]  Intervent ions en langue originale.

[71]  Les publicat ion marques avec * sont galement disponsibles en russe..

[72]
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para-margin-left:0cm'>[35]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Les avis suivants concernant la Fï¿½dï¿½rat ion de Russie ont ï¿½tï¿½ adoptï¿½s par la
Commission au cours de 2003 :

-ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Avis sur le projet de Const itut ion de la Rï¿½publique tchï¿½tchï¿½ne, ( CDL-AD (2003) 2 ), adopt ï¿½ par la
Commission lors de sa 54 ï¿½me session plï¿½niï¿½re (Venise, 14-15 mars 2003), sur la base des commentaires de M. Jowell, M. Malinverni, M. Scholsem, M. Nolte, M.
Merloni, M. Lesage, M. Campbell et M. Marcou

.-ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Commentaires sur le projet de loi de la Rï¿½publique tchï¿½tchï¿½ne sur les ï¿½lect ions au parlement de la
Rï¿½publique tchï¿½tchï¿½ne soumis ï¿½ rï¿½fï¿½rendum le 23 mars 2003 ( CDL (2003) 21  fin.), lors de sa 54 ï¿½me session plï¿½niï¿½re (Venise, 14-15 mars
2003), par M. Nolte et Mme Schenkel.

[36]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Ce dernier a demandï¿½ ï¿½ la mï¿½me occasion un avis sur le projet de loi de la Rï¿½publique tchï¿½tchï¿½ne sur
les ï¿½lect ions au parlement, qui a fait  lï¿½objet de commentaires sï¿½parï¿½s de M. Nolte et Mme Schenkel.

lang='EN-GB' style='font-size:9.0pt;font-family:Palatino;mso-bidi-font-family: Arial'>[37]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Par voie de
consï¿½quence, la faiblesse du texte respect if dans la Const itut ion fï¿½dï¿½rale sï¿½applique ï¿½galement au prï¿½sent texte. Voir lï¿½avis de la Commission de
Venise sur la Const itut ion de la Fï¿½dï¿½rat ion de Russie,CDL(94)11.

[38]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Lï¿½avis suivant concernant lï¿½ï¿½ Ex-Rï¿½publique yougoslave de Macï¿½doine ï¿½ a ï¿½tï¿½ adoptï¿½ par la
Commission en 2003 :

-ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Avis sur le projet de loi sur le mï¿½diateur (Ombudsman) de lï¿½ï¿½ Ex-Rï¿½publique yougoslave de
Macï¿½doine ï¿½ ( CDL-AD (2003) 7 ) prï¿½parï¿½ sur la base des commentaires de Mme Serra Lopes, adopt ï¿½ par la Commission lors de sa 54 ï¿½me session
plï¿½niï¿½re (Venise, 14-15 mars 2003).

[39]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Les avis suivants concernant lï¿½Ukraine ont ï¿½tï¿½ adoptï¿½s par la Commission de Venise en 2003 :

-ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Avis sur les trois projets de loi proposant des amendements ï¿½ la Const itut ion de lï¿½Ukraine, ( CDL-AD (2003)
19 ), adopt ï¿½s par la Commission lors de sa 57 ï¿½me session plï¿½niï¿½re (Venise, 12-13 dï¿½cembre 2003), prï¿½parï¿½ sur la base des commentaires de M.
Bartole, Mme Flanagan, Mme Thorgeirsdott ir et M. Tuori.

-ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Commentaires sur le projet de loi sur lï¿½ï¿½lect ion des dï¿½putï¿½s du peuple de lï¿½Ukraine (I), ( CDL-AD
(2004) 001), adopt ï¿½ par la Commission lors de sa 57 ï¿½me session plï¿½niï¿½re (Venise, 12-13 dï¿½cembre 2003), prï¿½parï¿½ par M. Vollan.

-ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Commentaires sur le projet de loi sur lï¿½ï¿½lect ion des dï¿½putï¿½s du peuple de lï¿½Ukraine (II), ( CDL-AD
(2004) 002 ), adopt ï¿½s par la Commission lors de sa 57 ï¿½me session plï¿½niï¿½re (Venise, 12-13 dï¿½cembre 2003), prï¿½parï¿½s par M. Sanchez Navarro.

[40]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Projet dï¿½avis sur le projet de loi portant amendement ï¿½ la Const itut ion de lï¿½Ukraine, CDL(2003)41, sur la base
des commentaires de M. Bartole ( CDL (2003) 34 ), M. Bat liner ( CDL (2003) 33 , Mme Flanagan ( CDL (2003) 35 ) et M. Tuori ( CDL (2003) 31 ).

[41]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Ibid.
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[42]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-INF (2001) 022  , Avis sur la loi ukrainienne sur les ï¿½lect ions par la Verkhovna Rada du 13 septembre 2001,
adopt ï¿½ par la Commission de Venise lors de sa 48 ï¿½me session plï¿½niï¿½re (Venise, 19-20 octobre 2001).

[43]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ VoirCDL(2003)88  et 89 .

[44]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Rï¿½solut ion 1340 (2003) adopt ï¿½e par lï¿½Assemblï¿½e parlementaire le 26 juin 2003.

[45]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2003)18 .

[46]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2003)22

[47]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2004) 4 .

[48]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Voir Doc. 9682 , rapport de la Commission des quest ions polit iques, rapporteur: M. Clerfayt. 

[49]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Recommandation 1595 (2003) de lï¿½Assemblï¿½e parlementaire.

[50]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CM/AS(2003)Rec1595 fin. et CM/Cong (2003)Rec124 fin.

[51]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2003) 10 .

[52]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL (2003) 43 .

[53]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2004) 3 .

[54]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-EL (2003) 5 .

[55]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2003) 21 .

[56]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2003) 3  et CDL-AD (2003) 15.

[57]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2004) 5 .

[58]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL (2003) 21 fin .

[59]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ CDL-AD (2004) 1  et 2 .

name="_ftn60" title="">[60]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Par ordre dï¿½anciennet ï¿½.

[61]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Le mandat a expirï¿½ le 25 aoï¿½t 2003, un nouveau membres nï¿½a pas encore ï¿½tï¿½ nommï¿½..

[62]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Ancien membre Associï¿½, devenu membre ï¿½ lï¿½adhï¿½sion au Conseil de lï¿½Europe le 24 avril 2002.

[63]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Ancien membre Associï¿½, devenu membre ï¿½ lï¿½adhï¿½sion au Conseil de lï¿½Europe le 3 avril 2003.

[64] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A rempacï¿½ M. Giovanni Gualandi.

[65] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A rempacï¿½ M. Avtandil Demetrashvili..

[66] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ A rempacï¿½ M. Khanlar Hajiev.

[67]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Nommï¿½e ï¿½ lï¿½adhï¿½sion du Kyrgyzstan ï¿½ lï¿½Accord ï¿½largi le 1 janvier 2004.

ï¿½[68] ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Sauf indicat ion contraire toutes les rï¿½unions se sont tenues ï¿½ Venise.

[69]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Disponible ï¿½galement en anglais.

[70]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Intervent ions en langue originale.

[71]  ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ï¿½ Les publicat ion marquï¿½es avec * sont ï¿½galement disponsibles en russe..

[72]
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